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3.2.4.  FONCTIONNEMENT ÉCOLOGIQUE DU SECTEUR D’ÉTUDE 

3.2.4.1.  SCHEMA REGIONAL DE COHERENCE ECOLOGIQUE (SRCE) 

La trame verte et bleue : un outil complémentaire aux dispositifs existants pour la préservation de la biodiversité.  

La fragmentation des habitats naturels, leur destruction par la consommation d’espace ou l’artificialisation des sols constit uent les  
premières causes d’érosion de la biodiversité. La trame verte et bleue (TVB) constitue l’une des réponses à ce constat partagé. 

La loi du 3 août 2009 relative à la mise en œuvre du Grenelle de l’environnement (dite Grenelle 1) et la loi du 12 juillet 2010 portant 

engagement national pour l’environnement (dite Grenelle 2) fixent l’objectif de créer d’ici 2012 une tra me ver te et bl eue, outi l  
d’aménagement durable du territoire. Elles donnent les moyens d’atteindre cet objectif avec les schémas régionaux de c ohérenc e 
écologique. La trame verte et bleue est codifiée dans le code de l’urbanisme (articles L110 et suivants et L121 et suivants) et dans l e 

code de l’environnement (article L371 et suivants). 

La trame verte et bleue a pour objectif d’enrayer la perte de la biodiversité en participant à la préservation, à la gest ion et  à la 
remise en bon état des milieux nécessaires aux continuités écologiques, tout en prenant en compte les activités humaines, 
notamment agricoles, en milieu rural. 

La trame verte et bleue correspond à la représentation du réseau d’espaces naturels et à la manière dont ces espaces fonctionnent 
ensemble : on appelle l’ensemble « continuités écologiques ». Ces milieux ou habitats abritent de nombreuses espèces vivantes plus 
ou moins mobiles qui interagissent entre elles et avec leurs milieux. Pour prospérer, elles doivent pouvoir circuler d’un milieu à  un 
autre, aussi bien lors de déplacements quotidiens que lorsque les jeunes partent à l’exploration d’un nouvea u ter r itoire ou à  

l ’occasion de migrations. 

Ainsi, la prise en compte de ces continuités, tant dans les politiques d’aménagement que dans la gestion c ourante des  paysages 
ruraux, constitue une réponse permettant de limiter le déclin d’espèces dont les territoires et les c onditions de vi e s e trou vent 

aujourd’hui fortement altérés par les changements globaux.  

Le schéma régional de cohérence écologique (SRCE) est le volet régional de la trame verte et bleue. Ces objectifs sont : 

❖ Identifier les composantes de la trame verte et bleue (réservoirs de biodiversité, corridors, cours d’eau et canaux, obstacles 

au fonctionnement des continuités écologiques) ; 

❖ Identifier les enjeux régionaux de préservation et de restauration des continuités éc ologiques, et défi nir les  priorités 

régionales à travers un plan d’action stratégique ; 

❖ Proposer les outils adaptés pour la mise en œuvre de ce plan d’action pour la préservation et la restauration des 

continuités écologiques.  

Il  a pour objet principal la préservation et la remise en bon état des continuités éc ologiques. La  préservation des c ontinuit és  
écologiques vise le maintien de leur fonctionnalité. La remise en bon état des continuités écologiques vise l’amél ioration ou le 
rétablissement de leur fonctionnalité. 

La fonctionnalité des continuités écologiques repose notamment sur : 

> La diversité et la structure des milieux qui les composent et leur niveau de fragmentation ; 

> Les interactions entre milieux, entre espèces et entre espèces et milieux ; 

> Une densité suffisante à l’échelle du territoire concerné. 

Le schéma régional de cohérence écologique du Nouvelle Aquitaine a été adopté par arrêté préfectoral du 3 Novembre 2015. 

3.2.4.2.  LA TRAME VERTE ET BLEUE (TVB) 

La trame verte et bleue se décline à toutes les échelles : 

• A l’échelle nationale et européenne : l ’État et l ’Europe proposent un cadre pour déterminer les continuités éc ologiques  à 

diverses échelles spatiales, identifient les enjeux nationaux et transfrontaliers et définissent des c ritères de c ohérence 

nationale pour la trame verte et bleue. 

• A l’échelle régionale : les Régions et l’État élaborent conjointement des schémas régionaux de c ohérence éc ologique 

(SRCE), qui prennent en compte les critères de cohérence nationaux.  

• Aux échelles intercommunales et communales : les collectivités et l’État prennent en compte les SRCE dans leurs projets et 

dans leurs documents de planification, notamment en matière d’aménagement et d’urbanisme. Les autres acteurs loc aux  

peuvent également favoriser une utilisation du sol ou des modes de gestion bénéficiant aux continuités écologiques.  

•  A l’échelle des projets d’aménagement : infrastructures de transport, zones d’aménagement concerté, … 

 

Figure 30 : Définition de la trame verte et bleue  

(Source : SRCE de la région Ile-de-France)
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Figure 31 : SRCE de la Nouvelle-Aquitaine zoomé sur la zone d'étude

Zone d’étude 
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3.2.4.3.  GÉNÉRALITÉS SUR LES CONTINUITÉS ÉCOLOGIQUES 

Parmi les éléments du paysage jouant le rôle de corridors, on peut citer les cours d’eau, les ripisylves, les réseaux de haies, les lisières 
forestières, les bandes enherbées, les routes et autres voies de communication artificielles c réées  par  l 'homme. Les  c orridors 
peuvent prendre plusieurs formes : le corridor linéaire, avec nœuds, avec nœuds discontinus (dit en « pas japonais ») ou la mosaïque 

paysagère. Un corridor peut toujours jouer plusieurs rôles simultanés, mais pour différentes espèces. Par exemple, un corridor boisé 
peut être un conduit de dispersion pour les espèces forestières mais un filtre pour les espèces des prairies. 

Une méta-analyse publiée récemment (Gilbert-Norton et al, 2010) montre que le corri dor augmente en moyenne de 50 % le 
déplacement des individus entre taches, en comparaison de taches non connectées  pa r un c orridor . Mais éga lement que l es 

groupes taxonomiques ne sont pas tous favorisés. Ainsi, les mouvements des oiseaux sont moins favorisés que les mouvements des 
invertébrés, des autres vertébrés et des plantes. 

Dans les régions d’agriculture intensive, les milieux naturels ou semi-naturels c omme l es haies, l es bois, les fr iches, peuvent 
constituer des corridors permettant à la faune de se déplacer.  

Le schéma ci-dessous illustre le principe du corridor biologique. Les zones indiquées comme « cœur  de na ture »  (= rés ervoir  de 
biodiversité) sont des zones naturelles riches en biodiversité. Elles sont reliées par des corridors ou continuités dont la qualité peut 
être variable (continuité continue ou discontinue). Les zones tampons peuvent permettre la sauvegarde d’une partie de la 

biodiversité tout en permettant certaines activités humaines. 

 

Figure 32 : Schéma de corridors biologiques  

(Source : Noeux Environnement) 

3.2.4.4.  APPLICATION AU SITE DU PROJET 

Afin de constituer l’armature du SRCE Centre, la trame verte et bleue a été divisée en plusieurs composantes, on parle alors de sous-
trames. Ces sous-trames sont représentatives des entités paysagères régionales et se rattachent aux grandes continuités nationales. 

Sur un territoire donné, une sous-trame représente l’ensemble des espaces constitués par un même type de milieu et le réseau que 
constituent ces espaces plus ou moins connectés. Ils sont composés de réservoirs de biodiversité, de corridors et autres espaces 
fréquentés régulièrement par les espèces typiques des espaces considérés. 

Dans le cadre du SRCE Nouvelle Aquitaine, 5 sous-trames ont été retenues : 

➢ Plaines 

➢ Pelouses sèches calcicoles 

➢ Systèmes bocagers ; 

➢ Forêts et landes 

➢ Milieux aquatiques et humides 

La carte page précéErreur ! Source du renvoi introuvable. illustre la trame verte et bleue à l’échelle régionale, elle est issue du SRCE 
de la région Centre Val de Loire. La Erreur ! Source du renvoi introuvable. i llustre la trame Verte et Bleue à l’échelle du projet. Cette 

carte reprend les principales informations de la Erreur ! Source du renvoi introuvable. complétée pa r  l es observations d’ADEV 
Environnement.  

La cartographie des composantes de la trame verte et bleue à l’échelle régionale (voir Erreur ! Source  du renvoi int rouvable .)  

indique que le projet se situe sur une seule sous-trame : Pelouses sèches calcicoles. Les autres sous trames sont assez éloignées  du 
site de projet, celle-ci est imbriquée dans une zone agricole. La zone de projet ne s’intègre dans aucune trame écologique majeure. 

Les sous-trames dites « prioritaires » sont celles rassemblant le plus grand nombre d’habitats naturels menacés en région Nouvelle 
Aquitaine. Ce degré de menace est fondé sur les travaux préparatoires des l istes rouges régionales. 

A l’échelle du projet les milieux présents sur l’emprise sont des milieux liés à une ancienne a c tivité humaine, des  haies et des  
pelouses sèches. Autour de la zone de projet, plusieurs sous trames écologiques sont représentées et c ons titue une mo s a ïque 
intéressante ; Cependant, la tendance générale est un maillage peu connecté et fortement fragmenté. En effet dans un pér imètre 
de 500 mètres autour du site de projet, des patchs de boisements de faibles superficies sont intégrés dans un paysage domi né pa r 

l ’agriculture et très peu connectés entre eux. Le lminéaire de haies est faible et beaucoup d’éléments fragmentant sont à  not er . Le 
réseau routier, et notamment la RN 10, ainsi que les zones urbaines jouent le rôle de barrières écologique.  

Les haies jouent le rôle de corridors écologiques pour la faune terrestre et permet de connecter les zone bocagères  et boisées .  Le 

maillage de haies est intéressant pour la faune (oiseaux, mammifères, reptiles, insectes, etc.). En effet, ces dernières forment des  
garde-mangers et des zones refuges pour un grand nombre d’espèces. De plus, elles jouent un rôle de corridor écologique 
permettant le déplacement de faune terrestre, mais également de l’avifaune ou des chiroptères. 
La trame bleue (aquatique et zones humides) est très peu représentée car seuls un cours d’eau et un pl a n d’ea u ar tificiels sont 

identifiés au sein de la zone d’étude. 

Le principal élément fragmentant identifié à l’échelle du projet est la RN 10 qui passe à l’Ouest du projet selon un axe Nord/Sud. Du 
fait de la forte circulation, la RN 10 crée un obstacle au déplacement de la faune notamment pour  les a nimaux à  déplacement 

terrestre de petite taille (insectes, amphibiens, reptiles, micromammifères…). Pour certaines espèces, les infrastruc tures peuvent 
avoir un effet d’effarouchement à cause du mouvement des véhicules, des nuisances sonores et l umineuses . Pour  d’autres, l a 
traversée des voies induit des risques de mortalité par collision. 

Le projet de parc photovoltaïque n’entrainera pas de rupture des connectivités. Les milieux cultivés dominent le paysage aut our 

de la zone de projet. Beaucoup d’éléments fragmentant sont identifiés et notamment la RN 10 qui jouent le rôle de barrière. Une  
attention à la sous-trame des pelouses sèches est à avoir puisque cette sous-trame est présente sur l’emprise du projet et 
intégrée au Schéma régional de cohérence écologique. Aucune incidence n’est à déplorer sur la sous-trame des « milieux boisés » 
situés à proximité du projet. Les habitats constitutifs de cette sous-trame, ne sont pas sur l’emprise du projet qui est  concernée 

uniquement par des milieux liés à une ancienne activité humaines, des haies et les pelouses sèches. 

L’enjeu autour de la continuité écologique est considéré comme faible. 
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Figure 33: Composantes de la Trame verte et bleue à l'échelle du projet. 

(Source : ADEV Environnement) 
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3.2.5.  LA FAUNE 

3.2.5.1.  LES ARTHROPODES: 

Les invertébrés sont constitués par les animaux dépourvus de colonne vertébrale. Les principaux groupes i nventoriés a u c ours de 

cette étude sont les odonates, les lépidoptères, les coléoptères saproxylophages et les orthoptères. Les  observations d’es pèc es 
concernant d’autres groupes sont également prises en compte dans cette partie. 

33 espèces d’arthropodes ont été identifiées au total sur la durée de prospection, attestant d’une richesse spécifique modérée. Parmi 
ces espèces, 1 espèce d’intérêt communautaire, inscrite à l’annexe II de la directive « Habitat, Faune, Flore ». Il s’agit d’un lépidoptère : 

l’Azuré du Serpolet. Cette espèce est également la seule protégée à l’échelle nationale (article 2 de l’arrêté préfectoral du 23  Avr il 
2007). 

Les autres espèces identifiées dans la zone d’étude sont communes en France et dans la région Nouvelle Aquitaine  

Compte tenu de ces observations, l’intérêt du site de Limalonges concernant ce taxon est considéré comme faible à 
ponctuellement fort. 

Tableau 14 : Liste des arthropodes contactés sur le site d’étude 

Source : ADEV Environnement 

Ordre Nom vernaculaire Nom complet 
Protection 

nationale 

Directive 

Habitats, 

Faune Flore 

Liste rouge 

France 

Liste 

rouge 

Nouvelle 

Aquitaine 

Coléoptères 
Cétoine grise Oxythyrea funesta - - - - 

Cétoine variable Gnorimus octopunctatus - - - - 

Odonates Sympétrum sanguin Sympetrum sanguineum - - LC LC 

Lépidoptères 

Argus bleu céleste Lysandra bellargus - - - - 

Azuré commun Polyommatus icarus - - LC - 

Azuré des coronilles  Plebejus argyrognomon - - LC - 

Azuré du Serpolet Phengaris arion Article 2 Annexe IV LC - 

Bombyx de la ronce Macrothylacia rubi - - - - 

Citron Gonepteryx rhamni - - LC - 

Collier de corail Aricia agestis - - LC - 

Demi-deuil Melanargia galathea - - LC - 

Flambé Iphiclides podalirius - - LC - 

Goutte de sang Tyria jacobaeae - - - - 

Hespérie de l'alcée Carcharodus alceae - - - - 

Maure Mormo maura - - - - 

Mélitée des centaurées Melitaea phoebe - - LC - 

Moro-sphinx Macroglossum stellatarum - - - - 

Myrtil Maniola jurtina - - LC - 

Paon du jour Aglais io - - LC - 

Petit nacré Issoria lathonia - - LC - 

Piéride de la rave Pieris rapae - - LC - 

Piéride du chou Pieris brassicae - - LC - 

Procris Coenonympha pamphilus - - LC - 

Souci Colias crocea - - LC - 

Vulcain Vanessa atalanta - - LC - 

Zygène de la 

Filipendule Zygaena filipendulae 
- - 

- 
- 

Orthoptères 

Caloptène de barbarie Calliptamus barbarus - - - - 

Decticelle bariolée Roeseliana roeselii - - 4 - 

Decticelle chagrinée Platycleis albopunctata - - 4 - 

Grande sauterelle verte Tettigonia viridissima - - 4 - 

Oedipode turquoise Oedipoda caerulescens - - 4 - 

Neuroptères Ascalaphe ambré Libelloides longicornis - - - - 

Mantidés Mante-religieuse Mantis religiosa - - - LC 

*Liste Rouge insectes : Espèce en Danger (EN) ; Espèce vulnérable (VU) ; Espèce quasi menacée (NT) ; Préoccupation mineure (LC). 

 

 

Azuré du Serpolet (Phengaris arion) 

Source : Victor BRUNETEAU, cliché pris sur site 

 

Mante-religieuse (Mantis religiosa) 

Source : Victor BRUNETEAU, cliché pris sur site 
Photo 6 : Illustration des arthropodes contactés sur le site 

 

3.2.5.2.  LES AMPHIBIENS : 

Aucune espèce d’Amphibiens n’a été observée lors des différentes prospections. 

A l’intérieur du périmètre du projet, un bassin de rétention et un fossé sont présents. Ces éléments , lorsqu’ils s ont en ea u,  s ont 
susceptibles d’accueillir divers amphibiens et peuvent être intégrer à la trame écologique des milieux aquatiques en tant que corridor. 

L’habitat est donc favorable à la reproduction des amphibiens. Par ailleurs, des habitats sableux favorables à certaines espèc es de c e 
groupe sont également recensés sur le site. Seul des prospections nocturnes permettraient de confirmer ou non leur présence s ur  le 
site. 

Compte tenu de leur taille réduite, les amphibiens ne disposent pas de forte capacité de déplacement. Cette particularité soumet c es  

espèces protégées à un risque de destruction plus élevé en cas d’intervention mécanisée sur le site. 

Compte-tenu des habitats présents sur le site et de l’absence d’observation d’amphibiens, le site d’étude de Limalonges-présente 
un intérêt faible pour la conservation des populations d’amphibiens. Cependant ils seraient de bonne fact ure  de  maintenir  les 
éléments du site pouvant les accueillir. 
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3.2.5.3.  LES REPTILES : 

Deux espèces de reptiles ont été observées dans le périmètre du projet : le Lézard des murailles et le Lézard vert occidental.  

Ces espèces sont protégées par l’arrêté du 19/11/2007 fixant les listes des amphibiens et des reptiles protégés  sur l 'ensembl e du 
territoire et les modalités de leur protection. Le tableau suivant regroupe les différents textes de loi protégeant ou réglementa nt c es  
deux espèces. 

Tableau 15 : Liste des reptiles contactés sur le site d’étude 

Source : ADEV Environnement 

Nom vernaculaire Nom complet 
Protection 

nationale 

Directive 

Habitats, Faune 

Flore 

Liste Rouge 

France 

Liste Rouge 

Nouvelle Aquitaine 

Couleuvre verte et jaune 
Hierophis 

viridiflavus 
Article 2 Annexe IV LC LC 

Lézard des murailles Podarcis muralis Article 2 Annexe IV LC LC 

*Liste Rouge Amphibiens et reptiles : Espèce en Danger (EN) ; Espèce vulnérable (VU) ; Espèce quasi menacée (NT) ; Préoccupation mineure (LC). 

 

Le Lézard des murailles est une espèce commune bénéficiant d’un statut de conservation favorable au niveau national et régi on al. 

Cette espèce a été observée à proximité des zones pierrées, en bordure de haie et de chemin. Une couleuvre ver te et j a une a  été 
observée sur le site d’étude au niveau du bassin de rétention. Ce serpent apprécie les zones aquatiques. Les éléments tel les que l es 
haies, les talus végétalisés, les buissons et les ronciers lui sont favorables tant à elles qu’à d’autres espèces de reptiles. Les haies et l es  

parties à sol dur ensoleillées sont des habitats favorables à la présence de reptile. Il est nécessaire de les conserver ou d ’en c réer  a u 
sein du site. 

 

Le site d’étude présente un intérêt faible pour la conservation des populations de reptiles compte-tenu de la présence d’espèces 

protégées commune au niveau national et régional. 

 

 

Couleuvre verte et jaune (Hierophis viridiflavus) 

Source : Victor BRUNETEAU, cliché pris sur site 

 

Lézard des murailles (Podacris muralis) 

Source : Victor BRUNETEAU, cliché pris sur site 
Photo 7 : Illustration des reptiles contactés sur le site 

 

 

3.2.5.4.  LES OISEAUX : 

Au total, ce sont 33 espèces qui ont été recensées sur le site du projet. Sur ces 33 espèces d’oiseaux, 25 sont protégées sur le territoire 
Français et 1 espèce est d’intérêt communautaire. 

Tableau 16 : Liste de l’avifaune contactée sur le site d’étude 

Source : ADEV Environnement 

Nom vernaculaire Nom complet 
Oiseaux 

protection 

Directive 

Oiseaux 

Annexe I 

Liste Rouge 

Oiseaux 

Nicheur 

France 

Liste Rouge 

Oiseaux 

Nicheur 

Nouvelle 

Aquitaine  

Statut de 

nidification sur 

l’emprise du 

projet  

Accenteur mouchet Prunella modularis Article 3 - LC LC Certain 

Alouette des champs Alauda arvensis - - NT VU Non nicheur 

Bergeronnette grise Motacilla alba Article 3 - LC LC Non nicheur 

Bruant jaune Emberiza citrinella Article 3 - VU NT Possible 

Bruant zizi Emberiza cirlus Article 3 - LC LC Non nicheur 

Buse variable Buteo buteo Article 3 - LC LC Non nicheur 

Chardonneret élégant Carduelis carduelis Article 3 - VU NT Possible 

Corneille noire Corvus corone - - LC LC Non nicheur 

Etourneau sansonnet Sturnus vulgaris - - LC LC Non nicheur 

Faucon crécerelle Falco tinnunculus Article 3 - NT NT Non nicheur 

Fauvette à tête noire Sylvia atricapilla Article 3 - LC LC Probable 

Grive musicienne Turdus philomelos - - LC LC Non nicheur 

Hirondelle rustique Hirundo rustica Article 3 - NT NT Non nicheur 

Hypolaïs polyglotte Hippolais polyglotta Article 3 - LC LC Possible 

Linotte mélodieuse Carduelis cannabina Article 3 - VU NT Certain 

Martinet noir Apus apus Article 3 - NT NT Non nicheur 

Merle noir Turdus merula - - LC LC Certain 

Mésange bleue Cyanistes caeruleus Article 3 - LC LC Possible 

Mésange charbonnière Parus major Article 3 - LC LC Probable 

Moineau domestique Passer domesticus Article 3 - LC NT Probable 

Œdicnème criard Burhinus oedicnemus Article 3 Annexe I LC NT Possible 

Petit gravelot Charadrius dubius Article 3 - LC VU Non nicheur 

Pie bavarde Pica pica - - LC LC Possible 

Pigeon ramier Columba palumbus - - LC LC Possible 

Pinson des arbres Fringilla coelebs Article 3 - LC LC Probable 

Pipit farlouse Anthus pratensis Article 3 - VU EN Non nicheur 

Pouillot véloce Phylloscopus collybita Article 3 - LC LC Non nicheur 

Rossignol philomèle Luscinia megarhynchos Article 3 - LC LC Possible 

Rougegorge familier Erithacus rubecula Article 3 - LC LC Possible 

Rougequeue noir Phoenicurus ochruros Article 3 - LC LC Possible 

Serin cini Serinus serinus Article 3 - VU NT Non nicheur 

Tourterelle des bois Streptopelia turtur - - VU VU Non nicheur 
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Verdier d'Europe Carduelis chloris Article 3 - VU NT Possible 

*Liste Rouge Oiseaux nicheurs : Espèce en Danger (EN) ; Espèce vulnérable (VU) ; Espèce quasi menacée (NT) ; Préoccupation mineure (LC). 

 

 

 

 

Parmi les 33 espèces identifiées dans la zone d’étude, une est d’intérêt communautaire (inscrite à l’Annexe 1 de la Directive Oiseaux) : 
L’Œdicnème criard 

Plusieurs espèces possèdent un statut de conservation défavorable sur l’ensemble du territoire Français : 

• Sept espèces sont considérées comme « Vulnérables » en période de nidification : le Bruant jaune, le Chardonneret 

élégant, la Linotte mélodieuse, le Pipit farlouse, le Serin cini, la Tourterelle des bois, le Verdier d’Europe 

• Quatre espèces sont considérées comme « Quasi menacées » en période de nidification : L’Alouette des champs, le  

Faucon crécerelle, l’Hirondelle de fenêtre, l’Hirondelle rustique et le Martinet noir 

 

 

Petit gravelot (Charadrius dubius) 

(Source : Victor BRUNETEAU, cliché pris sur site) 

 

Œdicnème criard (Burhinus oedicnemus) 

(Source : Thibault RIVIERE, cliché non pris sur site) 
Photo 8 : Illustration des oiseaux contactés sur le site de projet 

 

Sur les 33 espèces inventoriées sur le site d’étude, 18 possèdent un statut de nidification sur le s ite d’étude dont 3  d’entr e el les 
nichent de façon certaine. 

o 14 espèces possèdent un statut de conservation défavorable en région Nouvelle Aquitaine:  
▪ 1 « En danger » 

▪ 3 « Vulnérables » 
▪ 10 « Quasi-menacées ». 

Des espèces ont été observées en vol au-dessus du site comme la Buse variable, le Faucon crécerelle ou encore la Tourterelle des bois. 
La majorité des espèces utilise le site pour leur alimentation (Hirondelle rustique, Martinet noir…). 

La Linotte mélodieuse niche sur le site. Elle a été repérée transportant du matériel pour la construction du nid. Le nombre de couples  
nicheurs été estimé à environ 3 lors de la prospection du 06/06/2018. 

Les principaux habitats favorables à la nidification des oiseaux du site concernent principalement l a  haie située a utour du s ite, 
notamment pour les passereaux, et pour certaines espèces, les zones à végétation rase et c a il louteuses (Œdic nèm e c r iard pa r 
exemple). 

La zone de roncier constitue quant à lui un habitat favorable pour la Linotte mélodieuse et l’Hypolaïs polyglotte. 

L’ensemble du site est peu propice à accueillir des oiseaux. L’activité exercée dessus ne permet pas  le dével oppement d’ha bita ts 
favorables à la nidification pour un grand nombre d’espèces, d’une flore variée et d’un large vivier alimentaire pour ce groupe. 

Les espèces comme la Linotte mélodieuse et l’Alouette des champs sont en forte régression au niveau national. Cette diminution es t 
due principalement à la destruction de leur habitat. 

 

Compte-tenu de la diversité spécifique modérée, de la présence d’une espèce d’intérêt communautaire, du statut de conservation 

défavorable de certaines espèces observées lors des inventaires et du statut de nidification des espèces sur le site d’étude, l’enjeu 
doit être considéré comme modéré.
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3.2.5.5.  LES MAMMIFÈRES (HORS CHIROPTÈRES) :  

Seul le Lapin de Garenne a été repéré au sein du site d’étude. Cette espèce est classée «  Quasi mena cé »  s ur l a l iste rouge des 

mammifères de France. Ceci s’explique par le fait que l’espèce peut subir des épidémies parfois rapides et peut pa r  c onséquen t 
disparaître du territoire. 

Tableau 17 : Liste des Mammifères (hors chiroptères) contactée sur le site d’étude 

Source : ADEV Environnement 

Nom vernaculaire Nom complet 

Directive 

habitats Faune 

Flore 

Protection 

nationale 

Liste Rouge 

France 

Liste Rouge 

Nouvelle 

Aquitaine 

Lapin de garenne Oryctolagus cuniculus - - NT - 

Lièvre d'Europe Lepus europaeus  - - LC - 

*Liste Rouge France: Espèce vulnérable (VU) ; Espèce quasi menacée (NT) ; Préoccupation mineure (LC) ; Données insuffisantes (DD). 

Les habitats ne sont pas propices à l’accueil de mammifères.  

Du point de vue des mammifères (hors chiroptères), le site possède un enjeu nul. Une seule espèce, commune, a été cont act ée  
sur le site. Elle ne possède pas de statut de protection et n’est d’intérêt patrimonial. 

 

Photo 9 : Lapin de garenne 

Source : cliché non pris sur site, par ADEV Environnement 

3.2.5.6.  LES CHIROPTÈRES : 

Un enregistreur SM4-bat+ a été posé sur le site la nuit du 20au 21 Juin 2018. Celui-ci a permis d’identifié a u moi ns 5  es pèces  de 
chauves-souris sur le site d’étude. La zone de projet est utilisée par les chauves-souris comme zone de chasse essentiellement.  
 

Tableau 18 : Liste des espèces de chiroptères contactées sur le site d'étude 

Source : ADEV Environnement 

Nom vernaculaire Nom complet 
Protection 

nationale 

Directive 

Habitats, Faune, 

Flore 

Liste Rouge 

France* 

Liste rouge 

Nouvelle-

Aquitaine 

Déterminantes 

ZNIEFF 

Barbastelle d’Europe Barbastella barbastellus Article 2 Annexe II et IV LC LC Oui 

Grand Murin Myotis myotis Article 2 Annexe II et IV LC LC Oui 

Oreillard gris Plecotus austriacus Article 2 Annexe IV LC LC Oui 

Pipistrelle commune Pipistrellus pipistrellus Article 2 Annexe IV LC NT - 

Pipistrelle de Kuhl Pipistrellus kuhlii Article 2 Annexe IV LC NT - 

*Liste Rouge : Espèce vulnérable (VU) ; Espèce quasi menacée (NT) ; Préoccupation mineure (LC). Données insuffisantes (DD). 

Un gîte potentiel a été repéré sur la zone d’étude. Il s’agit d’un ouvrage d’évacuation des eaux d’un fossé présent en périphérie de la 

zone d’étude. Un ouvrage sur lequel passe la « Rue de l’Aquitaine ». Sinon, aucun autre gîte potentiel n’a été identifié. 

Au total 5 espèces de chiroptères ont été inventoriées sur l’emprise du projet, toutes sont protégées à l’échelle nationale et inscrite 
à l’Annexe IV de la directive Habitat Faune Flore.  

2 de ces espèces sont d’intérêt communautaire (inscrite à l’annexe II de la directive «  Ha bitat, fa une, Flore »  : l a  Barbast elle  
d’Europe et le Grand Murin. 

Au sein des espèces inventoriées, toutes sont communes en France et aucune ne possède de statut de conservation défavora ble à  
l ’échelle nationale. Par contre, 2 espèces sont dites « Quasi-menacées » en région Nouvelle-Aquitaine, la Pipistrelle commune et l a 

Pipistrelle de Kuhl. 

A l’échelle de l’ex région Poitou-Charentes, trois espèces sont déterminantes ZNIEFF : Il s’agit de : la Barbastelle d’Europe, le Grand 
Murin et l’Oreillard gris 

Le site d’étude de Limalonges présente un intérêt modéré pour la conservation des populations de chauves-souris du fait  de  la 
présence de deux espèces d’intérêt communautaire : la Barbastelle d’Europe et le Grand Murin et de trois espèces déterminantes 
ZNIEFF. Par ailleurs, 2 espèces possèdent des statuts de conservation défavorables à l’échelle régionale. 

 

 

Figure 34 : Grand murin 

(Source : Florian PICAUD) 
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Figure 35 : Localisation des espèces animales patrimoniales
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3.2.6.  SYNTHÈSE DES ENJEUX 

En tout premier l ieu, il est nécessaire de rappeler que la zone d’étude est assez éloignée de zonages écologiques à enjeu particulier. 

Dans un périmètre de 5 km, i l  a été recensé 1 site Natura 2000, 2 ZNIEFF de type 1, une ZNIEFF de type 2 et un territoire géré pa r  le 
CEN. Sachant que le plus proche de ces zonages se situe à plus de 2.18 km du site de projet. 

Le site d’étude est intégré dans un paysage dominé par l’agriculture. Sur l’emprise de la zone d’étude, la sous-trame des  pel ouses 
sèches calcicoles est représentée. Les haies en limite du site du projet jouent ce rôle de corridor écologique terrestre local. Auc une 

trame bleue n’est présente au niveau du projet malgré la présence de milieux aquatiques artificiels.  Le cours d’ea u ar tificiel peut 
tout de même être considéré comme corridor écologique local.  
Le paysage est très fragmenté, notamment par le biais de construction humaine (habitations, routes…). Il est difficile de ressortir une 

certaine continuité écologique autour et au sein du site. 
Le projet n’est pas en mesure de rompre les continuités écologiques identifiées. 

D’un point de vue floristique, le site recèle un enjeu faible. L’ensemble des espèces végétales rencontrées sont communes et aucune 
d’entre elle n’est protégée. 

Aucun habitat d’intérêt communautaire n’est identifié. Les habitats sont principalement dus à une ancienne exploitation 
anthropique. Seules les haies en périphérie de la zone d’étude et les pelouses sèches au s ud s ont i ntéressantes pour l a faune 
sauvage. 

Enfin, concernant la biodiversité animale, 2 espèces d’intérêt communautaires et protégées en France ont été identifiés : l ’Azuré du 
Serpolet et l’Œdicnème criard. Egalement, plusieurs espèces, et notamment dans le groupe des oiseaux, présentent un s tatut de 
conservation défavorable au niveau national : le Bruant jaune, Chardonneret élégant, Faucon crécerelle, la Linotte mélodieuse etc … 
Toutefois toutes les espèces ne nichent pas sur le site. 

Les chauves-souris inventoriées utilisent le site pour la chasse. Sur les cinq espèces contactées, 2 sont d’intérêt communautaire  : l a  
Barbastelle d’Europe et le Grand Murin. Deux d’entre elles possèdent des statuts de conservation défavorables et sont considérées  
comme « quasi menacé » en région Nouvelle Aquitaine et 3 sont déterminantes ZNIEFF. 

Ainsi, les prospections naturalistes réalisées sur le site indiquent que le site représente un intérêt écologique modéré à 

ponctuellement fort 
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Tableau 19 : Synthèse des enjeux environnementaux au regard des différents compartiments biologiques étudiés 

Compartiment biologique Synthèse des inventaires sur le site du projet Niveau d’enjeu 

Habitats 

• Site dominé par un habitat issu d’une activité anthropique sur sol dur. 

• Absence d’habitats caractéristiques de zones humides. Aucun habitat d’intérêt communautaire inventorié.  

• Les haies en bordure du site sont d’intérêt pour de nombreuses espèces faunistiques identifiées. 

• Les pelouses sèches situées au sud de la zone d’étude sont favorables à un certain groupe d’espèces 

Nul Modéré 

Flore 

• Absence d’une espèce protégée 

• Absence d’espèces d’intérêt communautaire 

• Absence d’espèces caractéristiques des zones humides.  

• Espèces communes 

Faible 

Zones humides 
• Absence de zones humides 

Nul 

Connectivité écologique au 
niveau du site du projet 

• Le site d’étude est intégré à la sous trame des Pelouses sèches calcicoles 

• Paysage fragmenté dominé par l’agriculture 

• Les zones urbaines et le réseau routier, en particulier la RN 10, jouent le rôle de barrière au déplacement de la faune 

• Le site du projet ne se situe pas sur l’emprise de corridors écologiques terrestres et aquatiques 

Faible 

Oiseaux 

• Avifaune modérément diversifiée (33 espèces inventoriées) 

• 25 espèces protégées en France inventoriées sur la zone d’étude  

• 1 espèce d’intérêt communautaire inscrit à l’Annexe 1 de la Directive Oiseaux  : l ’Œdicnème criard 

• 11 espèces au statut de conservation défavorable sur la liste rouge des oiseaux nicheurs de France dont 7 « Vulnérables » et 4 « Quasi menacées »  

• 14 espèces au statut de conservation défavorable en Région Centre Val de Loire dont 1 « En Danger », 3 « Vulnérables », 10 « Quasi menacées » 

• Plusieurs espèces patrimoniales usent de ce site pour nicher et d’autre en tant que zone d’alimentation 

Modéré 

Amphibiens 
• Aucune espèce d’amphibien n’a été contactée sur la zone de projet 

• Des habitats favorables sont présents dans la zone d’étude 
Faible 

Reptiles 
• 2 espèces, protégée en France, a été contactée sur la zone d’étude: la Couleuvre verte et jaune et le Lézard des murailles 

• Les haies sont des habitats favorables aux reptiles 
Faible 

Chiroptères 

• Diversité chiroptérologique modérée (5 espèces) 

• 2 espèces inscrites à l’Annexe II de la Directive Habitats Faune Flore : espèces d’intérêt communautaire 

• 2 espèces avec le statut de conservation « Quasi menacé »  en région Nouvelle Aquitaine 

• La zone d’étude constitue un territoire de chasse favorable (présence de haies avec des zones ouvertes) 

• Absence d’habitat favorable pour l’accueil de colonie de reproduction et d’hibernation 

Modéré 

Mammifères terrestres 
• 2 espèces inventoriées  

• Absence d’espèces protégées et/ou d’intérêt communautaire 
Faible 

Insectes 

• Diversité entomologique faible avec 33 espèces identifiées dont 23 lépidoptères. 

• Présence d’espèces communes. 

• 1 espèce d’intérêt communautaire et  protégée en France : L’Azuré du Serpolet  

Faible 
Ponctuellement 

Fort 
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Figure 36 : Cartographie des enjeux écologiques 

(Source : ADEV Environnement) 
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3.3.  PAYSAGE ET PATRIMOIN E ARCHITECTURAL 

 

3.3.1.  LE PAYSAGE DE POITOU CHARENTES 

Selon l’inventaire des paysages de l’ancienne région Poitou-Charentes, la région comporte 80 entités paysagères appartenant à huit 

grands types de paysages auxquels s’ajoutent quatre paysages singuliers.  

1. Les plaines de champs ouverts 

Les plaines de champs ouverts, qui regroupent l’ensemble des grandes plaines céréalières de la région, la marquent fortement et y 
sont importantes en surface (17%). De plus, les principales infrastructures de transport d’importance nationale traversant le Poitou-

Charentes offrent ce type de paysage aux regards des voyageurs. 

La culture généralisée du sol, qui procure le grand dégagement visuel des plaines, forme avec le relief plat l ’essentiel du c arac tère 
des paysages. Les cultures elles-mêmes, leurs matières, les couleurs qui se succèdent selon la saison, forment donc l a principale 
substance paysagère de ces secteurs. 

2. Les plaines vallonnées - boisées 

Ces paysages regroupent une gamme très variée de secteurs dans lesquels des vallonnements ou des boisements, parfois les  deux, 
créent des organisations spatiales spécifiques qui ne relèvent ni de la plaine de champs ouverts, ni du bocage. Se pos e d’a illeurs l a 

question de savoir si ces paysages forment bien un grand type régional ou si au contraire, tout ou partie d’entre eux ne constitue pas 
des paysages singuliers propres au Poitou-Charentes. Ces régions, qui représentent environ 23% du territoire régional, proposent 
d’autres structures paysagères dont la diversité est source de richesse. 

3. Les bocages 

Les paysages de bocage regroupent l’ensemble des secteurs de la région où les haies sont suffisamment présentes et organisées  en 
maillage, au point d’en constituer un élément marquant du paysage. 

4. Les terres viticoles 

Les terres viticoles regroupent l’ensemble des secteurs où la culture de la vigne est dominante. S’inscrivent dans c es pa ysag es l es 

territoires suffisamment conséquents en terme de superficie à l’échelle régionale, pour offrir une succession et une multi plicité de 
points de vue évoquant une réalité viticole économique, historique ou culturelle évidente. 

5. Les terres boisées 

Les terres boisées regroupent tous les secteurs qui créent des effets de transition paysagère entre d’autres secteurs bien i dentifiés 
(entre plaines et vallées, au contact de plaines vallonnées ou de terres viticoles…). C’est donc ici la présence répétée de l ’arbre dans 
le paysage qui en détermine l’identité.  

6. Les paysages littoraux 

Les espaces littoraux créent donc de fortes attentes en terme de paysage. Si certains secteurs du littoral pourraient être associés aux 
plaines, ou aux terres boisées, la puissance paysagère de la mer est telle que sa proximité modifie la perception des lieux. Les marais 
l ittoraux, au même titre que les baies, anses, pertuis ou côtes rocheuses, n’échappent pas à cet état de fait : i ls tiennent à la mer pa r 

proximité et dans l’imaginaire que porte leur nom. 

7. Les paysages de vallées 

Toutes les vallées de Poitou-Charentes, rentrent naturellement dans cette rubrique. Ce type de paysage est particulièrement riche et 
diversifié dans la région. Elles sont aussi plus habitées et plus fréquentées que les autres secteurs, si ce n’est la côte. Les principales  

vallées couvrent à elles seules plus de 11% du territoire régional. 

8. Les paysages urbains et les espaces d’influence urbaine 

Certaines villes, en s’inscrivant avec force dans un site, dans un environnement particulier, participent pleinement à  l a qua l ité du 
paysage. S’appuyant sur un relief accidenté, s’allongeant le long d’un cours d’eau, elles ont historiquement occupé et mis en va leur 

des sites remarquables.. 

 

 

Figure 37 : Les entités paysagères en Deux-Sèvres 

Source : Paysages de Poitou Charentes.org 

 

La commune de Limalonges est comprise dans l’unité paysagère : les paysages de plaines vallonnées et boisées. 
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3.3.2.  ELÉMENTS CONSTITUTIFS  DU PAYSAGE 

❑ RELIEF ET HYDROLOGIE 

Sur les aires d’étude, le relief présente de légères  variations : point haut à 187 m (horst de Montalembert) da ns le s ud de l ’aire 

d’étude éloignée ; point bas à 100 m dans la vallée de la Charente en limite ouest de l’aire d’étude éloignée.  

La particularité de ces paysages de plaines ondulées et boisées est l ’absence de cours d’eau à l’échelle de l’aire d’étude éloignée. 

Le horst de Montalembert apparaît dans les paysages de plaines alentours comme une longue et étroite colline de direction NO -SE, 
dite sud-armoricaine, caractéristique du massif du même nom. Il  s’étend de la ville de Sauzé-Vaussais dans les Deux-Sèvres jusqu’à la 

partie nord de la commune des Adjots au nord de la Charente. Sa longueur est d’environ 9 kilomètres pour une largeur variant d e 
0,5 à 1 kilomètre. Son point culminant est de 190 m à la Coudrée à la limite des communes de Montalembert et de Limal onges . Ce 
relief couvert de bois est bien visible depuis la route nationale RN10 en venant du nord où il apparaît comme une ba rre régulière 

dominant la plaine d’une soixantaine de mètres. Le site du projet, suffisamment éloigné ne présente pas d’enjeu de covisibilité avec  
ce relief emblématique. 

 

Photo 10 : Le horst de Montalembert 

Source : Adev environnement. 

❑ TRAME VÉGÉTALE 

La terre donne son nom au secteur : brun rouge. Les lanières des parcelles se succèdent cernées par les boisements à l’horizo n. Les  
reliefs plus agités vers Linazay offrent des ondulations dans un parcellaire légèrement plus fermé de haies et taillis discontinus.  

A l’échelle de l’aire d’étude rapprochée, les masses boisées s’intercalent avec les champs dédiés à la grande culture. «  Bois 
Fonbelle », « Paradis », Boi de la vallée », « bois de la Trillaude », « la Garenne ». Quelques alignements de ti l leuls subsistent 

soulignant le passage d’axes routiers importants par la passé. 

 

Photo 11 : Alignement de tilleuls le long de l’ancienne route départementale traversant « Les Maisons Blanches » 

3.3.3.  LES ASPECTS DU PAYSA GE 

❑ LES LIEUX DE VIE 

Le paysage ressemble à des petits «causses» méridionaux, par les traits géographiques et culturels tels : l ’habitat groupé autour d’un 

rare point d’eau; l’utilisation de la pierre de chaille (calcaire polyforme et torchis), de la tuile ro mane et de l a  l auze de c a lcaire, 
bâtisse entourée des corps de ferme, structure que l’on retrouve en d’autres lieux des terres rouges. Les fermes ou relais de  pos te 
dans les bourgs sont des bâtiments où les pièces d’habitation se prolongent par la grange étable dont l’immense porte impressionne 
par la hauteur de son arc de voûte. A l’échelle de l’aire d’étude rapprochée, le lieu-dit «  les  Maisons Bl anc hes  »  présente une 

organisation le long d’une rue. 

 

Photo 12 : Source : Le lieudit »Grange » Linazay 

Source : Adev environnement. 

 

Photo 13 : les Maisons Blanches, Limalonges 

Source : Adev environnement. 

 

 

Photo 14 : Paysage de plaine agricole ponctuée de masses boisées 

Source : Adev environnement. 

 

 

 

 

 

 

https://fr.wikipedia.org/wiki/Horst
https://fr.wikipedia.org/wiki/Sauz%C3%A9-Vaussais
https://fr.wikipedia.org/wiki/Les_Adjots
https://fr.wikipedia.org/wiki/Charente_(d%C3%A9partement)
https://fr.wikipedia.org/wiki/Limalonges
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❑ AXES DE COMMUNICATION 

Plusieurs axes de circulation permettent de traverser et de découvrir le site du projet : 

- La N10, route à 2x2 voies orientée nord-sud reliant Poitiers à Angoulême, permet de découvr ir  le s ite du projet en vue 
proche et présente donc un enjeu important. 

- La RD948, axe orienté est-ouest reliant Niort à l’ouest. Depuis cet axe, le site du projet n’est pas perceptible car encadré par 

des obstacles visuels, tel de bâti (Les maisons Blanches) ou la végétation liée à l’échangeur de la RN10. 

Le reste de l’aire d’étude est composé de petites voies communales.  

 

 

Photo 15 : voie ferrée , Saint-Saviol 

Source : Adev environnement. 

 

Photo 16 :  la RN10, Limalonges 

Source : Adev environnement. 

 

Photo 17 : RD9448 

Source : Adev environnement. 

 

Photo 18 : giratoire des Maisons Blanches 

Source : Adev environnement. 

 

 

 

 

 

 

 

3.3.4.  L’INSCRIPTION PAYSAGÈRE DU SITE 

❑ DESCRIPTION ET PERCEPTIONS DU SITE DU PROJET 

Situé au nord du bourg de Limalonges, près de l’échangeur de la RN10, le site du projet consiste en un ter ra in va gue d’environ 6 

hectares situé en bordure de la RN10. Il s’agit d’un ancien site de dépôt de matériaux et d’engins pour la construction de la LGV.  

Un tas de terre végétale est situé dans l’emprise du site (Photo 21) ainsi qu’un bassin de rétention des eaux cerné de hauts talus. 

Le site est bordé par des haies multistrates sur sa partie est. Il est visible depuis la voie communale à la hauteur des accès au sit e. Le 
site est aussi visible de manière très ponctuelle et furtive depuis les abords du giratoire. Depuis la RN10, les vues sont ouvertes vers 

le site du projet situé en point bas.  

L’accès à la parcelle concernée par le projet se fait par un chemin de desserte agricole privé depuis la RD948 au contact du giratoire 
desservant la voie d’accès à la 2x2 voies. Deux autres accès desservent les parcelles c onc ernées pa r l e projet depuis l a route 

communale traversant « Les Maisons Blanches » 

La carte du fonctionnement visuel du site se situe page suivante. Les points de vue 20 (depuis la RN10)et 21 y sont localisés. 

 

Photo 19 : site du projet depuis les abords du  giratoire  

Source : Adev environnement. 

 

Photo 20 :  site du projet depuis la RN10 

Source : Adev environnement. 

 

Photo 21 :site du projet depuis la limite Nord du hameau des Maisons Blanches 

Source : Adev environnement. 

 

Photo 22 : site du projet depuis la route communale des Maisons Blanches 

Source : Adev environnement. 
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carte 10 : Fonctionnement visuel de l’aire d’étude rapprochée du projet

Photo 20 

Photo 21 

Photo 19 
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❑ L’ÉVOLUTION DES PAYSAGES 

La comparaison des orthophotoplans de 1950 et de 2014 et de cartes IGN nous amène à constater plusieurs types de 
transformations à l’échelle des paysages de l’aire d’étude rapprochée : 

• La modernisation des axes de communication : aménagement de la RN10 quand en 1950, l’axe principal en di rec tion de 

Poitiers était la route du village-rue « les Maisons Blanches » 

• Aménagement d’un échangeur et d’équipements connexes : aire de repos et zone d’activité  

• Remembrement et regroupement des parcelles agricole : élargissement du maillage 

• Un projet éolien est accordé le long de la RN10 sur la commune de Limalonges et c ontr ibuera à  modifier  l’aspec t du 

paysage aux abords de la 2x2 voies. 

 

Figure 38 : Orthophotographie aérienne de 1950. Source  IGN. 

 

Figure 39 : Orthophotographie aérienne des années 2010. Source  IGN. 

3.3.5.  LES ÉLÉMENTS DE PATRIMOINE ARCHITECTURAL 

L’enjeu ici, à l ’échelle de l’aire d’étude est de recenser les bâtiments remarquables et les vues reconnues depuis les sites 

patrimoniaux afin de déterminer un premier niveau d’enjeu vis-à-vis de la zone du projet.  

Les monuments historiques et les sites classés ou inscrits ont été répertoriés à partir  de l ’atlas des pa trimoines et de l a  ba se 
Mérimée du ministère de la culture et de la communication. 

2.1 LES MONUMENTS HISTORIQUES 

A l’échelle du périmètre éloigné, on relève la présence de cinq monuments historiques classés ou inscrits en totalité ou 

partiellement sur les communes de Limalonges et Linazay. (cf. Carte 11 : Monuments historiques et sites à l’échelle de l’aire d’étude 
éloignée page 77). De part leur distance au site du projet, ils ne présentent pas d’enjeux de covisibilité. 

Tableau 20 : Monuments historiques classés et inscrits 

Département Commune Appelation Protection Distance au site 
d'étude 

Deux-Sèvres Limalonges Dolmen Classé 3 km 

Deux-Sèvres Limalonges Eglise Saint-Jean Baptiste Classé 1 km 

Deux-Sèvres Limalonges Maison Partiellement Inscrit 1 km 

Deux-Sèvres Limalonges Tumulus des Nouverteils  Inscrit 3 km 

Vienne Linazay Logis du Magnou Partiellement Inscrit 2,9 km 

 

Photo 23 : Logis du Magnou, Linazay 
Source : Wiki 

 

Photo 24 : Dolmen, Limalonges 
Source : Monumentum 

 

Photo 25 : Maison, Limalonges 
Source : Adev Environnement 

 

Photo 26 : Église saint Jean-Baptiste, Limalonges 
Source : Adev Environnement 

3.1 LES SITES ET SITE PATRIMONIAL REMARQUABLE 

Aucun site classé ou inscrit ni site patrimonial remarquable n’est situé dans le territoire d’étude du projet.
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Carte 11 : Monuments historiques et sites à l’échelle de l’aire d’étude éloignée
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3.4.  MILIEU HUMAIN 

3.4.1.  DÉMOGRAPHIE ET ACTIV ITÉS ÉCONOMIQUES 2 

3.4.1.1.  ELÉMENTS DE CONTEXTE ÀL’ÉCHELLE RÉGIONALE 

▪ LA RÉGION NOUVELLE A QUITAINE : L’ATTRACTIVITÉ COMME MOTEUR DE DÉVELOPPEMENT 

DÉMOGRAPHIQUE 

Au 1er janvier 2012, l’Aquitaine, le Limousin et le Poitou-Charentes, appelés à composer la nouvelle région ALPC, abritent 

5,8 millions d’habitants. L’ALPC est le 4ème espace le plus peuplé, derrière l’Île-de-France, Auvergne - Rhône-Alpes et Nord-Pas-de-
Calais - Picardie. Elle devance Languedoc-Roussillon - Midi-Pyrénées et Alsace - Champagne-Ardenne - Lorraine. 

Avec une superficie de 84 000 km², elle est la plus grande nouvelle région française, légèrement plus vaste que la Guyane. Elle es t 
aussi équivalente à un pays comme l’Autriche mais compte 2,6  millions d’habitants de moins que cette derni ère. El le représente 

1/7e du territoire français. Avec 69 habitants au km2, l’ALPC se place en avant-dernière position pour la densité de l a  population 
devant la Corse et bien en deçà de la densité moyenne en France métropolitaine (116 habitants au km2). 

Un habitant sur cinq vit dans la grande aire urbaine de Bordeaux. La croissance de la population est plus dynamique qu’au nivea u 

national.  

L’attractivité est le principal moteur de l’expansion démographique, le solde naturel dépassant à peine l’équilibre. Elle est forte vis-à-
vis de l’Île-de-France et des espaces situés au nord. Le territoire attire en particulier de jeunes couples avec enf ants et des  j eunes 
retraités. La croissance démographique est forte sur le littoral et dans les couronnes périurbaines, alors que la population dimi nue 

dans les villes-centres, à l’exception notable de Bordeaux. Avec plus d’un habitant sur quatre âgé d’au moins 60  ans, le ter r itoire 
figure parmi les plus âgés de France. À l’horizon 2040, il gagnerait un million d’habitants. 

 

Tableau 21 : Taux d’évolution annuel de la population en Nouvelle Aquitaine sur la période 1968 – 2013 

 

 

 

▪ UNE DÉMOGRAPHIE FAVORABLE À LA CROISSANCE 

La croissance économique d'un territoire est fortement l iée à la variation de sa population. En effet, répondre a ux bes oins d 'une 
population en progression permet de soutenir la croissance de l 'emploi dit «  présentiel » et constitue un des facteurs de 

                                                                 
2 Les données utilisées pour la rédaction de ce paragraphe sont issues des bases de données de l’Institut National de la Statistiques et des Études Économiques (INSEE). 

développement de l 'activité économique. De plus, la croissance démographique alimente la force de travail disponible. En Nouv elle 
Aquitaine, la croissance démographique a été favorable.  

Avec 5,8 millions d'habitants, Nouvelle Aquitaine est en 2012 la quatrième région la plus peuplée derrière l'Île-de-France, Auvergne-
Rhône-Alpes et Nord-Pas-de-Calais-Picardie. Sa population a augmenté de 0,6 % en moyenne par an depuis 1990 (contre + 0,5 % en 

province). Sur la même période, l 'emploi présentiel, lié aux activités répondant aux besoins des résidents et touristes présents sur le 
territoire, s'est développé à un rythme encore plus soutenu (+ 1,4 % contre + 1,3 % en province).  

 

Tableau 22 : La Région Nouvelle Aquitaine : 2ème région de province en termes de production 

 

 

En 2012, Nouvelle Aquitaine est la deuxième région de province en termes de production de richesse . En dehors des deux 
épisodes récessifs de 1993 et de 2009-2010, son PIB n'a pas cessé d'augmenter depuis 1990. Sur la période, l 'appareil productif de 

Nouvelle Aquitaine s'est fortement transformé.  

Depuis la crise, la région a bénéficié d'une reprise plus soutenue qu'en province et la productivité apparente du travail y a  progres sé 
deux fois plus vite. La croissance tient davantage à un dynamisme propre à Nouvelle Aqui taine qu'à l a struc ture même de s on 
économie. 

En 2012, le tertiaire marchand produit la moitié de la valeur ajoutée. Même si l 'activité progresse sur un rythme ralenti depuis 2008, 
la branche contribue plus fortement qu'en province à la croissance. Première région agricole de France , Nouvelle Aqui taine s e 
caractérise par un poids de l 'agriculture dans la valeur ajoutée supérieur à celui de secteurs comme l'hébergement -restauration, 

l 'information et la communication, ou même celui des activités financières et d'assurance. 
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3.4.1.2.  ELÉMENTS DE CONTEXTE ÀL’ÉCHELLE LOCALE ( COMMUNE DE 
LIMALONGES) 

▪ DÉMOGRAPHIE 

Cette partie est basée sur les chiffres les plus récents disponibles dans la base de données  de l ’INSEE. L’a nnée 2015  sera prise 

comme année de référence car il existe davantage de données. 

La commune de Limalonges a connu une diminution constante de sa population depuis 1968. En effet, alors que la population éta it 
de 914 habitants en 1968, le nombre d’habitants s’établit à 844 en 2015. Parallèlement, une di minution logique de l a densité 
s’opère. Elle est passée de 37,5 à 34,6 hab./km² entre 1968 et 2015. Ce chiffre reste très inférieur à la moyenne nationale qui es t de 

114 hab./km² mais cette diminution est logique car elle est liée à la diminution du nombre d’habitants et à la petite superficie de l a  
commune. 

Tableau 23 : Évolution de la population communale de Limalonges 

(Source : INSEE) 

POPULATION 

 1968 1975 1982 1990 1999 2010 2015 

Commune de Limalonges 
Population 914 900 905 830 809 873 844 

Densité moyenne (hab/km²) 37,5 36,9 37,1 34,0 33,2 35,8 34,6 

 
 
La diminution de la population communale s’explique. En général, deux facteurs sont responsables de l ’évolution démographique. Il  
y a l’évolution liée au solde naturel (rapport entre les décès et les naissances) et celle liée au solde migratoire (relation  entre l es  

arrivants et les partants sur le territoire communal via des migrations). 

Dans le cas de Limalonges la diminution est due à un facteur. En effet, depuis 1975 le solde naturel est négatif. En revanche le solde 
migratoire est quant à lui positif. 

 

Tableau 24 : Taux explicatifs de l’évolution démographique de la commune 

(Source : INSEE) 

TAUX 

 1975-1982 1982-1990 1990-1999 1999-2010 2010-2015 

Taux de natalité en % 11,1 7,9 5,9 6,5 7,5 

Taux de mortalité en % 19,3 15,3 18,5 18,9 19,6 

Variation annuelle du solde naturel en % –0,8 –0,7 –1,3 –1,2 –1,2 

Variation annuelle du solde migratoire en % 0,6 0,8 0,2 1,0 1,9 

Variation annuelle totale en % –0,2 0,1 –1,1 –0,3 0,7 

 

 

Sur la commune de Limalonges, la taille moyenne des ménages n’a cessé d’osciller entre 2,9  personnes par  ména ge en 1968 à  
environ 2,1 en 2015. Ces chiffres suivent plus ou moins une tendance nationale suscitée par une baisse du nombre d’enfants par  
famille parallèle à une augmentation des familles monoparentales.  

 

Figure 40 : Évolution de la taille moyenne des ménages  

(Source : INSEE) 
 

 

▪ L’EMPLOI SUR LA COMMUNE DE LIMALONGES 

Dans la tranche d’âge 15-64 ans, la population active a augmenté sensiblement de 4,2 points et le chômage a  a ugmenté pour  se 
fixer à 12%. Ce chiffre est haut par rapport aux moyennes départementales et nationales (supérieures à 10 %). 

 

Tableau 25 : Population de 15 à 64 ans par type d’activité 

POPULATION de 15 à 64 ans par type d’activité 

 2015 2010 

Ensemble 435 448 

Actifs en % dont : 73,9 69,7 

-actifs ayant un emploi en % 61,9 63,7 

-chômeurs en % 12,0 6,1 

Inactifs en % 26,1 30,3 

-Élèves, étudiants et stagiaires non rémunérées en % 6,7 6,5 

-Retraités et préretraités en % 11,8 15,7 

-Autres inactifs 7,6 8,1 
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3.4.1.3.  LES CHIFFRES DU LOGEMENT 

STRUCTURE ET TYPOLOGIE DU LOGEMENT 

Les chiffres consignés dans le tableau suivant montrent en premier l ieu que le nombre de résidences principales reste relativement 
stable depuis 1968. Il  faut noter que 94,9% des résidences principales possèdent au moins trois pièces. Les 1 et 2 pièces ne 

représentent que 5% de l’ensemble des résidences principales. 

Tableau 26 : Évolution du nombre de logements sur la commune de Limalonges entre 1968 et 2015  

(Source : INSEE) 

Logements 

 1968 1975 1982 1990 1999 2010 2015 

Ensemble 358 421 452 454 433 499 507 

Résidences principales 305 308 331 311 319 368 378 

Résidences secondaire et 
logements occasionnels 

29 69 97 88 66 53 68 

Logements vacants 24 44 24 55 48 78 61 

 

Tableau 27 : Résidences principales selon le nombre de pièces  

(Source : INSEE) 
Les résidences principales sont donc majoritairement de grands logements. Les maisons représentent la totalité du parc. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

LE STATUT D’OCCUPATION 

Deux catégories principales permettent d’analyser le statut d’occupation d’un logement : le statut de propriétaire et l e s ta tut de 
locataire. Le tableau suivant fournit les informations concernant les résidences principales présentes sur le territoire de Limalonges. 

Il  montre une augmentation du nombre de propriétaires de 11 point soit une augmentation de 3,61 %. Parallèlement, le nombre de 
locataires reste quant à lui relativement stable. 

II faut donc noter une légère augmentation de l’accès à la propriété synonyme d’une certaine stabilité de la population. 

 

Tableau 28 : Résidences principales selon le statut d’occupation  

(Source : INSEE) 
 2015 2010 

 
Nombre %  

Nombre de 

personnes 

Ancienneté moyenne 

d'emménagement en année(s) 
Nombre %  

Ensemble 378 100,0 785 20,4 368 100,0 

Propriétaire 315 83,2 663 23,4 304 82,6 

Locataire 58 15,4 110 5,6 52 14,2 

dont d'un logement HLM 

loué vide 
0 0,0 0  0 0,0 

Logé gratuitement 5 1,3 12 4,4 12 3,3 
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3.4.2.  LA RÉPARTITION DE L’HABITAT

 

L’habitat est développé sous forme de hameaux dans l’aire d’étude rapprochée. Les habitations les plus proches sont localisées au niveau du lieudit « Les maisons blanches ». 

 

 

 

Carte 12 : Habitations dans l’aire d’étude rapprochée 
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3.4.3.  TOURISME ET LOISIRS 

3.4.3.1.  AU NIVEAU DÉPARTEMENTAL 

Département des Deux-Sèvres comporte un patrimoine important, héritage de son histoire. Le tourisme y est développé et les sites 

à visiter y sont nombreux : parcs et jardins, châteaux, édifices religieux, moulins, troglodytes, sites équestres, caves et distilleries, etc. 
De plus, une partie du territoire est classée au Patrimoine mondial de l 'UNESCO (marais poitevin). 

Les 3 sites touristiques les plus visités du département des Deux-Sèvres en 2016 sont : 

→ Parc de la Vallée à Massais : 55 000 entrées 

→ Zoodyssées à Chizé : 41 573 entrées 

→ Parc ornithologique du Marais Poitevin : 32 000 entrées 

 

Tableau 29 : Sites touristiques les plus fréquentés en Deux-Sèvres  

Source : ADT, OTSI et SItes 

 

 

3.4.3.2.  AU NIVEAU DE LA COMMUNE DE LIMALONGES 

Le territoire de Limalonges ne présente pas d’attraits touristiques particuliers mis à part son patrimoine local (église romane, vielle 
maison) mis en valeur dans le bourg. 

3.4.3.3.  LES ITINÉRAIRES DE RANDONNÉE 

Des itinéraires de randonnée sont présents dans l’aire d’étude éloignée, mais aucun ne se situe dans l’aire d’étude rapprochée.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

http://www.wiki-anjou.fr/index.php/Patrimoine_angevin
http://www.wiki-anjou.fr/index.php/Loisirs_et_tourisme_en_Maine-et-Loire
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3.4.4.  PATRIMOINE ARCHÉOLOGIQUE 

L’Atlas des Patrimoines (http://atlas.patrimoines.culture.fr) ne fait figurer aucune information concernant le patrimoine 
archéologique à l’échelle de l’aire d’étude rapprochée du projet. 

3.4.5.  LES NUISANCES 

▪ INSTALLATIONS CLASSÉES POUR LA PROTECTION DE L’ENVIRONNEMENT  

La nomenclature ICPE couvrant un très large spectre d’activités pouvant présenter des risques vis-à-vis de l’environnement ou de l a  

sécurité des citoyens, un recensement ICPE constitue une approche fiable et complète de l’évaluation des risques tec hnologiques  
aux alentours d’un site.  

L’évaluation des risques technologiques aux alentours du site du projet est importante pour 2 principales raisons : 

• Connaître les risques auxquels les équipements envisagés seront exposés en raison des autres activités à risques. 

• Connaître le cumul potentiel de risques qui découlera du côtoiement d’un parc photovoltaïque et des autres a ctivi tés  à 

risques. 

Sont l istées ci-dessous l’ensemble des activités soumises au régime des Installations Classées sur la commune de Limalonges, a insi 
que sur les communes de l’aire d’étude éloignée. 

 

▪ ÉTABLISSEMENTS SEVESO  

D’après le recensement des établissements ICPE SEVESO, deux établissements sont situés dans l’aire d’étude éloignée (Voir tableau 
suivant. 

Tableau 30 : Sites relevant du régime des Installations Classées SEVESO dans l’aire d’étude éloignée du projet 

Nom établissement Activité Code postal  Commune Régime 

OCEALIA SCA (ex COREA) Commerce de gros 86400 Saint-Saviol Seveso seuil bas 

CENTRE OUEST CEREALES Commerce de gros 86400 Saint-Pierre-D’Exideuil Seveso seuil bas 

 

▪ ÉTABLISSEMENTS CLASSÉS ICPE (HORS SEVESO) 

D’après le recensement des établissements ICPE hors SEVESO, 2 établissements relèvent du régime ICPE dans l’aire d’étude 
rapprochée (voir tableau ci-contre et plan page suivante). 

Tableau 31 : Sites relevant du régime des Installations Classées dans l’aire d’étude rapprochée du projet 

Source : site Internet http://installationsclassees.ecologie.gouv.fr/ 

Nom établissement Activité Code postal  Commune Régime 

EARL DE MONTENEAU Culture et élevage 
associés 

79190 LIMALONGES Enregistrement 

WPD Energie 21 Sté d'Exploitation 
n° 13  

Production d’énergie 
éolienne 

79190 LIMALONGES Autorisation 

3.4.5.1.  AUTRES SITES INDUSTRIELS 

La base de données BASIAS (http://basias.brgm.fr/) dresse l’inventaire historique de sites industriels et activités  de s ervices. El le 
répertorie plusieurs installations dans l’aire d’étude éloignée, principalement sur la commune de Sauzé-Vaussais. 2 sites se trouvent 

dans l’aire d’étude rapprochée, plus précisément sur la zone d’activité des Maisons Blanches.  

Référence Nom Activités Commune 

POC7903079 Station service Commerce de gros, de détail, de desserte de carburants en 
magasin spécialisé (station service  de toute capacité de stockage)| 

Limalonges 

POC7902809 Dépôt d'inertes Dépôt d'immondices, dépotoir à vidanges (ancienne appellation 
des déchets ménagers avant 1945);Décharge de déchets verts 

Limalonges 

3.4.5.2.  SITES ET SOLS POLLUES  

▪ LA BASE DE DONNÉES BASOL 

La base de données BASOL (sites et sols pollués) ne répertorie aucun site pollué dans l’aire d’étude éloignée.  

▪ POLLUTIONS SUR LE SITE DU PROJET 

Le site du projet est un ancien site de stockage de matériaux de construction de la LGV. Les sols sont donc fortement a nthropisés 
puis qu’ils ont été décapés et stabilisés pour pouvoir accueillir les matériaux  (Photo 27).  

D’autre part, deux dalles de béton sont présentes sur le site ainsi que d’autres déchets provenant de l a c onstruc tion ou de l a 

démolition de bâtiments (Photo 30). 

Des déchets inertes sont toujours présents mais aussi des déchets dangereux pour l’environnement qui nécessitent un traitement 
adapté : bitume et toupie à béton.  

 

Photo 27 : Ancienne plateforme de stockage de matériaux de construction 

 

Photo 28 : Matériaux de construction 

 

Photo 29 : Déchets provenant de la démolition de bâtiments et toupie à béton 

 

Photo 30 : Dalle de béton, déchets de démolition de bâtiments et bitume 

 

http://atlas.patrimoines.culture.fr/
http://www.installationsclassees.developpement-durable.gouv.fr/rechercheIC.php?selectRegion=2&selectDept=86&champcommune=Linazay&champNomEtabl=&champActivitePrinc=-1&selectRegEtab=-1&champListeIC=&selectPrioriteNat=-1&selectRegSeveso=-1&selectIPPC=-1
http://www.installationsclassees.developpement-durable.gouv.fr/rechercheIC.php?selectRegion=2&selectDept=86&champcommune=Linazay&champNomEtabl=&champActivitePrinc=-1&selectRegEtab=-1&champListeIC=&selectPrioriteNat=-1&selectRegSeveso=-1&selectIPPC=-1
http://www.installationsclassees.developpement-durable.gouv.fr/rechercheIC.php?selectRegion=2&selectDept=86&champcommune=Linazay&champNomEtabl=&champActivitePrinc=-1&selectRegEtab=-1&champListeIC=&selectPrioriteNat=-1&selectRegSeveso=-1&selectIPPC=-1
http://installationsclassees.ecologie.gouv.fr/
http://www.installationsclassees.developpement-durable.gouv.fr/rechercheIC.php?selectRegion=2&selectDept=86&champcommune=Linazay&champNomEtabl=&champActivitePrinc=-1&selectRegEtab=-1&champListeIC=&selectPrioriteNat=-1&selectRegSeveso=-1&selectIPPC=-1
http://www.installationsclassees.developpement-durable.gouv.fr/rechercheIC.php?selectRegion=2&selectDept=86&champcommune=Linazay&champNomEtabl=&champActivitePrinc=-1&selectRegEtab=-1&champListeIC=&selectPrioriteNat=-1&selectRegSeveso=-1&selectIPPC=-1
http://www.installationsclassees.developpement-durable.gouv.fr/rechercheIC.php?selectRegion=2&selectDept=86&champcommune=Linazay&champNomEtabl=&champActivitePrinc=-1&selectRegEtab=-1&champListeIC=&selectPrioriteNat=-1&selectRegSeveso=-1&selectIPPC=-1
http://www.installationsclassees.developpement-durable.gouv.fr/rechercheIC.php?selectRegion=2&selectDept=79&champcommune=Limalonges&champNomEtabl=&champActivitePrinc=-1&selectRegEtab=-1&champListeIC=&selectPrioriteNat=-1&selectRegSeveso=-1&selectIPPC=-1
http://www.installationsclassees.developpement-durable.gouv.fr/rechercheIC.php?selectRegion=2&selectDept=79&champcommune=Limalonges&champNomEtabl=&champActivitePrinc=-1&selectRegEtab=-1&champListeIC=&selectPrioriteNat=-1&selectRegSeveso=-1&selectIPPC=-1
http://www.installationsclassees.developpement-durable.gouv.fr/rechercheIC.php?selectRegion=2&selectDept=79&champcommune=Limalonges&champNomEtabl=&champActivitePrinc=-1&selectRegEtab=-1&champListeIC=&selectPrioriteNat=-1&selectRegSeveso=-1&selectIPPC=-1
http://basias.brgm.fr/
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Carte 13 : ICPE soumis à autorisation et sites BASIAS dans l'aire d'étude rapprochée 
Source : georisques.gouv.fr 
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3.4.5.3.  QUALITÉ DE L’AIR 

▪ BILAN DE LA QUALITÉ DE L’AIR EN  NOUVELLE AQUITAINE EN 2016 

La qualité de l’air en région Nouvelle Aquitaine est suivie par AIRAQ, ATMO Aquitaine. 

L’année 2016 a montré une poursuite de l’amélioration de la qualité de l’air sur la région Nouvelle-Aquitaine. Ce constat positif  es t 
toutefois à tempérer, principalement en raison de deux polluants qui demeurent encore préoccupants : les  particules en suspension 

(PM10), responsables de la quasi-totalité des épisodes de pollution, et le dioxyde d’azote (NO2) dont les teneurs peuvent dépasser , 
localement, les valeurs réglementaires. 

De plus, certains polluants présentent encore des niveaux s’approchant ou dépassant les seuils tels que les particules fines (PM2,5), 

le dioxyde de soufre (SO2), ou encore l’ozone (O3), polluant secondaire n’apparaissant que l’été en fortes concentrations. Du fait de 
la diversité de ses territoires, les concentrations de polluants ne sont pas réparties de manière homogène en Nouvelle-Aquitaine. I l  
peut ainsi exister des écarts importants d’exposition à la pollution (selon le polluant considéré, la typologie des sites...). 

▪ QUALITÉ DE L’AIR À LIMALONGES 

La vil le géographiquement la plus proche du site étudié et pour laquelle un suivi de la qualité de l’air est assuré est Niort à environ 50 
km à l’ouest. 

En 2016, les indices de qualité de l ’air ont été relativement bons sur l ’ensemble des Deux-Sèvres. Ainsi, le nombre de jours 
présentant un indice « très bon » à « bon » (indice compris entre 1 et 4) est de 304 à Airvault et de 324 à Niort. Les indices « mauvais 

» à « très mauvais » (indice compris entre 8 et 10) ont été assez rares en 2016 : 2 jours à Airvault et 2 jours à Niort.. 
 

 

 

En 2016, les valeurs limites relatives au dioxyde d’azote sont respectées sur l’ensemble des sites de mesure fixe:  

- La moyenne annuelle maximale mesurée s’élève à 34 μg/m3 au niveau de la station de Ni ort trafic  (valeur l imite: 40  
μg/m3) 

- Sur cette même station, le nombre d’heures de dépassement du seuil de 200 μg/m3 (1 heure) respecte la valeur limite (18  

heures de dépassement maximum) 

 

 

En 2016, les valeurs limites relatives aux particules en suspension PM10 sont respectées sur l’ensemble des sites de mesure fixe:  

- La moyenne annuelle maximale mesurée s’élève à 20 μg/m3 au niveau de la station de Ni ort trafic (valeur l imi te: 40  
μg/m3) 

- Le nombre maximal de jours de dépassement du seuil de 50 μg/m3 n’atteint pas la valeur limite (4jours, contre 35 jours de 
dépassement autorisés) sur cette même station. De même, l’objectif de qualité de 30 μg/m3 en moyenne a nnuelle es t 
respecté sur l’ensemble des sites de mesure. 

 

En 2016, pour l’ozone, la moyenne maximale sur 8 heures consécutives dépasse l’objectif de qualité (120 μg/m3) sur les trois s ites 
de mesure implantés dans la Vienne. 

 

La qualité de l’air dans les Deux-Sèvres et à Niort est relativement bonne. 

Du fait de la distance et du contexte différent, ces données sont peu représentatives de la qualité de l’air à Limalonges.  
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3.4.5.4.  LES DÉCHETS 

▪ LES DÉCHETS MÉNAGERS 

La collecte des déchets est une compétence qui relève des communes ou des groupements intercommunaux (syndicats ou 
communautés de communes). Pour la commune de Limalonges, la collecte des ordures ménagères est assurée par la communauté 
de communes Mellois en Poitou. 

La collecte regroupe plusieurs activités :  

→ collecte des ordures ménagères résiduelles (sacs noirs),  

→ collecte des déchets recyclables en porte-à-porte et en apport volontaire et déchèteries,  

→ gestion des déchèteries. 

La déchèterie la plus proche se situe sur la commune de Sauzé-Vaussais, à 5 kilomètres du projet.  

 

▪ LES DÉCHETS DE CHANTIER 

La prise en charge des déchets de chantier est différente selon la nature des déchets. Le centre de traitement habilité à récupérer les 
différents types de déchets (déchets dangereux, déchets non dangereux non inertes, déchets non dangereux inertes, DEEE) l e plus 
proche est situé à Sauzé-Vaussais, à environ 4 km du site du projet. 

 

Figure 41 : Localisation du centre de traitement habilité à récupérer les différents types de déchets de chantier le plus proche du site du projet  

Source : http://www.dechets-chantier.ffbatiment.fr/ 

 

3.4.6.  NUISANCES SONORES 

L’arrêté préfectoral fixant le classement sonore des infrastructures de transports terrestres des Deux-Sèvres a  été a pprouvé l e 6  
février 2015. 

A l’échelle du périmètre d’étude rapproché, le classement fait état d’un classement pour :  

→ La RN 10, en catégorie 2 assortie d’un périmètre affecté par le bruit de respectivement de 250 mètres 

→ La RD948, en catégorie 3 et 4 assortie d’un périmètre affecté par le bruit de respectivement de 100 et 30 m 

 
La carte des infrastructures bruyantes et des périmètres affectés par le bruit est présentée page suivante. 
Le secteur du projet est concerné par le secteur affecté par le bruit de la N10. Cependant aucune incidence n’est à prévoir vis-à-vis 
du parc photovoltaïque en projet. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

http://www.dechets-chantier.ffbatiment.fr/
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Carte 14 : Classement sonore des infrastructures routières 
Source : Préfecture 79
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3.4.7.  LES ÉNERGIES RENOUVELABLES 

Avec 59 % des capacités installées, le nucléaire constitue en 2015 la part la pl us i mportante du pa rc Nouvelle Aquitaine. Les  
installations de production d’électricité de source renouvelable représentent quant à elles 37,1 % du parc régional, soit 4  189 MW. 
Le solaire représente 14 % du parc de production d’énergie en région contre seulement 4,8  % du parc à l’échelle nationale. 

 

 

Figure 42 : Production d’énergie par filière Région Aquitaine Limousin Poitou Charentes au 31 décembre 2015 

Source : RTE 

 

3.4.7.1.  BIO ENERGIES  

Avec 282 MW de puissance installée en 2015, le parc bioénergies de la région Nouvelle Aquitaine es t l e 2 ème plus i mportant de 
France, juste derrière le parc d’Île-de-France (309 MW). Il représente près de 17% du parc français de bioénergies. 

 

3.4.7.2.  ÉNERGIE ÉOLIENNE  

 

Figure 43 : Eolien : situation administrative au 1er mai 2018 

Source : DDT79 

Dans les Deux-Sèvres, plusieurs parcs éoliens sont exploités, autorisés ou en cours d’instruction.  

Dans le secteur du projet, le parc éolien de Limalonges est autorisé mais non construit. Il est composé de cinq éoliennes a lignées  à 
l ’ouest de la N10. 
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3.4.7.3.  ÉNERGIE PHOTOVOLTAÏQUE 

La région Nouvelle Aquitaine bénéficie d’un ensoleillement favorable au développement de la production solaire. La région dispose 

du plus grand parc photovoltaïque de France avec près de 1 600 MW raccordés au réseau. 

Le parc solaire connait une rapide progression en Nouvelle Aquitaine, avec une augmenta tion de 40% en un a n, s oit 452 MW 
raccordés, essentiellement due aux 300 MW raccordés pour la centrale solaire de Constantin à Cestas (33) qui représente plus de l a 

moitié de l’augmentation. 

 

Figure 44 : Parcs solaires raccordés par région au 31/12/2015 (MW) 

Source : RTE 

 

3.4.8.  LES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT  

▪ TRANSPORT ROUTIER 

L’aire d’étude est traversée par deux axes routiers principaux se croisant à angle droit à proximité du site du projet : 

- La N10, route à 2x2 voies orientée nord-sud reliant Poitiers à Angoulême, comptabilise un trafic moyen j ournalier de  

14 405 véhicules en 2011 (2 sens confondus) dont 37,9% de poids-lourds. 

- La RD948, axe orienté est-ouest reliant Niort à l’ouest, comptabilise en 2011 un trafic moyen journalier de 4 833 véhic ules 
(2 sens confondus) dont 20,3% de poids-lourds. 

L’aire d’étude est concernée par la servitude d’une voie à grande circulation –loi Barnier (retrait de 75 m de l’axe de la RN10 et de l a  

RD948). 

Le reste de l’aire d’étude est composé de petites voies départementales ou communales.  

▪ TRANSPORT FERROVIAIRE 

Deux voies ferrées sont situées dans l’aire d’étude éloignée et découpent le territoire du nord au sud : 

 - la LGV Sud Europe Atlantique, à l’est de Sauzé-Vaussais 

 - la voie TER reliant Poitier à Angoulême à l’ouest de Civray 

Aucune voie de transport ferroviaire n’est à signaler dans un périmètre de 1 km autour du site.  

 

▪ TRANSPORT FLUVIAL 

Aucune voie de transport fluvial n’est à signaler dans un périmètre de 1 km autour du site.  

 

▪ TRANSPORT AÉRIEN 

Aucun aérodrome ni aéroport n’est à signaler dans un périmètre de 5 km autour du site. L’aérodrome le plus proche se situe s u r la 

commune de Brux à 14 km du site du projet.  

 

 

3.4.9.  LES ÉQUIPEMENTS DE V IABILITÉ ET RÉSEAUX DIVERS 

▪ TRANSPORT D’ÉLECTRIC ITÉ 

Le terrain est surplombé au sud par une ligne électrique. 

▪ TÉLÉPHONIE 

Pas de signalement de la présence de réseau de télécommunication à haut débit sur le site du projet mais à proximité.  

 

▪ TRANSPORT DE GAZ 

Pas de réseau de transport de gaz sur site ni à proximité. 

 

▪ ADDUCTION EN EAU POTABLE ET ASSAINISSEMENT 

Un réseau d’adduction en eau potable et assainissement dessert le site. Le gestionnaire du réseau est le SMAEP 4B basé à Périgné. 

Les parcelles cadastrées 15 et 143 supportent des ouvrages d’assainissement. 

▪ SDIS 

Un poteau incendie est situé sur la parcelle 901 ou 902. Il s’agit du n°29. 
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3.4.10.  DOCUMENT D’URBANISME  

3.4.10.1.  AU NIVEAU COMMUNAL 

Le document en vigueur sur la commune de Limalonges est un Plan Local d’Urbanisme.  

Le site du projet intercepte la zone NER du règlement graphique présentée ci-contre. 

Le règlement de la zone pour les articles concernant le projet est cité ci -dessous : 

 
 article 2 Ner– occupations et utilisations du sol autorisées sous conditions  

Les centrales électriques util isant l’énergie radiative du soleil,  
Les constructions et installations de toute nature nécessaires à la production et l’exploitation des centrales électriques 
util isant l’énergie radiative du soleil,  

Les ouvrages techniques d’intérêt public,  
Les ouvrages nécessaires au transport de l’énergie,  
Les infrastructures d’intérêt général, les constructions, installations et équipements d’intérêt collectif, à condition de 
présenter une bonne intégration dans le paysage urbain et naturel.  

 
Secteur inondable :  
Les constructions, aménagements et installations sont autorisés à condition de ne pas faire obstacle à l’écoulement des eaux.  
 

 article 3 Ner– accès et voirie  
• Les accès et voiries doivent avoir des caractéristiques permettant de satisfaire aux exigences de la sécurité, de la défense 
contre l’incendie et de la protection civile.  

• Les accès sur les voies publiques qui présenteraient une gêne ou un risque pour la circulation sont interdits.  
 
article 12 Ner– stationnement  
Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des centrales électriques util isant l’énergie radiative du soleil  

doit être assuré en dehors des voies de desserte. 
 
article 13 Ner– espaces libres et plantations – espaces boisés classés  
• Les haies, alignements d’arbres et arbres isolés figurant sur les documents graphiques seront conservés au titre de l’article 

L.123.1 alinéa7, leur suppression sera subordonnée à déclaration préalable (Art R 421-23 Code Urbanisme) ou permis de 
démolir ( R 421-28 Code Urbanisme).  
• Les espaces des abords extérieurs seront obligatoirement végétalisés.  

• Les plantations et boisement existants seront maintenues ou remplacées. 
 
Le PLU est compatible avec le projet photovoltaïque. Une étude de dérogation Loi Barnier est en cours. 

 

 

Figure 45 : Extrait du plan de zonage du PLU 

3.4.10.2.  LOI BARNIER – AMENDEMENT DUPONT 

La loi n° 95-101 du 2 février 1995, dite loi Barnier, a introduit au sein du Code de l’Urbanisme, l’interdiction de construire da ns une 
bande de 100 mètres de part et d’autre de l’axe des autoroutes, des routes express et des déviations au sens du Code de l a Voirie 

routière et de soixante-quinze mètres de part et d’autre de l’axe des autres routes classées à grande circulation. 

L’article L111-8 du Code de l’Urbanisme prévoit que « Le plan local d’urbanisme, ou un document d’urbanisme en tenant l ieu, peut 
fixer des règles d’implantation différentes de celles prévues par l’article L. 111-6 lorsqu’il comporte une étude justifiant, en fonction 
des spécificités locales, que ces règles sont compatibles avec la prise en compte des nuisances, de la sécurité, de la qualité 

architecturale, ainsi que de la qualité de l’urbanisme et des paysages ». 

Cette étude présente dans un premier temps les caractéristiques du projet envisagé et du site sur lequel i l  s ’implante. I l  définit 
ensuite la prise en compte des impacts induits par le projet sur l’axe routier, et les impacts induits par l’axe routier s ur le projet. I l  

prend en compte à la fois le contexte sonore, la qualité de l’air, la sécurité routière, la qualité architec turale et urba nistique, l a 
qualité paysagère et le patrimoine. 

L’objectif de cette étude est de justifier l’absence d’impact supplémentaire induit par le projet sur l’axe routier et s es  us agers et 
réciproquement. Cela permet de justifier la possibilité de dérogation aux dispositions de la loi Barnier et des articles L111-6  à L111-

10 du Code de l’Urbanisme. 

Une telle étude est en cours à la demande du porteur du projet de parc solaire photovoltaïque. Il s’agit demander une dérogation 
afin de réduire à 30 mètres la bande inconstructible le long de la RN10 à partir du milieu de la voie. 

La communauté de communes du Mellois en Poitou exerce la compétence obligatoire d’aménagement de l’espace, elle est  donc 
maitre d’œuvre sur cette étude. Cette modification du PLU de Limalonges passera en enquête publique  d’ici la fin de  l’année  
2019. 
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3.5.  SYNTHESE DE L’ETAT INITIAL DU SITE 

Le présent état initial permet de mettre en évidence les principales caractéristiques du site du projet et de ses abords, ainsi que l es 
enjeux identifiés en fonction des différentes thématiques environnementales abordées. 

Tableau 32 : Synthèse de l’état initial de la zone de projet et de son environnement  

Source: ADEV-Environnement 

Thématique Caractéristiques 

Enjeu par 

apport au 
projet 

photovoltaïque 

MILIEU PHYSIQUE 

Contexte climatique 

Climat de type océanique  

Précipitations plutôt faibles et températures modérées 

Vents dominants orientés sud-ouest nord-est 

Faible 

Géomorphologie et relief 

La commune de Limalonges est comprise dans la région naturelle du seuil du Poitou, 

Il  s’agit d’une plaine légèrement ondulée dominée par le horst de Montalembert a u 

sud. 

Faible 

Les types de sol  
Sur le site d’implantation du projet, les sols sont constitués de remblais et ont été 

complètement remaniés.  
Faible 

Le contexte géologique 

Le site du projet repose sur les calcaires du Callovien inferieur-moyen. I l  s’a git de 

calcaires faiblement argileux à amonites. 

Le site du projet n’est pas concerné par des ouvrages souterrains (puits et forages). 

Faible 

La 

ressource 

en eau 

Outils de 

gestion de 
l ’eau 

La commune de Limalonges dépend du bassin Adour-Garonne  

Commune concernée par le classement en zone de répartition des  ea ux, en z one 
sensible et en zone vulnérable 

Faible 

Eaux 

superficielles 

Aucun écoulement superficiel n’est présent sur le site du projet. 

On trouve cependant un bassin de rétention des eaux lié à l’A10 au nord du site. 

La qualité physico-chimique des eaux de la Charente est qualifiée de moyenne.  

Moyen car 

nécessité de 

maîtriser les 
rejets afin de 

ne pas 

dégrader la 
ressource 

Eaux 

souterraines 

La zone du projet est concernée par la masse d’eau souterraine FRFG014 « Calcaires 

du jurassique moyen en rive droite de la Charente amont» identifiée dans le SDAGE 
Adour Garonne. Cette masse d’eau souterraine possède un mauvais état quantitatif 
chimique. Les paramètres déclassant sont les pesticides et les nitrates. 

Risques naturels 

Risque d’inondation (non concerné par le PPRNi mais concerné par unAZI) 

Aucune cavité souterraine n’est présente sur les sites d’implantation du projet 

Zone de sismicité moyenne 

Moyen 

MILIEU NATUREL 

Espaces protégés et 

continuités écologiques 

Zone d’étude assez éloignée de zonages écologiques  à enj eu par tic ulier . Dans un 

périmètre de 5 km, i l  a été recensé 1 site Natura 2000, 2 ZNIEFF de type 1, une ZNIEFF 

de type 2 et un territoire géré par le CEN.  

Faible 

Le zonage le plus proche se situe à plus de 2.18 km du site de projet. 

Le projet n’est pas en mesure de rompre les continuités écologiques identifiées. 

Habitat, flore 

Aucun habitat d’intérêt communautaire n’est identifié. 

D’un point de vue floristique, le site recèle un enjeu faible. L’ensemble des  es pèc es 
végétales rencontrées sont communes et aucune d’entre elle n’est protégée. 

Faible 

Faune 

2 espèces d’intérêt communautaires et protégées en France ont été identifiés  

Plusieurs espèces, et notamment dans le groupe des oiseaux, présentent un s tatut 

de conservation défavorable au niveau national. Toutefois toutes  les es pèces  ne 
nichent pas sur le site. 

Les chauves-souris inventoriées utilisent le site pour la chasse. Sur les cinq es pèc es 

contactées, 2 sont d’intérêt communautaire ; 2 possèdent des statuts de 
conservation défavorables et sont considérées comme « quasi menacé » en régi on 
Nouvelle Aquitaine et 3 sont déterminantes ZNIEFF. 

Faible  

Fort 

ponctuellement 

PAYSAGE ET PATRIMOINE 

Grand paysage Unité paysagère des plaines vallonnées et boisées Faible 

Patrimoine historique, 

paysager et architectural 

Aucuns sites patrimoniaux remarquables dans l’aire d’étude éloignée 

Aucun Monument Historique dans l’aire d’étude rapprochée : le plus proche s e 

situe à 1 km. 

Faible 

Inscription paysagère du s ite 

du projet 

Le projet s’inscrit en bordure de la RN10, dans un contexte à la fois industriel et 

agricole. Un parc éolien accordé est situé dans le périmètre rapproché du 
projet et pourra présenter un enjeu de covisibilité avec le site du projet. 

Moyen 

MILIEU HUMAIN 

Population Commune représentative de petite commune rurale Faible 

Habitat 
Relativement présent dans l’aire d’étude rapprochée (hameau des maisons 

blanches), mais sans vues sur le site du projet 
Faible 

Tourisme et loisirs 

Le territoire de Limalonges ne présente pas d’attraits touristiques par tic uliers 

mis à part son patrimoine local (église romane, vielle ma ison) mi s en va leur 
dans le bourg.  

Faible 

Patrimoine archéologique Pas de sites archéologiques identifiés dans l’emprise du projet  Faible 

Nuisances 

Sites industriels 

Pas d’établissement SEVESO à proximité 

2 établissements classés ICPE dans l’aire d’étude rapprochée nota mment à  
proximité du projet (parc éolien de Limalonges accordé mais non construit) 

Le site du projet est un ancien site de stockage de matériaux.  

Présence de déchets de construction et de démolition sur la zone du projet, de 

déchets dangereux. 

Faible 

Moyen 

Qualité de l’air Bonne qualité de l’air à Niort Faible 
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Déchets  Présence d’équipements de gestion des déchets recyclables, et ultimes Faible 

Ambiance sonore 
RN10 et RD948 classée comme infrastructures bruyantes de transports 

terrestres 
Faible 

Énergies renouvelables Contexte favorable pour l’implantation de parcs photovoltaïques au sol Faible 

Infrastructures de transport 
Accessibilité du site facilitée du fait de la présence d’axes majeurs. 

Proximité du site du projet à la RN10. 
Faible 

Réseaux 
Ligne électrique dans le sud de la zone du projet. Réseau d’eau potable à 

proximité. Présence d’une borne incendie sur la parcelle. 
Faible 

Contexte urbanistique 
Le PLU de Limalonges classe le site en zone Ner. 

Etude de réduction de la loi Barnier en cours. 
Moyen 
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4. ESQUISSE DES PRINCIPALES SOLUTIONS DE SUBSTITUTION ET 

PRESENTATION DU PROJET RETENU 
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4.1.  UN PROJET ASSOCIE A UN SITE… 

Le s ite du projet présente de nombreux avantages pour l’implantation d’un parc photovoltaïque : 

◼ Terrain dégagé, relativement plat, appuyé sur une haie multistrates à l’est. 

◼ Présence de voies d’accès adaptées à la circulation de poids-lourds notamment, ce qui représente un atout pour  
la phase de réalisation des travaux ; 

◼ Localisation du site dans une zone tampon entre la RN10 et les zones d’habitat ; 

L’intégration dans ce site d’une future centrale solaire semble donc relativement aisée.  

Le site d’accueil du projet photovoltaïque est favorisé par un environnement propice d’un point de vue infrastructure et 
environnemental et s’inscrit dans une logique de redynamisation d’un espace délaissé. 

A travers ce projet photovoltaïque, les collectivités et les propriétaires des terrains seront acteur de l’effort national, régional et 

local pour le développement de production d’énergie issue de ressources renouvelables sur leur territoire. 

Le potentiel solaire étant particulièrement important sur le site identifié (productible estimé à  1  450 et 1  600  heures par  a ns), 
l ’opportunité de voir se développer un projet de parc photovoltaïque au sol permettrait de valoriser  cett e ressource nat urelle, 
abondante et gratuite, sur des terrains très difficilement valorisables d’une autre manière. 

 

4.2.  PRINCIPES DE FONCTIONNEMENT ET DE RACCORDEMENT DES 

INSTALLATIONS 

4.2.1.  PRODUIRE DE L’ÉLECTRICITÉ GRÂCE À L’ÉNERGIE SOLAIRE  

Un parc photovoltaïque est classiquement composé : 

- des voies d’accès, 

- des aires d'évolution des engins de montage et de maintenance, 

- des modules photovoltaïques 

- des tables (structure en aluminium et acier galvanisé) 

- d’un réseau d’évacuation de l’électricité, 

- d’un ou plusieurs postes de livraison (local technique). 

Les composants seront présentés plus en détail dans les paragraphes suivants. 

 

Le rayonnement du soleil  sur les panneaux est 

transformé en courant électrique continu pa r les  
matériaux semi-conducteurs qui composent les 
cellules photovoltaïques. L’onduleur convertit 

cette électricité en courant alternatif compat ible 
avec le réseau. Un compteur permet de mesurer la 
production de la centrale tandis qu’un 
transformateur élève la tension avant l’injection de 

l’électricité par câble sur le réseau EDF. 

Figure 46 : Les composants d’un parc photovoltaïque 

 

D’une manière générale, en suivant le circuit électrique depuis les différentes zones d'implantation des modules, on trouve l es 
composants et fonctions suivantes : 

- Les modules photovoltaïques qui transforment la lumière solaire en courant continu,  

- Les protections contre les surtensions et les surintensités (à positionner et dimensionner selon projet)  

- Les boites de jonction qui regroupent les modules en série et/ou parallèle pour obtenir l es tensions néc essaires a ux  
onduleurs (éventuellement)  

- Les onduleurs, composants essentiels qui transforment le courant continu en courant a lternatif, identique à  c elui du 

réseau, et synchronisé avec ce dernier,  

- Les sécurités de découplage, réglementaires, qui doivent isoler les onduleurs du réseau dès la moindre anomalie (dér ive 

en tension ou fréquence). Ces sécurités sont incluses dans les onduleurs en basse tension ou dans le poste de livraison en 

haute tension,  

- Le DEIE3, qui sert d’interface entre le producteur et le gestionnaire chargé de l’exploitation du réseau. Cet équipement 
permet à l’exploitant du réseau de gérer les puissances maximales (actives et réactives) susceptible d’être injectée sur le 

réseau par le producteur.  
- Les compteurs, que l'on peut trouver à deux niveaux :  

▪ général, dans le poste de livraison. Ce compteur sera relevé par le gestionnaire du réseau,  

▪ individuel, après chaque onduleur ou groupe d’onduleurs. Il permet une surveillance de la production, 

du bon fonctionnement de chaque appareil  (par comparaison) et peut être relié à un panneau 
d'affichage public.  

Dans le cas d’un raccordement en haute tension, il faut ajouter  

▪ Un transformateur élévateur, qui transforme le courant alternatif BT en courant alternatif 20 000V HTA 
afin de pouvoir l’injecter sur le réseau HTA (obligatoire à partir de 250kVA).  

▪ Un poste de livraison, qui contient les organes de sécurité et de découplage et le comptage  

                                                                 
3 DEIE : Dispositif d'Échange d'Informations d'Exploitation 
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Figure 47 : Produire de l’électricité grâce à l’énergie solaire 

 

4.2.2.  RÈGLES DE RACCORDEMENT AU RÉSEAU PUBLIC DE DISTRIBUTION 

Le cout du raccordement ne peut être précisé qu’ultérieurement via une demande d’étude de raccordement ou une dema nde de 
proposition de raccordement auprès des services d’ENEDIS.  

La puissance totale du site à raccorder étant supérieure à 250 kW le raccordement devra s e fa ire en Ha ute Tens ion (HTA), vi a 
l ’installation d’un poste de livraison (PDL) financé par le projet.  

Un poste de livraison HTA est généralement équipé du matériel suivant :  

- Cellules HTA (arrivée réseau, comptage, protection, transformateur),  

- Relais de protection (découplage, ampèremétrique, wattmétrique)  

- Transformateur élévateur immergé BT/HTA,  

- Tableau général basse-tension,  

- Table de comptage, 

- Dispositif d'Échange d'Informations d'Exploitation (DEIE), 

- Système de supervision (SCADA),  

- Équipements réglementaires de sécurité, 

- Auxiliaires du poste, …  

Le nouveau poste de livraison (PDL) sera raccordé sur le réseau HTA à proximité (plusieurs départs aériens et/ou enterrés sur le site), 

via un raccordement en coupure d’artère (cas le plus courant), un raccordement en antenne ou un raccordement en double 
dérivation. La solution à mettre en œuvre sera imposée par ENEDIS dans la proposition technique et fi nancière (PTF) s elon l es  
disponibilités du réseau public. 

 

Dans tous les cas, une tranchée de raccordement jusqu’au réseau existant reliera le PDL a u résea u HTA ex i s tant. La  pa rtie en 
domaine public sera réalisée par ENEDIS, la partie en domaine privée sera réalisée dans le cadre du projet. 

 

La solution de raccordement ne sera toutefois définitivement connue qu'au moment de la proposition technique et financière , 
dont le permis de construire est un préalable (nécessité d'obtenir le permis de construire avant d'avoir une vision certaine sur  le  
raccordement). 
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4.3.  EXAMEN DES CONTRAINTES D’IMPLANTATION  

4.3.1.  EXAMEN DES CONTRAINTES LIÉES À L’URBANISME ET AU CLASSEMENT 

4.3.1.1.  URBANISME 

Au regard de la puissance du projet, ce dernier est soumis aux démarches d’urbanisme suivantes :  

 Permis de Construire (PC) : une fois le dossier déposé et déclaré complet par le service instructeur, il est soumis à l’autorité 

environnementale qui se prononce sur ce seul dossier (2 mois d’instruction),  

 Étude d’impact : nécessaire au dépôt de la demande de PC,  

 Enquête publique : le PC ne peut être délivré que lorsque la procédure d’enquête publique est terminée,  

 

Le document en vigueur sur la commune de Limalonges est un Plan Local d’Urbanisme.  

Le site du projet intercepte la zone NER du règlement graphique présentée ci-contre. 

Le règlement de la zone pour les articles concernant le projet est cité ci-dessous : 

 

 article 2 Ner– occupations et utilisations du sol autorisées sous conditions  
Les centrales électriques util isant l’énergie radiative du soleil,  
Les constructions et installations de toute nature nécessaires à la production et l’exploitation des centrales électriques 

util isant l’énergie radiative du soleil,  
Les ouvrages techniques d’intérêt public,  
Les ouvrages nécessaires au transport de l’énergie,  
Les infrastructures d’intérêt général, les constructions, installations et équipements d’intérêt collectif, à condition de 

présenter une bonne intégration dans le paysage urbain et naturel.  
 
Secteur inondable :  
Les constructions, aménagements et installations sont autorisés à condition de ne pas faire obstacle à l’écoulement des eaux. 

 
 article 3 Ner– accès et voirie  
• Les accès et voiries doivent avoir des caractéristiques permettant de satisfaire aux exigences de la sécurité, de la défens e 

contre l’incendie et de la protection civile.  
• Les accès sur les voies publiques qui présenteraient une gêne ou un risque pour la circulation sont interdits. 
 
article 12 Ner– stationnement  

Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des centrales électriques util isant l’énergie radiative du soleil  
doit être assuré en dehors des voies de desserte. 
 

article 13 Ner– espaces libres et plantations – espaces boisés classés  
• Les haies, alignements d’arbres et arbres isolés figurant sur les documents graphiques seront conservés au titre de l’artic le 
L.123.1 alinéa7, leur suppression sera subordonnée à déclaration préalable (Art R 421-23 Code Urbanisme) ou permis de 
démolir ( R 421-28 Code Urbanisme).  

• Les espaces des abords extérieurs seront obligatoirement végétalisés.  
• Les plantations et boisement existants seront maintenues ou remplacées. 
 
Le PLU est compatible avec le projet photovoltaïque. Une étude de dérogation Loi Barnier est en cours. 

 

 

Figure 48 : Extrait du plan de zonage du PLU 

 

 

(1) ETUDE LOI BARNIER – AMENDEMENT DUPONT 

La loi n° 95-101 du 2 février 1995, dite loi Barnier, a introduit au sein du Code de l’Urbanisme, l’interdiction de construire da ns une 

bande de 100 mètres de part et d’autre de l’axe des autoroutes, des routes express et des déviations au sens du Code de l a Voirie 
routière et de soixante-quinze mètres de part et d’autre de l’axe des autres routes classées à grande circulation. 

L’objectif de cette étude est de justifier l’absence d’impact supplémentaire induit par le projet sur l’axe routier et s es  us agers et 
réciproquement. Cela permet de justifier la possibilité de dérogation aux dispositions de la loi Barnier et des articles L111-6  à L111-

10 du Code de l’Urbanisme. 
Une telle étude est en cours à la demande du porteur du projet de parc solaire photovoltaïque. Il s’agit demander une déro gation 
afin de réduire à 30 mètres la bande inconstructible le long de la RN10 à partir du milieu de la voie. 

La communauté de communes du Mellois-en-Poitou exerce la compétence obligatoire d’aménagement de l’espace, el le es t donc 

maitre d’œuvre sur cette étude.  

 

(2) ZONES INONDABLES 

La parcelle du projet est concernée par un zonage bleu de l’atlas des zones inondables. Il concerne un aléa moyen (hauteur  d’ eau 
inférieure à 1 mètre lors d’épisode de crue centennale) dans les zones hors centre urbain. Plusieurs principes y sont a pplic ables  et 
sont respectés dans le cadre du projet. 
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4.3.1.2.  CLASSEMENT DU SITE 

Bien qu’ayant servi au stockage de matériaux de construction routière, le site n’est pas répertorié dans la base de données  BASOL 

(sites et sols pollués).  

 

4.3.2.  EXAMEN DES CONTRAINTES DE RACCORDEMENT AU RÉSEA U 

Selon la puissance du projet, le raccordement au réseau électrique pourra s’effectuer soit par piquage sur une ligne HTA ex i s ta nte, 
soit par création d’un nouveau départ depuis un poste source. Dans les deux cas, les câbles électriques issus de la c entrale s eront 

enterrés. 

Ces travaux de raccordement sont financés par le maitre d’ouvrage de la centrale solaire mais réalisés  sous ma itrise d’ouvrag e 
d’ENEDIS. 

Le nouveau poste de livraison (PDL) sera raccordé sur le réseau HTA à proximité (plusieurs départs aériens et/ou enterrés sur le site), 

via un raccordement en coupure d’artère (cas le plus courant), un raccordement en antenne ou un raccordement en double 
dérivation. La solution à mettre en œuvre sera imposée par ENEDIS dans la proposition de raccordement (PDF) selon les 
disponibilités du réseau public. 

Dans tous les cas, une tranchée de raccordement jusqu’au réseau existant reliera le PDL a u résea u HTA ex i s tant. La  pa rtie en 
domaine public sera réalisée par ENEDIS, la partie en domaine privée sera réalisée dans le cadre du projet. 
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4.4.  DESCRIPTION DU PROJET 

4.4.1.  LES PANNEAUX PHOTOVOLTAÏQUES 

Les modules photovoltaïques seront de type silicium poly-cristallin 

 

Cette catégorie de panneaux possède de meilleurs rendements dans de fortes conditions 
d’ensoleillement, comparé à une technologie de type couche mince, mais a un comportement 

moins bon sous rayonnement diffus (journées nuageuses). Ce type de pa nnea u permet de 
maximiser la puissance du parc par unité de surface. La technologie poly-cristalline est mature 
et reste à ce jour la plus utilisée dans le monde. A la différence des couches mi nc es, elle fa it 

l ’objet des mesures anti -dumping de l’Union Européenne sur l’importation des produits 
chinois, avec un prix plancher lors des importations. 

Le linéaire de structures porteuses envisagé permet l’installation d’au maximum 210 tables de 28 modules en fixe 4x7, soit un tota l 

de 5 880 modules de puissance unitaire de 340 Wc. Cette puissance est donnée à titre indicatif. La puissance définitive de la centrale 
ne sera connue précisément qu’à la commande du matériel et dépendra des progrès technologiques intervenus sur la performance 
des modules (augmentation du rendement surfacique) et du matériel électrique. 

 

Des modules assemblés à Châtellerault (86)  

FBJB a créé au sein de propre groupe une société dédiée à l’assemblage de panneaux photovoltaïques, VMH Energies en mars 2013.  

L'entreprise VMH Énergies s'est portée acquéreur du site de l 'ancienne usine New Fabris, alors réhabilité en  l i en avec  la Régi on 

Poitou-Charentes, pour y implanter des ateliers de fabrication de panneaux photovoltaïques. 

Depuis début juillet 2014, l'atelier accueille 2 lignes de fabrication de panneaux d'une capacité de product ion équivalente à 20  
MWc et compte 50 salariés. 

 

 

Photo 31 : Vue de l’unité d’assemblage de VMH Energie à Châtellerault (86) 

Source : Impulsion © 2015 
 

Concernant la qualité du matériel, VMH bénéficie de toutes les certifications auprès des principaux organismes de contrôle.  

Les modules seront recyclés à l’issue de leur exploitation, soit par l’intermédiaire du programme PV Cycle soit direc tement pa r l e 
fabricant. 

4.4.2.  LES STRUCTURES PORTEUSES 

Le projet prévoit l ’installation de structures porteuses de panneaux photovoltaïques sous forme de « tables inclinées ». Les rangées 

sont alignées d’Est en Ouest de manière à ce que les panneaux soient face au sud et profitent d’une exposition au soleil  ma ximale.  
Les panneaux sont orientés de 20°. 

Il  s’agit de travées fixes orientées plein sud de manière à ce que les panneaux puissent capter un maximum d’ondes l umineuses 
pendant toute la journée. Ces structures sont constituées de support-rails métalliques, robustes et rés istants da ns l e temps  a ux 

variations de conditions climatiques (norme NV 65 ou Eurocodes).  

Les tables support sont soutenues par un ou deux poteaux dans le sens de la largeur. Ces  poteaux  sont fixés a ux s ystèmes  de 
fondations (voir partie fondation). Les panneaux sont accolés les uns aux autres, faces orientées vers le Sud. Les l ignes de panneaux 

sont séparées de 7 à 8 m en moyenne. 

La base des panneaux est à 1,20 m du sol, la hauteur en haut de panneaux étant de 2,63 m. Cette hauteur, a pour objectif : 

- De positionner les tables au-dessus du niveau de l’eau retenu pour la zone inondable (inférieur à 1 mètre) 

- De faciliter l’entretien et la maintenance des installations ; 

La hauteur des tables en partie basse pourra être au minimum de 40 cm en dehors de la zone inondable. 

 

 

 

 

Figure 49 : Dimensionnement des panneaux dans le cas de la variante 1 « structures fixes » 

Source : Impulsion 
 

Les structures porteuses accueillent une superposition horizontale de rangées de modules séparées par un espace d’environ 4  c m 
entre chaque panneau dans le sens horizontal. Cette disposition permet aux eaux de pluie tombées sur les panneaux, de pénétrer  

dans le sol de manière plus uniforme et diminue grandement le risque de création de zones préférentielles soumises à l’érosion (c f. 
figure ci-dessous).  

 

Figure 50 : Comportement de l’eau de pluie en fonction de la disposition des modules 
 

 

1,20 m 
2,63 m  
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4.4.3.  LES FONDATIONS 

Les structures seront fixées au sol au moyen de pieux battus.  

Les sols du site du projet présentent des pentes suffisamment faibles pour ne pas avoir à effectuer de remodelage. 

 

4.4.4.  LES CÂBLES 

Sur le parc, différents types de câbles électriques sont disposés pour récupérer et transporter l’énergie électrique produite  pa r l es 
panneaux : 

→ Les câbles solaires : ces câbles relient les panneaux aux boites de jonctions et circulent sur les tables méta lliques , à l ’air 

l ibre. Ils résistent aux intempéries, aux variations de température, à l’humidité et aux UV. 

→ Autres câbles : Ils acheminent le courant électrique des rangées de panneaux vers les postes de transformation/onduleurs, 

puis vers le poste de livraison, et enfin jusqu’au point de connexion au réseau électrique public existant..  

Tous les câbles seront posés au sol : aucune tranchée ne sera construite pour l’enfouissement des câbles. 

 

4.4.5.  LES LOCAUX TECHNIQUES 

Une fois l’électricité produite au niveau des panneaux solaires, elle est transformée a fin de répondre a ux c arac téristiques  d e 

l ’électricité transitant sur le réseau électrique, puis livrée sur le réseau. Ces transforma tions sont réalisées grâce à  différents 
équipements électriques (dont les onduleurs), disposés dans des locaux techniques appelés postes de transforma tion (ou postes  
onduleurs) et poste de livraison.  

Il est prévu l’implantation d’un poste  de transformation et d’un poste de livraison au niveau de l’entrée du site. 

L’emplacement de ces différents postes sur le site est précisé sur le plan de masse en page Erreur ! Signet non défini.. 

L’ensemble des locaux techniques seront fermés à clef et des affiches et équipements de s ecours (extincteur à  poudre, ga nts 
isolants, perche etc.) seront disponibles à l’intérieur. 

 

• LES ONDULEURS 

Les onduleurs transforment le courant continu produit par les panneaux 
photovoltaïques en courant alternatif sinusoïdal synchronisé avec le réseau électr ique 

public. Les onduleurs surveillent le réseau et se déconnectent en cas de problème. I ls 
surveillent également toutes les caractéristiques du courant avant et après 
transformation et transmettent ces informations au système de supervision du parc.  

Ils seront placés au plus près des modules, sur les tables. Pour c ette i nstalla tion, la 

solution des onduleurs strings est la plus judicieuse, c ar  elle offre des fa cil ités  de 
remplacement lors de pannes, une maintenance moins couteuse et ne nécessite pas de 
construire des locaux onduleurs. 

Photo 
32 : Onduleurs strings 

 

• LES LOCAUX TECHNIQUES ABRITANT LES POSTES DE TRANSFORMATION 

Le transformateur élève la tension de sortie des onduleurs à la tension du réseau de distribution. Des  c ellules HTA a s surent s a 
protection électrique. 

Les locaux techniques abritant les postes de transformation mesurent environ 6 m de long, 2,5 m de large et 3,1 m de haut.  

 

• LE POSTE DE LIVRAISON 

Le poste de livraison est le bâtiment qui abrite les dispositifs de comptage de l’électricité produite et l es  protec tions él ectriques 

entre le réseau public et la centrale. C’est la limite de propriété entre l’exploitant de la centrale et le réseau public ENEDIS. C’est dans 
ce poste que se fait le raccordement avec le réseau public de distribution et donc la séparation du domaine public  et du doma ine 
privé. 

Il  s’agit également d’un local préfabriqué, disposé en limite de propriété et qui doit être accessible 24h/24 aux agents ENEDIS. 

Le poste de livraison contient : 

→ les compteurs d’énergie ; 

→ le disjoncteur général de la centrale permettant de couper la connexion au réseau ; 

→ les protections électriques générales de la centrale ; 

→ les équipements de communication pour la l iaison avec le superviseur, le gestionnaire de réseau, etc. 

Le poste de livraison est un poste normalisé qui comprend des aérateurs, un cuvelage enterré avec entrées de câbles, et des 
équipements réglementaires en ce qui concerne l’éclairage, les accessoires de sécurité, les protections et masses.  

Le local technique abritant le poste de livraison mesure environ 4,25 m de long, 2,34 m de large et 3,1 m de haut.  

La toiture du poste est constituée d’un toit plat avec étanchéité. 

 

 

Photo 33 : Exemples de locaux techniques abritant les postes de transformation / livraison 
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4.4.6.  LES PISTES ET CHEMINS D’ACCÈS  

Le sol du site du projet est actuellement en état pour permettre la circulation des véhicules. Le projet ne nécessite l’aména gement 

d’aucune piste en particulier. Les chemins d’accès sont également existants. 

Des passerelles supportant les véhicules sont prévues à deux endroits pour pouvoir passer au-dessus du fossé et connecter les deux  
zones. 

 

4.4.7.  LES CLÔTURES, ACCÈS ET DISPOSITIFS DE SURVEILLANCE 

La sécurisation du site comprendra une clôture passive de 2 m de hauteur, avec portail coulissant de 9 m de l a rge, doublés  d’un 

système de détection anti-intrusion sur fibre optique (câbles sensitifs) et caméras reliées à une centrale d’alarme. 

 

 

 

4.4.8.  DEVENIR DES INSTALLATIONS EN F IN D’EXPLOITATION  

A l’issue de la durée initiale, le bail peut être prorogé en cas de volonté de reconduire l’exploitation de la centrale ou de  l a rénover  
(changement de matériel).  

Dans le cas contraire, un démantèlement est prévu, aux frais exclusifs de FBJB. Cet engagement est assorti d’une obligation pour 
FBJB de constituer une garantie de démantèlement, qui sera inscrite dans la promesse de bail. 

Dans le cas d’un démantèlement, l ’ensemble du matér iel sera 

démonté et évacué de façon à restituer le terrain dans son éta t 
d’origine. Les modules démantelés seront recyclés , grâce a u 
programme PV cycle ou au programmes de recyclage 

spécifiques des fabricants de panneaux. 

PV CYCLE France est le seul organisme agréé DEEE pour la 
gestion des panneaux photovoltaïques usagés. L’association a 
en effet obtenu l'agrément des pouvoirs publics afin d'assurer la 

collecte et le traitement des panneaux photovoltaïques en 
France dans le cadre de la réglementation DEEE. Depui s le 24  
décembre 20144, PV CYCLE France SAS est le seul système 

collectif légalement autorisé à fournir des services  de mi se en 
conformité DEEE et de gestion des déchets pour la catégorie 11  
des équipements électriques et électroniques en France. 

 

 

La transposition en droit français de la réglementation DEEE en août 2014 a fait de l a ges tion des  déc hets issus de pa nneaux 
photovoltaïques une obligation juridique pour tout importateur ou fabricant (voire producteur) basé en France. Ayant été fond é en 

février 2014 afin d'offrir des services dédiés de mise en conformité légale et de gestion des déchets, PV CYCLE France a su convaincre 
les pouvoirs publics et la filière photovoltaïque française grâce à son avance en matière de gestion des déc hets photovoltaïq ues. 
Avec plus de 10 000 tonnes de panneaux photovoltaïques traitées, et un réseau de collecte étendu, PV CYCLE es t s eul  s ystème 

collectif dédié aux panneaux photovoltaïques en Europe à opérer à l 'échelle industrielle. 

PV Cycle est déjà présent en Allemagne, en Italie, en Espagne et au Royaume-Uni. En février 2013, l 'entreprise avait à son compteur 
6.000 tonnes de panneaux récupérés et traités. Elle mise sur un volume de 130.000 tonnes en 2030. 

 

 

 

                                                                 
4 Arrêté du 24 décembre 2014 portant agrément de l’organisme PV CYCLE en tant qu’éco- organisme pour  la fi l ière des déc hets 

d’équipements électriques et électroniques ménagers en application des articles R. 543-189 et R. 543-190 du code de 
l ’environnement  
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Figure 51 : Plan d’implantation du projet sur le site (variante 1) 
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Figure 52 : Plan d’implantation du projet sur le site (variante finale)  
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4.5.  ANALYSE COMPARATIVE DES VARIANTES  

Après la mise en évidence des enjeux écologiques sur la zone d’étude. Le porteur de projet a décidé de reteni r une va riante q ui 
permet de prendre en considération les enjeux sur l’environnement. Les deux variantes vous sont présentées  sur l es plans pa ges 

précédentes : 

La variante 1 présentée page 101 est un scénario maximaliste qui permet d’exploiter toute la superficie du site du projet en dehors 
des zones gérées  

La variante d’implantation finale présentée page Erreur ! Signet non défini. permet d’éviter les zones à fort enjeux écologiques, en 

particulier le sud de la zone qui présente un enjeu écologique fort du fait de la présence de pelouses sèches accueillant une es pèce 
d’insecte d’intérêt communautaire et protégée en France : L’Azuré du Serpolet. Les haies situées en limites est et s ud du site s ont 
aussi préservées. 

Ainsi l’implantation du projet permet d’éviter en totalité les zones présentant un enjeu écologique fort.  

 

4.6.  DESCRIPTION DES TRAVAUX D’AMENAGEMENT DU PROJET 

4.6.1.  PRÉPARATION DU SITE,  CONSTRUCTION ET INSTALLATION DE LA CENTRALE 

La construction de l’installation photovoltaïque, dès lors que toutes les approbations et permis auront été obtenus, se déroulera en 
deux phases : la préparation du site, puis la construction et l’installation des modules solaires et des composants électriques. 

Les engins de chantier nécessaires à la construction de l’installation photovoltaïque sont les suivants : des manuscopiques, des grues 
mobiles et automotrices,  des niveleuses, des bulldozers, des tombereaux, des pelles mécaniques, des tracteurs et des tarières pour  

forer les trous, des petites pelles équipées d’un marteau pilon, des chargeuses, des manitous. 

 

▪ PRÉPARATION DU SITE 

La préparation du site concerne les travaux de mise en place des accès et plates-formes, de préparation des  fondations pour 

l ’ancrage des structures. La base de vie sera installée pendant toute la durée du chantier pour accueill ir les di fférentes éq uipes 
travaillant sur le chantier. Ces travaux préparatifs du terrain sont très l imités.  

La base de chantier sera équipée d’un dispositif de récupération des effluents. 

 

▪ CONSTRUCTION ET INSTALLATION DES MODULES SOLAIRES ET DES COMPOSANTS ÉLECTRIQUES 

Les travaux d’installation des modules solaires seront réalisés selon l’enchainement des opérations suivantes : 

- Approvisionnement en pièce 

- Montage des structures 

- Pose des modules  

Ensuite commenceront les travaux du réseau de câbles , spécifique au parc photovoltaïque. Ce réseau comprend les câbl es 
électriques de puissance et les câbles de communication (dispositifs de télésurveillance, etc. …). 

Les travaux comprennent aussi :  

→ Le raccordement du parc (câblage électrique et téléphonique)  

→  La réalisation des accès VRD  

→ Les relevés de niveaux  

→ L’installation du poste de livraison  

→ La mise en place des équipements annexes (vidéosurveillance)  

La phase d'installation des postes de transformation et de livraison comprendra la mise en place de fourreaux posés a u s ol deva nt 
accueillir les câbles électriques. Les postes techniques seront acheminés sur le site par convoi et installés sur les fondations prévues à 

cet effet.  

 

▪ TESTS ET MISE EN SERVICE 

Avant la mise en service de la centrale photovoltaïque, des tests préalables seront réalisés. La durée prévisionnelle de c ette pha s e 

est de 4 semaines.  

 

▪ REMISE EN ÉTAT DU SITE EN FIN DE CHANTIER  

En fin de chantier, les aménagements temporaires (zone de stockage…) éventuellement crées seront supprimés et le sol sera rem is 
en état. 

 

4.6.2.  LES MODALITÉS D'EXPLOITATION DU PARC PHOTOVOLTAÏQUE 

La centrale photovoltaïque sera exploitée sur une durée minimum de 20 ans, avec possibilité de prolongement. En dehors  des 

opérations de maintenance exceptionnelles (remplacement de panneaux, d’onduleurs…), une maintena nc e c ourante a u ra  l ieu 
pour : 

- Vérification périodique des installations : vérification régulière du bon fonctionnement des installations électriques du site 
(vidéosurveillance, moteurs, onduleurs, …), 

- Remplacement ponctuel des éléments électriques à mesure de leur vieillissement, 

- Entretien des éléments mécaniques de la centrale : Quelques-uns des panneaux devront être remplacés tout au long de la 
vie de la centrale. En effet des panneaux pourront présenter des disfonctionnements du fait d’un choc thermique, d’un 
choc mécanique ou d’une anomalie de fabrication. Les dispositifs de sécurité c'est-à-dire de détec ti on d’intrusion et de 

protection incendie seront régulièrement contrôlés et maintenus en bon état de marche.  

- Nettoyage des modules et inspection visuelle : si  de manière générale le nettoyage des panneaux s’effectuera 
«naturellement» grâce à l’action des précipitations, il pourra être complété en cas de besoin ponctuel par une intervention 

consistant en un lavage à l’eau claire n’utilisant aucun produit nocif pour l’environnement et agréé comme tel. 

- Entretien de la végétation du site. 
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4.7.  OUTILS DE SUIVI ET D ’EXPLOITATION  

4.7.1.  TÉLÉSUIVI PHOTOVOLTA ÏQUE 

Un automate de télésuivi devra être installé pour suivre le fonctionnement du générateur solaire photovoltaïque. Le but de cet outi l  
est de détecter au plus tôt les dysfonctionnements de l’installation pour pouvoir, via une société de maintenanc e ou direc tem ent 
par le Maître d’Ouvrage, faire corriger les problèmes.  

Le système de télésuivi doit permettre de contacter la société de maintenance ainsi que le maître d’ouvrage immédiatement a près 
la détection de défaut, par envoi de SMS, courriel ou fax.  

Les données mesurées de production et de puissance de la centrale seront comparées aux données théoriques de fonctionnement, 

recalculées en fonction des caractéristiques de la centrale et en fonction des données d’ensoleillement et de température mesurées 
sur site, garantissant ainsi un fonctionnement optimal. Des alarmes sont générées automatiquement en cas d’anomalie et véri fi ées 
par un ingénieur avant d’être envoyées au Maître d’ouvrage et à l’entreprise en charge de la maintenance pour  intervention si 
nécessaire (au plus tard sous 48h).  

 

Figure 53 : Principe de fonctionnement du télésuivi photovoltaïque 

 
Le Maître d’ouvrage ainsi que l’entreprise désignée pour la maintenance auront leur propre accès sur le portail de tél és uivi pou r 
suivre les courbes de fonctionnement de la centrale, y enregistrer l’ensemble des évènements et interventions qui s ’y ratta ch ent, 

créer des graphes personnalisés, éditer les rapports de fonctionnement mensuels et annuels, et éditer les factures. 

 

4.7.2.  L’EXPLOITATION  : LE SCADA 

En complément du télésuivi photovoltaïque la centrale devra être équipée d’un automate de télégestion synchrone. Cet a utomate 
peut être le même que celui décrit dans la partie précédente et intégrer les fonctions de pilotage des onduleurs.  

Les objectifs minimaux d’un système de télégestion SCADA sont les suivants :  

 Concentrer les données mesurées dans le poste de livraison, déporter et centraliser le pilotage du procédé,  

 Apporter une vision temps réel (synoptique synchrone) des états du poste de livraison et des postes de transformation, de 

l ’état du DEIE, permettant aux opérateurs de réagir et de décider rapidement (synoptique dynamique des installations, …),  

 Apporter les premiers outils d’analyses nécessaires aux contrôles des équipements c oncernés  (historiques , c ourbes, 

alarmes, login).  

 

4.7.3.  TÉLÉCOMMUNICATION ET RÉSEAU INFORMATIQUE 

Pour les besoins de suivi et d’exploitation de la centrale, le site devra être raccordé au réseau de télécommunication :  

Pour ENEDIS :  

➔ 1 ligne téléphonique dédiée à la télé-relève du compteur ENEDIS situé dans le poste de livraison (rétrocédée à ENEDIS),  

➔ 1 ligne téléphonique dédiée à la conduite du réseau via le DEIE (rétrocédée à ENEDIS),  

Pour le suivi et l ’exploitation de la centrale. :  

➔ 1 ligne téléphonique privée et 1 modem ADSL ou 1 modem GSM,  

➔ 1 routeur industriel (réseau informatique interne).  

Le coût de raccordement de lignes téléphoniques est à la charge du Maître d’ouvrage. 

 

4.8.  BILAN ECONOMIQUE 

 

Le coût d'un générateur photovoltaïque comprend les éléments suivants :  

➔ Coût des travaux :  

 Fourniture et pose des structures, des fondations,  

 Fourniture et pose des modules photovoltaïques,  

 Raccordements, incluant boîtes de jonction, chemins de câbles, câbles et connexions.  

 Coffrets électriques de protection,  

 Onduleurs, transformateur et cellules HTA,  

 Locaux techniques, à construire ou préfabriqués,  

 Appareils de mesure et système de suivi,  

 Main d’œuvre,  

➔ Coût d’ingénierie :  

 Dossier de réponse à l’AO CRE   

 Maitrise d’œuvre (BE, Architecte, OPC)  

 CSPS, bureau de contrôle  

➔ Coût supplémentaires d’investissement :  

 Aléas et travaux divers,  

 Assurances (Responsabilité Civile Chantier)  

 Taxe d’aménagement : généralement 2% à 4% de l’assiette pour les centrales au sol,  

 Coût des travaux de raccordement au réseau public de distribution (évalué par ENEDIS après demande de 

raccordement ou étude de faisabilité du raccordement au réseau publ ic de distribution, dont 20€/kW selon le 
S3REnR).  

A ces coûts d’investissement à engager au début du projet doivent s’ajouter les charges annuelles d’exploitation de la centrale.  
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➔ Charges annuelles :  

 Location du compteur ENEDIS : ~2 500 € pour les installations supérieures à 250 kW.  

 Exploitation et maintenance,  

 Télésuivi de l’installation,  

 Assurances RC et pertes d’exploitation,  

 Frais de gestion (facturation)  

➔ Taxes :  

 Impôt sur les sociétés,  

 Taxes Foncières sur les Propriétés Bâties (TFPB),  

 Contribution Économies Territoriales (CET) :  

o Cotisation Foncière des Entreprises (CFE),  

o Cotisation sur la Valeur Ajoutée des Entreprises (CVAE),  

o Impôts Forfaitaire sur les Entreprises réseaux (IFER).  

Le coût d’investissement d’une centrale photovoltaïque au sol sur structure fixe -hors raccordement au réseau électrique et frais de 
financement-, est d’environ 1€/Wc. L’investissement pour un projet de centrale solaire de 3,16 MWc serait  donc de  l’ordre de  
3,16 M€. Ces couts d’investissements diffèrent selon la technologie retenue et évoluent rapidement dans le temps. Ainsi, entre 2008 

et 2014, le coût d’investissement a été divisé par 5, principalement du fait d’une diminution très importante du prix des  pan nea ux 
photovoltaïques.  
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5. ANALYSE DES IMPACTS DU PROJET ET MESURES ASSOCIEES 
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5.1.  PREAMBULE 

 

Bien que les contraintes d'environnement aient été prises en compte dans le cadre de ce projet dès les premières phases de l 'étude 

et tout au long de son élaboration, afin de limiter ses impacts, l 'aménagement de ce projet entraînera tout de même un c er ta i n 
nombre d'impacts plus ou moins significatifs au regard de l 'environnement et du contexte humain. 

Le présent projet, qui engendrera des impacts positifs, s'accompagnera également d'impac ts négatifs. Il  est par conséquent 

nécessaire d'envisager des mesures visant à supprimer, réduire ou compenser ce dernier type d'impacts. 

L'organisation de ce chapitre est réalisée de manière à mettre en évidence, dans un premier temps, les impacts du projet ( i mpacts 
positifs et négatifs) et, dans un deuxième temps, de préciser les mesures correspondantes envisagées  pour y remédi er, da ns l a  
mesure, toutefois, où il s'agit d'impacts négatifs. 

Il  convient de rappeler qu'au stade de l’étude d’impact, le projet n'est pas défini dans tous ses détails. En effet, ses caractéristiques 
techniques précises ne pourront être arrêtées définitivement que dans les phases ultérieures de définition et à l 'issue nota m ment 
des réflexions développées lors de l 'enquête publique.  

La présentation des impacts et des mesures a été conçue de manière à en faire un document répondant au maximum de questions 

possibles tout en restant accessible au public le plus large. 

Ainsi, les différents thèmes de l’environnement mis en évidence dans la définition de l’état initial de la zone étudi ée s ont pris en 
compte pour l’analyse des modifications engendrées par le projet : le milieu physique (contexte climatique, géologique, 

hydrologique et hydrogéologique), le milieu naturel (flore, faune,…), l e milieu humain (urbanisme, activités, patrimoine c ulturel et 
historique, déplacements, ambiance acoustique, qualité de l’air,…) et le paysage. 

En application du décret du 25 février 1993 relatif aux études d’impact, sont distingués ci-après, pour chaque thème a bordé, les  
impacts spécifiques à chacune des deux phases : chantier et exploitation. 

Ces impacts concernent les modifications permanentes occasionnées directement ou indirectement par  le projet, a insi que l es 
impacts temporaires souvent liés à la phase des travaux. 

De la même façon, les mesures envisagées pour pallier aux effets du projet, seront présentées en réponse aux différents i mpac ts 
énoncés ; les mesures destinées à limiter la gêne occasionnée par la période des travaux font également partie i ntégrante de c ette 

réflexion. 

Les mesures associées à chaque type d’impacts sont présentés dans les encadrés grisés. Pour une meilleure lecture, les trois types 
de mesure sont présentés de couleur différente de la manière suivante : 

- Mesure d’évitement des impacts du projet. 

- Mesure de réduction des impacts du projet. 

- Mesure de compensation des impacts du projet. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

5.2.  PRINCIPAUX IMPACTS POSITIFS DU PROJET 

5.2.1.  UNE ÉNERGIE PROPRE 

Le photovoltaïque constitue actuellement l’une des sources d’énergie les moins polluantes. En effet, les panneaux photovoltaïques 
ne produisent aucun gaz à effet de serre au cours de leur exploitation, donc pour la production de l ’élec tricité. Si  l ’on pre nd en 

compte toute l’énergie utilisée pour la construction des modules, transport et mi se en pl a ce des  panneaux, l ’énergie s olaire 
photovoltaïque ne produit que très peu de gaz à effet de serre en comparaison d’autres modes de production d’énergie. 

De plus, à l’inverse des centrales nucléaires (également intéressantes sur le plan des émissions de gaz à effet de serre) cette activité 
ne génère pas de déchets dangereux tout en participant à l’indépendance énergétique de la France. 

Chaque kWh produit par énergie solaire photovoltaïque se substitue à un kWh produit par une c entrale fonctio nnant a vec des  
énergies fossiles ou nucléaires, réduisant la pollution globale tout en assurant un accroissement de l’autonomie de notre pa ys fa ce 
aux ressources énergétiques. 

De plus, les pertes énergétiques lors du transport notamment, seront moins conséquentes, puisque la production d’énergie s e fa it 

de manière locale. Cette décentralisation permet également de limiter les investissements puisque ces i nstallations s e greffent, 
jusqu’à un certain niveau de développement des projets, sur le réseau de distribution ou de transport existant.  

Le temps de retour énergétique des modules solaires est de 2 à 3 ans pour du silicium. C’est-à-dire que l’énergie produite pa r l es 

modules photovoltaïques durant les 2 à 3 premières années couvre l’énergie consommée lors de leur fabrication. 

 

5.2.2.  INCIDENCES LOCALES 

5.2.2.1.  CRÉATION D’EMPLOIS 

Le développement de cette activité permet la création d’emplois directs (liée à la gestion des parcs) et indirects (emplois créés dans 
les entreprises qui exportent des composants, emplois liés à l’installation des structures et à leur maintenance).  

En termes d’indicateurs socio-économiques, l’ADEME évalue l’emploi direct dans la filière à un peu moins de 5  700 personnes en 

2016 (chiffres qui seront amenés à être consolidés). Depuis 2010, où l’emploi était estimé à plus de 32 000 personnes, ce chiffre es t 
en constante diminution.  

L’Ademe attribue cette chute à l’effondrement du marché des petites installations résidentielles (jusqu’à 9 kW) au profit des  grandes 

installations. En effet, 1 MW installé sur des toitures résidentielles génère 18 emplois, alors qu’1 MW installé au sol n’en néc es site 
que 4. 

Le projet de Limalonges contribue directement aux emplois sur la phase de développement, mais aussi sur la phase 

d’exploitation pour la maintenance du parc. 
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Figure 54 : Emplois dans la filière photovoltaïque française 

Source : Baromètre des énergies renouvelables électriques en France en 2017, d’Observ’ER, sur la base de données ADEME 2017 

 

5.2.2.2.  TAXES ET REVENUS  

▪ POUR LES COLLECTIVITÉS 

Économiquement, l ’implantation d’installations photovoltaïques au sol est intéressante pour les collectivités locales. En effet, dans le 
cadre des lois de finance 2010, la taxe professionnelle a été remplacée par la mise en œuvre de l a  Contribution Éc onomique 
Territoriale (CET), composée de : 

→ L’Imposition forfaitaire sur les entreprises de réseaux (IFER), dont le montant est revalorisé chaque année. D’un monta nt 

de 7 400€ par MW installé et par an (valeur au 1er janvier 2017) 

→ la Cotisation sur la Valeur Ajoutée des Entreprises (CVAE).  

→ La CFE (cotisation foncière des entreprises) n’est pas prise en compte, les centrales photovoltaïques en étant exonérées ; 

→ La taxe foncière et la taxe d’aménagement en année 1 pour la commune. 

Les montants des différentes taxes et leur répartition entre les différentes institutions seront calculés sur la base des  caractéristiques 
du projet par le centre local des impôts fonciers. 

 

▪ POUR LES PROPRIÉTAIRES DES TERRAINS  

Le maître d’ouvrage propose au propriétaire des parcelles occupées par le parc photovoltaïque un loyer annuel pour la location du 
terrain.  

5.2.2.3.  DYNAMIQUE ECONOMIQUE POUR LA RÉGION 

Les parcs solaires photovoltaïques génèrent une activité économique en phase de développement, de construction et 
d’exploitation. Ces projets sont donc dynamisants pour l’économie locale. 

Les acteurs économiques susceptibles de bénéficier des retombées du projet sont : 

→ En phase de développement : notaires, bureaux d’études environnementaux, architectes  

→ En phase de construction : entreprises locales de Travaux Publics, carrières, hôtellerie et restauration, paysagers, 

pépiniéristes, banques, assurances, avocats 

→ En phase d’exploitation : société de gardiennage, entreprises d’entretien des es paces ver ts, entreprises d’él ectr icité 

industrielle 

L’activité photovoltaïque sur le site est ainsi génératrice d’emplois et d’activité économique. 

Le projet de Limalonges s’inscrit fortement dans une démarche industrielle locale dans le cadre du plan solaire régional. Les 

emplois directs et indirects générés par ce projet bénéficieront à des entreprises locales. Ce projet contribuera à la consolidat ion 
des activités économiques localisées en Nouvelle Aquitaine pour toutes les phases du projet.  

 

5.2.2.4.  DÉVELOPPEMENT DU TOURISME TECHNOLOGIQUE 

Le développement des énergies propres peut également attirer un tourisme technologique, composé d’estivants, de s c olaires, de  

décideurs, de curieux et de randonneurs. Cet apport de clients potentiels pourra alimenter les autres  ac tivités tour istiques des 
environs : randonnées, musées, restaurants,… 

Un panneau d’affichage sera implanté à l’entrée du site (au niveau du portail), avec les informations principales sur la production, le 
C02 évité, le rapport avec la consommation locale… 
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5.3.  LES IMPACTS SUR LE MILIEU PHYSIQUE 

5.3.1.  EN PHASE DE TRAVAUX (CONSTRUCTION, DÉMAN TÈLEMENT)  

5.3.1.1.  IMPACT SUR LE SOL ET LE SOUS-SOL 

▪ TRAVAUX DE MONTAGE ET DÉMANTÈLEMENT 

Lors des phases de travaux (montage et démantèlement du parc), les sols subiront des travaux superficiels : 

→ pour l ’ancrage des panneaux solaires  ; 

→ pour la mise en place des câbles électriques (chemins de câbles superficiels) ; 

→ pour l’installation des locaux techniques. 

Ces travaux peuvent avoir des incidences sur les sols et le sous-sol, notamment durant la phase de travaux. Les impacts potentiels 
sur le sol sont les suivants : tassement, pollution chimique. Ces impacts potentiels restent toutefois modérés et ponc tuels da ns le 

temps. 

▪ FONDATIONS  

Les fondations supportant les structures porteuses des modules (ou tables) seront de type pieux battus.  

▪ TERRASSEMENTS 

Des terrassements devront être réalisés, de façon très localisée, au niveau des zones d’implantation des locaux techniques (l ocaux 
techniques et poste de livraison), ce qui ne concerne que quelques dizaines de mètres carrés pour une profondeur maximale de 50  
cm.  

Aucun prélèvement ou décapage de matériau ne sera effectué sur le site.  

▪ TASSEMENT ET IMPERMÉABILISATION DU SOL 

La circulation d’engins lourds de chantier et de transport sur le site aura pour effet un tassement localisé du sol. Le tassement du sol  
sera plus important au niveau de certaines zones, au niveau desquelles seront entreposés les matériels ou correspondant aux zones 

de manœuvre des engins de travaux. Ce phénomène de tassement du sol restant très localisé n’aura que peu d’effet et 
n’engendrera pas de modification significative des écoulements et ruissellements. 

◼ L’impact des travaux sur le sol peut donc être considéré comme faible. 

 

5.3.2.  IMPACT SUR LA RESSOURCE EN EAU 

▪ RUISSELLEMENT ET ÉROSION LORS DES TRAVAUX 

En cours de travaux, des perturbations peuvent apparaître sous forme d’érosion des sols. Ce phénomène peut être d’a uta nt plus  

accentué si le sol est soumis à tassement superficiel du fait du passage d’engins de chantier (cf. paragraphe précédent). Sur le site de 
Limalonges, le potentiel d’érosion des sols est nul, étant donné que les sols ont été complètement remaniés.  

Les terrassements peuvent entraîner une augmentation de l’apport de matières en suspension (MES) dans les eaux de surface, pa r 

la mise à nu de sols rendus ainsi plus sensibles à l’érosion. Toutefois, les terrassements ne concerneront que les surfac es d’ac cueil 
des locaux techniques, car le mode de fondation par pieux battus pour la fixation des tables supportant les panneaux s olaires, ne 
demande pas de terrassements. 

◼ Les travaux auront un effet d’érosion du sol faible et peuvent donc être considérés comme ayant un impact  faible sur  
l’augmentation de l’apport de matières en suspension (MES) dans les eaux de surface. 

▪ POLLUTIONS TEMPORAIRES ET HYDROCARBURES 

Pendant les travaux, une pollution accidentelle des sols peut également survenir, sous la forme d’un déversement de produits 
dangereux stockés sur site, d’une fuite de liquide hydraulique ou d’hydrocarbures sur des engins de chantier ou de déversements  

causés par des accidents de circulation. L’impact serait alors direct, fort et temporaire. Toutefois, le risque que ce genre d’a c cident 
survienne est très faible étant donné les précautions prises par les entreprises de travaux dans l’organisation du chantier.  

Des produits polluants (type hydrocarbures) sont susceptibles d’être utilisés sur le chantier. La libération accidentelle de tels produits 
chimiques par des engins de chantier pourrait avoir un impact qualitatif sur les ea ux s outerraines par i nfi ltration ou l es ea ux 

superficielles par ruissellement de surface. 

◼ Afin de limiter l’ensemble des incidences dues à la phase chantier, plusieurs précautions élémentaires seront prises pour 
réduire l’impact des travaux sur les milieux aquatiques superficiels. Des précautions sont présentées dans le guide 
« Chantier respectueux de l’environnement » transmis au maître d’ouvrage. 

 

5.3.2.1.  IMPACT SUR LE CLIMAT 

Les travaux d’instal lation de la centrale photovoltaïque, à travers le trafic qu’ils engendrent, induisent temporairement une 
production de gaz d’échappement supplémentaire lors de la durée de mise en place du parc photovoltaïque. 

◼ L’impact est toutefois jugé faible, car les travaux ont une durée limitée (notamment le transport des éléments 
constitutifs du parc), direct et temporaire. 

 

5.3.2.2.  IMPACT SUR LES RISQUES NATURELS 

La commune de Limalonges est soumise au risque d’inondations (carte des zones inondables du département des Deux-Sèvres). Le 

site est localisé en partie dans le zonage bleu (nord du site).  

Le chantier sera programmé de préférence en dehors des périodes de l’année concernées par un cumul de pluies important 
engendrant la montée du niveau de la nappe (novembre à février). Si  ces mesures sont trop contraignantes pour la réa lisation du 
chantier, les conditions météo et la piézométrie de la nappe au droit du projet devra être observée pour anticiper le risque 

inondation pendant la durée du chantier. En cas d’inondation, le chantier devra être reporté jusqu’à abaissement du niveau de l a 
nappe. 

L’impact du projet en phase chantier sur les risques naturels peut donc être considéré commune nul. 
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MESURE DE REDUCTION DES IMPACTS SUR LE MILIEU PHYSIQUE : PHASE TRAVAUX 
R
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 MPhy-1 – Gestion des matériaux issus des opérations de chantier  

Les matériaux issus des opérations de creusement des fondations des locaux techniques seront gérés sur le site. Ils seront 

stockés dans des zones prédéfinies afin d’éviter le ruissellement ou l a diffusion dans l es mi lieux  environnants. Ces  
matériaux sont réutilisés dans leur totalité sur place pour les fondations. En cas de surplus i ls s eront éva cués  dans les 
fi l ières de réutilisation locales conformément à la réglementation en vigueur.  

Coût : mesure organisationnelle, dont coût est compris dans l’investissement global 

R
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 MPhy-2 – Gestion de la circulation des engins de chantier 

La circulation des engins de chantier sera adaptée au site et une signalétique dédiée sera mise en pl ac e sur l a zone de 
projet, en concertation avec les entreprises mandatées.  

Les chemins existants sur le site seront util isés préférentiellement, afin de limiter les phénomènes de tassement et 

d’altération des sols sur des zones n’étant pas actuellement sujettes aux phénomènes de tassement. 

Coût : mesure organisationnelle, dont coût est compris dans l’investissement global 
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MPhy-3 – Prévenir les risques de pollutions éventuelles 

En régime normal d’exploitation, aucune pollution de la ressource locale en eau n’est possible.  

Des consignes spécifiques en cas d’accident de ce type seront appliquées à l’exploitant de la centrale photovoltaïque ta nt 

en phase de chantier que durant l’exploitation :  

• Manipulation des produits polluants ou toxiques sur une plateforme spécifique permettant de retenir les fuites et 

de ne pas contaminer le milieu environnant. La manipulation de ces produits (y compris pour le ravitaillement des 
engins) sera effectuée sur une aire étanche, capable de retenir les fuites éventuelles. Cette aire sera éloignée des  
fossés et surveillée en permanence pour éviter tout acte de malveillance. 

• Aucun produit, toxique ou polluant ne sera laissé sur site en dehors des heures de travaux, évi tant a insi tout 

risque de dispersion nocturne, qu’elle soit d’origine criminelle (va ndalisme) ou a ccidentelle (per turba tion 
climatique, renversement), 

• Utilisation d’engins de chantiers en bon état de fonctionnement sans risque de rupture des différents s ystèmes  

d’alimentation hydrauliques ou de carburants, 

• Huiles de vidanges et l iquides polluants récupérés et évacués dans les filières de traitement appropriées, 

• Tri des déchets 

• Malgré toutes les précautions déjà prises et pour parer au cas d’un épanchement accidentel d’hydrocarbures s ur 

le sol , présence d’un kit antipollution sur le site pour intervenir rapidement en cas de pollution. Ces kits 

contiennent notamment un fût à fermeture étanche, des obturateurs, et des matériaux absorbants. Les  engins 
permettront quant à eux de récupérer immédiatement les éventuels matériaux souillés qui seront évacués vers 
une décharge agréée. 

     

 

Photo 34 : Tri des déchets et produits absorbants et barrages à hydrocarbures stockés dans les containers sur les installations  

Source photo : CETE 
Le respect de ces précautions et règles de bonnes pratiques permettra de fortement l imiter le risque de pollution chimique 
l iée aux fuites d’engins et à l’utilisation de produit dangereux pour l’environnement. 

Aucune autre mesure réductrice ou compensatoire n’est préconisée. 

Coût : mesure organisationnelle, dont coût est compris dans l’investissement global 
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5.3.3.  EN PHASE D’EXPLOITATION 

5.3.3.1.  IMPACT SUR LE SOL ET LE SOUS-SOL 

Lors de la phase d’exploitation, les sols superficiels ou profonds ne seront pas impactés par l’activité du site. En effet, les travaux de 

terrassement seront inexistants sur cette phase. Seules des visites occasionnelles sont prévues, estimées à une pa r mois a vec  un 
véhicule léger. L’impact reste donc très faible.  

Le retour d’expérience sur des centrales photovoltaïques installées depuis plusieurs années a montré que le recouvrement du s ol 
par les panneaux photovoltaïques, et l ’ombrage qu’il  apporte (cf. Figure 55 ci-dessous), ne contraignent nullement le 

développement de la végétation sous les panneaux. Les conditions de sol ne sont donc pas modifiées du fait de l a présence des  
panneaux photovoltaïques. La distance qui sépare les tables photovoltaïques est suffisamment importante pour que l es ea ux de 
ruissellement puissent être réparties de façon homogène. Par ailleurs, le volume d’eau pluviale reste i dentique a vant et a près  

projet : seule est modifiée la répartition spatiale de cette dernière. Des espacements de 2 cm entre c ha que rangée de modul es 
permettent de garantir une répartition homogène des précipitations sur le sol.  

 

Figure 55 : Auto-ombrage des modules 

Il  n’y a aura donc pas réellement de couverture des sols. Les panneaux ne seront pas jointifs, l’eau de pluie pourra rejoi ndre l e s ol 
entre chaque unité et s’infiltrer et/ou ruisseler entre et sous les panneaux. Les gouttes de pluies seront au ma ximum dépl acé es  
d’une distance correspondante à la largeur des panneaux par rapport à l’endroit où elles seraient tombées sans l eur présence. La  

pose des panneaux aura pour seul effet de concentrer très localement (en bas de chaque unité), les zones d’apport de pl uie s u r l e 
sol. Les espacements entre les modules permettront l’écoulement des eaux de pluie sans en modi fier  les c onditions  de tra nsit 
actuelles et sans augmenter les débits dans les fossés ou les cours d’eau récepteurs. Les surfac es réellement i mperméabilisée s 
(locaux techniques sur quelques dizaines de m²) resteront très faibles au regard de la surface totale du projet. 

Au final, l’implantation d’un parc photovoltaïque peut être considérée comme une opération totalement réversible, à  c ondition 
toutefois que les différents intervenants (propriétaire du terrain, maître d’ouvrage du parc, bureaux d’études, entreprises,… )  aient 
une approche sensible de l’environnement qui doit conduire à perturber le moins possible le site. Ce qui est le cas pour le pr ojet de 
Limalonges. 

◼ L’aménagement ne génèrera pas de modification du sol. L’impact du projet sur le sol et le sous-sol peut donc être 
considéré comme nul. 

 

 

 

5.3.3.2.  IMPACT SUR LA RESSOURCE EN EAU 

▪ IMPACT SUR LES ÉCOULEMENTS AU NIVEAU DU SITE 

En respectant ces préconisations faites à la suite de l’état initial, l ‘impact  sur  les  écoulements  au  niveau  du  site  sera  négligeable.  

Par ailleurs, le volume d’eau pluviale reste identique avant et après projet : seule est modifiée l a répartition s patiale de c ette 
dernière. Des espacements de 2 cm entre chaque rangée de modules permettent de garantir une répartition homogène des 
précipitations sur le sol.  

Il  n’y a aura donc pas réellement de couverture des sols. Les panneaux ne seront pas jointifs, l ’eau de pluie pourra rejoi ndr e 

le sol entre chaque unité et s’infi ltrer et/ou ruisseler entre et sous les panneaux. Les gouttes de pluies seront au maximum 
déplacées d’une distance correspondante à la largeur des panneaux par rapport à l’endroit où elles seraient tombées sans 
leur présence. La pose des panneaux aura pour seul effet de concentrer très localement (en bas de chaque unité), les zones 

d’apport de pluie sur le sol. Les espacements entre les modules permettront l’écoulement des eaux de pluie sans en 
modifier les conditions de transit actuelles et sans augmenter les débits dans les fossés ou les cours d’eau récepteurs. Les 
surfaces réellement imperméabilisées (locaux techniques sur quelques dizaines de m²) resteront très faibles au regard de l a  
surface totale du projet.      

En cas de pluie exceptionnelle, les chemins d’accès en bordure du fossé étant traitées en stabilisé, les impacts sur l a q ualité de l a  
ressource en eaux sont jugés négligeables. 

▪ IMPACT QUANTITATIF 

Comme expliqué dans le paragraphe précédent, l ’implantation d’un parc photovoltaïque est susceptible de générer des circulati ons 

préférentielles entraînant une modification des écoulements des eaux météoriques. Ces modifications des  éc oulements  s ont 
susceptibles d’avoir lieu : 

− au niveau des panneaux : en cas de pluie modérée, les eaux météoriques ruisselleront sur l es panneaux et 

intercepteront le sol, au droit de la limite inférieure de chaque panneau.  

▪ Dans le cas des trackers, le volume d’eau sera réparti différemment selon l’inclinaison de la table.  

▪ Dans le cas des structures fixes, des espaces creux entre les modules permettent de c a s ser l a vitesse 
d’écoulement des eaux sur la table, et de diriger une partie du ruissellement vers  le bord droit ou 
gauche des panneaux. L’impact peut donc être considéré comme modéré, du fait de la répartition 

homogène de l’eau sur le sol. 

− au niveau des pistes d’accès non dotées de fossés. 

L’imperméabilisation du site représente un faible pourcentage de la superficie totale du site.  

De plus, il n'est pas prévu de modifier les conditions d'écoulements du site. Les écoulements seront donc conservés à l’identique. 

Enfin, les installations sont projetées à une distance suffisante des fossés hydrauliques pour ne pas les affecter. 

La présence des câbles électriques sur le sol sur les points haut du projet ne modifiera aucunement les écoulements et l’infi ltration 
des eaux dans le sol. 
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Photo 35 : Illustrations montrant le développement de la végétation sous les panneaux photovoltaïques 

Source : MEEDDM -2010 

◼ L’aménagement ne modifiera pas de façon substantielle les conditions d’écoulements du site. Les incidences 
quantitatives du projet sont donc considérées comme faibles. 

 

▪ IMPACT QUALITATIF 

En phase exploitation, les panneaux photovoltaïques ne nécessitent pas l’utilisation de matière polluante et ne rej ettent a uc un 
effluent vers les milieux récepteurs (ni rejet d’eaux industrielles, ni rejet d’eaux usées). Les seuls rejets aqueux identifiés sont c eux 

l iés au nettoyage des panneaux solaires. Cette opération, réalisée uniquement en cas de salissure anormale (au maximum tous les 
3-4 ans), sera effectuée avec de l’eau seulement. Aucun produit de lavage ne sera ajouté. Les panneaux ne sont donc pas 
susceptibles de générer une pollution chronique ou accidentelle pouvant altérer la qualité des eaux superficielles.  

Les transformateurs installés seront de haute efficience, immergés dans de l’huile minérale, sans PCB, i nstallés da ns l es locaux 

techniques au-dessus d’une cuve de cuvelage étanche, permettant de récupérer une éventuelle fuite de diélectrique. Le 
transformateur d’isolement BT/BT de 10 kVA est un transformateur sec, sans risque de fuite. 

Dans le cas d’une intervention du SDIS, les eaux de défense incendie déployées sur le site (réserve de 120m 3 ) ne pourront a voir 
qu’une incidence négligeable sur la qualité des eaux souterraines et superficielles étant donnée le faible volume relargué. 

 

◼ La pollution chronique générée par l’aménagement peut être considérée comme négligeable à nulle. Les incidences 
qualitatives du projet sont donc considérées comme faibles. 

 

5.3.3.3.  IMPACT SUR LE CLIMAT 

L’énergie photovoltaïque est non polluante et ne rejette aucun gaz, aucune fumée, aucune poussière polluant l’atmosphère. 
L'électricité produite par une installation photovoltaïque est donc produite sans pollution. 

L’énergie photovoltaïque ne produit pas de gaz à effet de serre susceptible d’induire une augmentati on des tempéra tures  et ne 

libère pas de polluant pouvant induire des pluies acides.  

◼ L’impact du projet sur le climat en phase exploitation est donc positif. 

 

5.3.3.4.  IMPACT SUR LES RISQUES NATURELS 

La commune de Limalonges est soumise au risque d’inondation à travers la carte des zones inondables du département des  Deux -

Sèvres réalisé en 1994. 

Une doctrine ADS « Application du Droit du Sol » en zone inondable hors PPRi est établie dans le département en s'appuyant sur 
les principes de maîtrise de l 'urbanisation en zone inondable édictée par le Ministère en charge de l 'Environnement.  

L'article R.111-2 du code de l 'urbanisme stipule qu'un projet peut être refusé ou n'être accepté que sous réserve de l 'observation de 
prescriptions spéciales s'il est de nature à porter atteinte à la salubrité ou à la sécurité publique du fait de s a  situation, de s es 

caractéristiques, de son importance ou de son implantation à proximité d'autres installations. 

Le nord du site du projet est en zone bleue. Les principes généraux de l’utilisation des sols en zone inondable dans le dépa rtement 
des Deux-Sèvres sont décrits dans un document réalisé par la DDE en 2003 et résumés pour ce qui concerne la zone du projet c i -
après sur la colonne de gauche. La colonne de droite décrit l ’application vis-à-vis du projet photovoltaïque :  

 

Tableau 33 : Application de la réglementation « zone  

REGLEMENT DE LA ZONE INONDABLE 

-Atlas des zones inondables des Deux-Sèvres- 

Application au projet photovoltaïque 

La zone bleue recouvre les centres urbains exposés à  un aléa  
moyen à fort (hauteur inférieur à 2 mètres) et les zones 
urbaines exposées à un aléa moyen (hauteur d’eau inférieur à 1  

mètre) 

Le site du projet est concerné par un aléa moyen, avec une 
hauteur d’eau inférieure à 1 mètre.  

Dans la zone concernée par l’aléa inondation, les câblages 

seront fixés à 1,20 mètre au-dessus du terrain naturel. 

Les remblais, exhaussements ou dépôts de matériaux y sont 
interdits 

La topographie au droit du site du projet est relativement plane 
et ne nécessite pas de remblais ou d’exhaussement de terrain. 

Les tas de matériaux inertes présents sur la zone du projet 

seront étalés en dehors de la zone inondable. 

Les infrastructures publiques d’intérêt général y sont autorisées 

sous réserve de la mise hors d’eau des réseaux et des 
équipements sensibles à l’eau (chaudière, ballon d’eau chaude, 
tableau électrique, installation téléphonique,…) 

Les postes de transformation sont situés hors zone inondable  

Aucune tranchée ne sera effectuée dans la zone inondable. 

Emploi de matériaux insensibles à l’eau sous la côte de 

référence 

Les matériaux util isés pour les tables des panneaux 

photovoltaïques sont conçus pour résister à l’eau. Les panneaux 
en eux-mêmes et les câblages électriques sont situés au-dessus 
de la côte des 1 mètre. 

 

La présence d’un fossé drainant sur le site du projet permet en cas d’inondation par remontée de nappe sur la zone un retour  à l a 

normale rapide. L’exutoire est situé au niveau du passage de la route communale à l’est de la parcelle du projet. 

◼ L’impact du projet sur les risques naturel en phase exploitation peut donc être considéré comme faible. 
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Thème Description de l'impact potentiel identifié 
Niveau de 

sensibilité 

Phase 
du 

projet5 

Type d'impact 
Intensité 

de l'effet 

Intensité 
de 

l'impact 

Mesures d'évitement, réductrices, 

compensatoires ou d'accompagnement 

Impact 
résiduel 

attendu 
Négatif/ 

Positif 
Direct/ 
Indirect 

Durée 

           
MILIEU 

PHYSIQUE 
                    

Contexte 

climatique 

Production de gaz à effet de serre lors de la phase chantier 
Faible C Négatif Indirect Temporaire Faible Très faible 

(Mphy-1) Gestion des matériaux 
issus des opérations de chantier  

 

(Mphy-2) Gestion de la circulation 
des engins de chantier 

 

(Mphy-3) Prévention des 
pollutions éventuelles 

 

(Mphy -4) Éviter les travaux 
durant les périodes les plus 
sensibles vis-à-vis du risque 
inondation 
 

Très faible 

Faible D Négatif Indirect Temporaire Faible Très faible Très faible 

Bilan énergétique (coût énergétique de la fabrication des panneaux par ra pport à la production 

d’énergie de la centrale) 
Faible E Positif Indirect Permanent Positif Positif Positif 

Bilan énergétique du recyclage des éléments du parc photovoltaïque Faible D Positif Indirect Permanent Positif Positif Positif 

Impact du parc photovoltaïque sur l 'ensoleillement, la pluviosité, les températures  

Faible C Nul Direct Permanent Nul Nul Nul 

Faible E Nul Direct Permanent Nul Nul Nul 

Faible D Nul Direct Permanent Nul Nul Nul 

Géomorphologie 

et géologie (sol 
et sous-sol) 

Altération de la couche superficielle du sol  
Faible C Négatif Direct Temporaire Faible Faible Très faible 

Faible D Négatif Direct Temporaire Faible Faible Très faible 

Tassement du sol du fait de la pose d’éléments lourds (locaux techniques) 
Faible C Négatif Direct Temporaire Faible Faible Très faible 

Faible D Négatif Direct Temporaire Faible Faible Très faible 

Tassement localisé du sol du fait de la circulation d’engins  
Faible C Négatif Direct Temporaire Faible Faible Très faible 

Faible D Négatif Direct Temporaire Faible Faible Très faible 

Déstructuration du sol du fait de la mise en place des fondations par longrines béton 
Faible C Négatif Direct Permanent Faible Faible Très faible 

Faible D Négatif Direct Permanent Faible Faible Très faible 

Tassement du sol du fait de la circulation d’engins lors de l’exploitation de la centrale  Faible E Négatif Direct Temporaire Faible Très faible Très faible 

Ombrage et assèchement du sol du fait du recouvrement par les panneaux solaires  Faible E Négatif Direct Permanent Faible Faible Faible 

Ressource en 

eau 

Pollution des eaux par des matières en suspensions produites lors de la phase chantier  Moyenne C Négatif Direct Temporaire Faible Faible Très faible 

Pollutions accidentelles des eaux du fa it de la circulation d’engins et util isation de produits 

chimiques 

Moyenne C Négatif Direct Temporaire Faible Faible Très faible 

Moyenne D Négatif Direct Temporaire Faible Faible Très faible 

Modification des écoulements et imperméabilisation du sol  Moyenne E Négatif Direct Permanent Faible Faible Faible 

Pollution des eaux liées à la nature des installations Moyenne E Positif Indirect Permanent Faible Faible Faible 

Risques naturels 

Impact du risque inondation sur le projet photovoltaïque 

Moyenne C Négatif Indirect Permanent Nul Nul Nul 

Moyenne E Négatif Indirect Permanent Nul Nul Nul 

Moyenne D Négatif Indirect Permanent Nul Nul Nul 

Impact du risque sismique sur le projet photovoltaïque 

Faible C Négatif Indirect Permanent Faible Faible Faible 

Faible E Négatif Indirect Permanent Faible Faible Faible 

Faible D Négatif Indirect Permanent Faible Faible Faible 

                                                                 
5 Phases du projet : C : Construction – E : Exploitation – D : Démantèlement 
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5.4.  LES IMPACTS SUR LE MILIEU NATUREL 

 

La construction d’un parc photovoltaïque peut générer deux types d’impacts sur les habitats et la flore : 

- les impacts temporaires correspondant à la phase des travaux (construction et démantèlement du parc) ; 

- les impacts permanents correspondants à la phase de fonctionnement du parc. 

Ces impacts sont développés dans les paragraphes suivants. 

5.4.1.  EN PHASE DE TRAVAUX ( CONSTRUCTION, DÉMANTÈLEMENT)  

Cette partie regroupe l’ensemble des impacts générés par les travaux de création du parc photovoltaïque ayant un effet temporaire, 

habituellement restreint au délai de recolonisation par la flore après remise en état des secteurs concernés (emprise temporaire de 
stockage d’engins ou de matériaux…). 

5.4.1.1.  EMPRISE TEMPORAIRE DES TRAVAUX 

Ces impacts sont dus aux emprises temporaires nécessaires aux travaux sur : 

- les zones de stockage du matériel et des engins, 

- les zones de terrassement (fouille pour postes de transformations et de livraison), 

- les zones de circulation des engins de chantier, 

- Les zones dédiées à l’implantation de la clôture. 

Ces emprises pourraient avoir pour conséquences, la perturbation et la destruction d’espèces floristiques détermi nantes  et / ou 

d’espèces faunistiques patrimoniales. 

◼ Cet impact est jugé faible sur la zone d’implantation du projet du fait qu'aucune zone à enjeux n'a été sur la zone 
d’implantation du projet. 

5.4.1.2.  EMPRISE POUR L’INSTALLATION DES RÉSEAUX 

La mise en place des réseaux (locaux onduleurs, locaux techniques, poste de livraison, raccordement,…) impose l e c reusement d e 

tranchées. Au regard de l 'absence d'habitat remarquable ainsi que d'espèce protégée sur le plan de masse du projet, cet impact es t 
jugé comme nul. 

5.4.1.3.  POLLUTION DU MILIEU NATUREL PAR REJET ACCIDENTEL 

Le projet peut être à l’origine de sources de pollution : pollution de l’eau et de la terre par infi ltration ou ruissellement  
d’hydrocarbures (ravitaillement des engins, stockage, etc.). Une pollution des eaux de ruissellement pourrait c ontaminer  non 

seulement le site des travaux, mais également une zone plus large située en aval, recevant les écoulements. Un cours d’eau artificiel  
traverse le site de projet et rejoint des zones naturelles hors site. Une pollution quelconque pourrait donc être acheminer  vers des 
milieux externes au site de projet. 

Cependant les précautions qui seront prises concernant notamment l’entretien des engins et des dispositifs de rétention 
permettront d'éviter tout risque d’atteinte à l’environnement (cf. mesure MPhy3). 

◼ Cet impact est jugé temporaire et faible sur la zone d’implantation du projet. 

 

 

 

5.4.1.4.  DESTRUCTION D’HABITAT OU D’ESPÈCE VÉGÉTALE 

Le plan de masse du projet projette une d’implantation de la centrale photovoltaïque au sol principalement sur l’habitat majoritaire 

de la zone d’étude : « J4.1 - Sites routiers, ferroviaires et autres constructions désaffectées sur des surfaces dures»,  un ha bitat 
issue d’une exploitation anthropique dont les enjeux écologiques sont très réduit. Cet habitat est relativement pauvres en es pèc es 
et aucune espèce protégées ou remarquables de flore n’a été recensée sur cette zone.  

Un linéaire de 150 mètres haie au centre du site sera défriché pour permettre l’installation de la ferme photovoltaïque. Cet ha bita t 
est favorable à la nidification de plusieurs espèces d’oiseau. De plus les pieds de haies sont régulièrement uti l isés par  les  reptiles 
comme place de chauffe. 

◼ L’impact sera donc faible 

5.4.1.5.  DÉRANGEMENT DE LA POPULATION AVIAIRE 

Sur les 33 espèces d’oiseaux identifiées sur les sites, 25 sont protégées et 1 espèce est d’intérêt c ommunautaire. Cependa nt l a 
grande majorité de ces oiseaux appartient à un cortège spécifique commun et ne représente pas un fort enjeu écologique. 

Concernant l’avifaune, une espèce d’intérêt communautaire (espèce inscrite à l’Annexe I de la Directive «  Oiseaux ») a été 
contactée sur le site : l ’Œdicnème criard 

Le site est principalement exploité comme zone d’alimentation par les différentes espèces. Cependant certaine espèces nichent a u 
sein du site. C’est le cas de la Linotte mélodieuse, un oiseau menacé à l’échelle nationale car il possède le statut de c onservation 
« Vulnérable ». En Nouvelle Aquitaine, la Linotte mélodieuse est considérée comme « Quasi-menacée ». Un impact sur cette espèce 
appréciant les zones ouvertes est à envisager. 

Les habitats propices à l’accueil d’oiseaux nicheurs sont principalement les haies et les zones buissonnantes, habitats retro uvé en 
majeur partie en périphérie du site de projet. Dans ce cas précis, l ’habitat le plus représenté est « FA.4 – Haies d’espèces indigènes 
pauvres en espèces ». Divers strates sont identifiées, ceci est un facteur bénéfique pour la faune en générale. Cet habitat ne sera pas 

affecté par le projet. 

La présence de la Tourterelle des bois réside dans la présence de boisements situés à proximité. Malgré son statut défa vorable a u 
niveau national, évalué comme « Vulnérable », cette espèce ne niche pas sur l’emprise du projet. Elle a  été obs ervée en vol  a u-
dessus du projet. De même pour des rapaces comme la Buse variable qui ont été repérés en chasse au-dessus du site. L’i mpact du 

projet sur ces espèces doit être considéré comme nul. 

Les espèces des milieux bâtis et anthropiques telles que le Faucon crécerelle, le Martinet noir et  l’Hirondelle rustique, ont été 
observées en vol au-dessus de l’emprise du projet, en recherche alimentaire. Compte-tenu des observations et de l ’a bsence de 

milieux favorable à leurs nidifications sur la zone étudiée (absence de bâtis), l’impact du projet sur leurs populations est très faible. 

Néanmoins, la phase de travaux aura probablement pour conséquence une désaffection temporaire du s ite pa r la bi odiversité 
faunistique du fait de l’effarouchement provoqué par le va -et-vient des véhicules et du bruit occasionné. En période de 
reproduction, cette situation est susceptible de provoquer des échecs de reproduction et/ou des nichées, engendrant un impact sur  

les espèces protégées qui se reproduisent sur le site ou en périphérie immédiate comme la Linotte mélodieuse. 

5.4.1.6.  DÉRANGEMENT DES CHIROPTÈRES. 

Les chiroptères présents sur la zone de projet usent du site comme zone d’alimentation. Lors de la phase travaux, plusieurs types de 
pollutions sont susceptibles de déranger ces espèces. Le bruit dû au chantier, l’éclairage, la poussière et la circulation des engins de 
chantier sont de réelles sources de dérangement.  

◼ Un phasage des travaux est donc nécessaire avec une absence d’éclairage permanent. 

 

5.4.1.7.  DÉRANGEMENT DE LA POPULATION HERPÉTOLOGIQUE 

Aucune espèce d’amphibien n’a été observée sur la zone d’étude. Cependant des inventaires nocturne au période de reproduction 
(mars-avril) aurait permis de réaliser un inventaire plus précis. Un plan d’eau et un cours d’eau artificiels d’origine anthropique  ont 

été identifiés sur la zone de projet ou à proximité direct. Ces milieux sont propices à l’accueil d’amphibiens en phase aquatique. 
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Au regard des milieux présent sur la zone d’étude, et compte tenu de l’absence de ponte et d’individu observé l’impact du projet est 
globalement faible. 

Le Lézard des murailles et la Couleuvre verte et jaune sont les seules espèces de reptile observées. Les individus concernés 
fréquentes, les zones enherbées et caillouteuses chaudes, la lisière de haie et le fourré. 

Par conséquent, l’impact sur cette espèce doit être considéré comme modéré. 

5.4.1.8.  DÉRANGEMENT DE LA POPULATION ENTOMOLOGIQUE 

Concernant les insectes, aucune espèce ne présente un statut de conservation défavorable à l’échelle régionale ou nationale. Une 
seule espèce d’intérêt communautaire et protégée à l’échelle nationale a été identifiée à proximité immédiate de la zone 
d’implantation du projet. Ce papillon, l ’Azuré du Serpolet fréquente les pelouses sèches calcicoles sur lesquelles  pousse l ’o rigan 

sauvage. 

Aucune autre espèce ne possède de statut particulier et l ’ensemble des espèces identifiées sont communes dans la région. 
Néanmoins, ces individus sont plus sensibles à toute évolution de leurs habitats et leurs conditions de vie. Par a il leurs, c e  groupe 
faunistique est de grand intérêt pour la nutrition d’autres espèces animales. 

◼ C’est pourquoi, l’impact sur les populations entomologiques est considéré comme faible. 

 

La réalisation du projet soulève donc un risque de dérangement d’espèces protégées en période de repr oduction. Le niveau 

d’enjeu écologique reste cependant faible compte-tenu de l’intérêt écologique des espèces présentes et de la taille très restreinte 
des populations. 
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MESURE DE REDUCTION DES IMPACTS SUR LE MILIEU NATUREL en phase chantier 

Mnat1 – Évitement des zones présentant les enjeux les plus élevés 

Lors de la conception du projet, plusieurs échanges avec ADEV environnement et par une réflexion interne a yant pour but de 
l imiter l’impact du projet sur les populations faunistiques présents sur l’emprise du projet, le porteur s ’engage à  épa rgner l es 
zones où les enjeux sont les plus élevés. C’est pourquoi les pelouses sèches « E1.2 - Pelouses calcaires vivaces et steppes r iches 

en bases » situées au sud de la zone d’étude initiale ont été conservée et éviter. Ainsi 82% de la surface tota le de c et ha bitat 
présent dans la zone d’étude a été évité. Ceci représente une superficie de 4672.22 m². Par ailleurs les haies en périphérie de l a  
zone d’étude ont également été conservées.  

Mnat2 – Éviter les travaux durant les périodes les plus sensibles du cycle biologique des 
espèces protégées 

Afin de limiter le dérangement et les risques de destruction d’individus durant les  périodes les pl us c ritiques  de l eur c ycle  
biologiques les travaux doivent avoir lieu au cours des périodes de faible sensibilité. Pour de nombreuses espèces, la pér iode de 
reproduction et/ou l’hibernation sont le moment de l’année où elles sont le plus vulnérable au dérangement et aux perturbations 
de leur habitat. 

Ainsi les travaux devront débuter entre début septembre et début avril. Ceci permet d’éviter la destruction d’individu tels que les 
oiseaux nicheurs présent sur le site, et d’éviter une perturbation qui pourrait engendrer un échec de nidification des passer eaux 
tels que l’Alouette des  champs et la Linotte mélodieuse par exemple. Cette période de faible sensibil ité permet également 

d’éviter la destruction de reptiles notamment les deux espèces de lézard. Néanmoins les reptiles et les amphibiens pourront s e 
réfugier dans la haie avoisinante non impactée par le projet dès le début des travaux. 

 

Coût : pas de surcoût pour le porteur de projet 

Mnat3 – Absence d’éclairage permanent 

Afin de limiter le dérangement pour les espèces nocturnes comme les amphibiens, les mammifères terrestres et l es chiroptères, 

l ’absence d’éclairage sur le site d’étude est préconisée. Au cours de la phase chantier, aucun éclairage ne sera mis en place. Cette 
mesure permettra de conserver un espace sans pollution lumineuse qui pourrait avoir comme conséquence la fuite des animaux 
noctambules situés à proximité immédiate de la zone d’étude. Cette mesure est favorable au Petit rhinolophe espèce considérée  

comme lucifuge et chassant le long des structures linéaires végétales telle que la haie. 

Coût : pas de surcoût pour le porteur de projet 
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Figure 56 : Période de sensibilité moyenne et forte des espèces animales présentes sur le site d'étude. 

Source : DREAL Nouvelle-Aquitaine 
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5.4.2.  EN PHASE D’EXPLOITATION 

5.4.2.1.  SUR LES HABITATS D’INTÉRÊTS COMMUNAUTAIRES 

Une zone NATURA2000 est située à 4,25 km du projet. Les investigations menées sur le secteur d’étude n’ont pas conduit à  mettre 

en évidence la présence d’habitat d’intérêt communautaire. 

De ce fait, aucun impact direct sur les habitats d’intérêt communautaire n’est à attendre sur le projet de centrale photovoltaïque 
au sol. 

5.4.2.2.  SUR LES ESPÈCES D’INTÉRÊTS COMMUNAUTAIRES 

L’Oedicnème criard et l’Azuré du Serpolet sont 2 espèces d’intérêt communautaires identifiées au sein et à proximité direc te de l a  

zone d’implantation du projet. L’oedicnème criard ne semblait pas nicher au sein du site, par ailleurs la zone sur laquelle l’Azuré du 
serpolet a été identifié n’est pas comprise dans la zone d’implantation de la ferme photovoltaïque. 

De ce fait, aucun impact direct sur les espèces d’intérêt communautaire n’est à attendre sur le projet de centrale photovoltaïque 
au sol. 

5.4.2.3.  SUR LA FAUNE  

• Modification des conditions d’ombrage du sol :  

Le recouvrement du sol provoque de l’ombre et, éventuellement, l ’assèchement superficiel du sol par la réduction des précipitations 
sous les modules. Les surfaces situées en-dessous des modules sont en effet ombragées une partie de la journée, lorsque le soleil est 
bas. L’ombrage des panneaux peut diminuer l’éclairement au sol et donc modifier la nature des peuplements végétaux et a nima ux 
présents. Ce phénomène peut engendrer un impact important sur les écosystèmes lorsque les panneaux sont implantés s ur  des 

espaces herbacés naturels ou semi-naturels (pelouses calcicoles, prairies ou landes par exemple).  

Les espaces situés sous les panneaux correspondant à l’habitat « Sites routiers, ferroviaires et autres constructions désaffectées  sur 
des surfaces dures », seront maintenus en zone dénuée de végétaux. 

Ceci n’engendrera aucune modification du sol et de sa population faunistique. 

Les suivis relatés dans le guide du MEEDDAT révèlent que de nombreuses espèces d’oiseaux peuvent util iser  les zones entre l es  
modules et les bordures d’installations comme terrain de chasse, d’alimentation ou de nidification. Les zones non enneigées sous les 
modules sont privilégiées en hiver comme réserves de nourriture. La présence des panneaux solaires offre une couverture 

ombragée inexistante auparavant, modification qui pourrait être de nature à favoriser une végétation légèrement pl us di versifiée 
que l'espace ouvert initial, et donc une plus grande variété de milieu d'alimentation pour les oiseaux. Cependant le site concerné est 
très peu favorable au développement d’un couvert végétal dense et varié. L’installation de panneaux photovoltaïque n’engendrera 
aucune modification de cet aspect. 

Concernant l’entomofaune, des études menées en Allemagne sur les orthoptères (criquets, gr il lons et s auterelles) et d’a utres 
groupes comme les hyménoptères (guêpes, abeilles…) montrent que les modifications d’ombrage entraînent une différenciation des 
populations sans entraîner de disparition d’espèces. Certaines espèces privilégient les secteurs ensoleillés en bordure des panneaux 

tandis que d’autres recherchent les zones plus ombragées. Toutefois les panneaux photovoltaïques ne seront pas installés s ur  des 
zones favorable aux insectes ainsi les impacts du projet en termes d’ombrage seront donc faibles. 

 

 

 

• Réflexion de la lumière : 

L’impact sur la faune de la réflexion de la lumière sur les panneaux solaires est peu documenté. On connaît les risques liés au vitrage 
sur les oiseaux dus, soit à la transparence de vitres placées entre deux espaces verts, soit à l’effet miroir et au reflet de la végétation 

ambiante sur les vitrages. Les études menées dans ce domaine montrent que les risques existent lorsque les vitres ont une position 
proche de la verticalité (parois en verre transparent, dont les angles sont compris entre -20° et +40° par rapport à la ver ticale, s oit 
entre 70° et 130° - Klem & al., 2004, Ecosphère 2007). Dans le cas des panneaux solaires, ceux-ci sont en position trop horizontale 
pour créer un véritable problème (inclinaison de 25°). Cependant, certains auteurs ont menti onné que l es pa nnea ux solaires 

peuvent modifier le plan de polarisation de la lumière et provoquer une perturbation de certains oiseaux et insectes  sensibles qui 
pourraient confondre les panneaux avec des surfaces aquatiques. Il est cependant à noter  que le s uivi d’installations solaire s 
allemandes situées à proximité de zones humides importantes (notamment une située près du canal Rhin-Danube très fréquentée 
par les oiseaux d’eau) n’a jamais révélé de problème particulier. Les oiseaux d’eau survolent le site sans chercher à s’y poser et s a ns 

modifier leurs directions de vol.  

 

Photo 36 : Les installations photovoltaïques et l’avifaune 

Source : juwi 

 
• Effarouchement : 

Un effet d’effarouchement dû aux reflets a été évoqué. Ce phénomène concerne majoritairement l’avifaune, en particulier certaines 
espèces migratrices comme les grues, certains passereaux et divers limicoles dont le Vanneau huppé. Par ailleurs, certaines espèces 
comme les rapaces ou les passereaux utilisent régulièrement les modules solaires comme pos te de c hasse ou de c ha nt  c e qui 

démontre qu’ils ne sont pas gênés. 

 

De manière générale, le projet aura un impact négligeable sur la faune. 

5.4.2.4.  SUR LA FLORE 

Etant donné le passage d’une lumière diffuse sous les panneaux, la recolonisation floristique spontanée sous les panneaux pa r  des 

espèces pionnières, rudérales et/ou opportunistes est envisagée à moyen terme. 

Créer un sol végétalisé et une gestion différenciée des espaces verts permettra d’améliorer le niveau de biodiversité sur le site. 
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Photo 37 : Rais de lumière filtrant à travers les interstices de 2 cm disposés entre les modules 

Source : EDF EN France – Centrale photovoltaïque de Narbonne 
 

Compte-tenu des mesures d’évitement et de réduction prises, le projet n’aura aucun impact permanent significatif sur la flore du 

site. 

 

MESURE DE REDUCTION DES IMPACTS SUR LE MILIEU NATUREL en phase exploitation 

Mnat4 – Gestion différenciée des espaces verts  

Après travaux, le site fera l’objet d’un enherbement, dans les zones où cela est possible (ha bitat de végéta t i ons herbacées  
anthropiques). Cet enherbement sera favorable pour le développement des insectes (papillons, orthoptères …) ou encore 

l’alimentation des oiseaux et la nidification de certaines espèces comme l’Alouette des champs. Afin, de favoriser la biodiversité i l 
convient de gérer ces espaces par une fauche en dehors des périodes de sensibil ité des espèces (fauche tardives). Par 
conséquent, les fauches pourront être réalisées entre fin juillet et début mars. 

L’entretien des haies présentes sur la zone d’étude devra être réalisé en dehors des périodes de sensibil ité des espèces, 
notamment la nidification des oiseaux. Il est ainsi préconisé de ne pas intervenir entre la fin mars et septembre. 

Aucun produit phytosanitaire ne sera utilisé pour l’entretien des espaces verts. 

Coût :  

- Gestion de la végétation par fauche : 200 €/ha soit environ 1300 € HT/an 

- Entretien des haies : 1€/ml/tous les 2 ans, soit environ 1021 € tous les 2 ans pour1021 ml  

Mnat5 – Renforcement / plantation de haies 

Afin de réduire la perte d’habitat liée au défrichement de 150 ml de haie, le porteur de projet a  fait l e c hoix  de replanter  de 
nouvelles haies. De plus, cette mesure permet l’intégration paysagère du projet photovoltaïque et la création d’habitats 
favorables à la faune. La partie ouest de la zone d’implantation est favorable pour l a planta tion de ha ies qui permettra de 

renforcer celles existantes et d’en créer des nouvelles. Le type de haie diffère suivant les objectifs, cependant les haies 
multistrates sont à privilégier au vu de l’apport pour une faune diversifiée. Un linéaire  t otal de  230 ml, réparti de  la façon 
suivante serait une bonne mesure : 

 

 Linéaire de haies à 
planter 

Nord-Nord-ouest du site 220 ml 

Ouest du site 130 ml 

Sud-est du site 50 ml 

TOTAL 400 ml 

Les haies à planter devront seront composées d’espèces adaptées aux conditions pédo-climatiques locales. Elles comprendront 
des arbres de haut-jet et des arbustes, afin d’offrir une diversité de hauteurs et d’habitats. Les plantations devront être réa lisées 
aux périodes optimales, soit du début du mois d’Octobre au début du mois de Mars. L’entretien sera réalisé de façon mécanique, 

sans utiliser de produits phytosanitaires. Il devra permettre de conserver une strate haute et une largeur suffisante de haie  pour 
les buissonnants. 

En ce qui concerne la faune : 

Cette mesure sera bénéfique pour la faune dans sa globalité. Cette haie permettra d’augmenter la surface d’habitats d’accueil de 
différents groupes faunistiques. Les haies offriront un abri pour de nombreuses espèces telles les reptiles et les mammifères . La  
haie à plus long terme offrira également un habitat favorable pour la nidification des passereaux et a utres oiseaux c ommuns 
présents sur le site d’étude. En ce qui concerne les chiroptères la présence de cette haie permettra de renforcer  les c orr idors 

écologiques locaux et l’aspect l isière utilisé comme zone de chasse, si appréciés de ce taxon. 

 

Coût des haies à créer (fourniture et plantation) : 40 € HT/ml, soit un total de 16 000 € HT pour 400ml 

Mnat6 : Mise en place de clôtures permissives à la petite faune. 

Afin de limiter l’impact généré par la mise en place de clôtures autour du site du projet, le choix du type de clôture et de la largeur 
des mailles s’avère très important. Cette mesure vise à rétablir les connections écologiques pour la petite fa une (a mphibiens , 
reptiles, micromammifères, insectes…) et facilite ainsi la recolonisation en phase d’exploitation de la zone d’étude.  

Conformément aux préconisations du SETRA (Source : SETRA « Clôtures routières et faune » / J. CARSIGNOL – CETE de l ’Es t), un 
grillage de type treil lis soudé ou noué à maille régulière carrée de 152.4 x 152.4 mm sera pa r exemple mi s en pl ace s ur une 
hauteur de 25 cm afin que ce dernier soit perméable à la petite faune et à la mésofaune. 

Au-dessus de ces 25 cm, la maille du grillage pourra être plus fine, et adaptée pour empêcher toute intrusion humaine ou animale 

(animaux de grandes tailles de type sangliers, chevreuils, …). 

Coût : pas de surcoût pour le porteur de projet 
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Figure 57 : Grille de choix du type de clôtures en fonction de l'objectif recherché 

(Source : SETRA « Clôtures routières et faune » / J. CARSIGNOL – CETE de l’Est) 
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Tableau 34 : Bilan des impacts du projet sur le milieu naturel et mesures associées 

Thème Description de l'impact potentiel identifié 
Niveau de 

sensibilité 

Phase 

du 
projet6 

Type d'impact 
Intensité 

de l'effet 

Intensité 

de 
l'impact 

Mesures d'évitement, réductrices, 

compensatoires ou d'accompagnement 

Impact 

résiduel 
attendu 

Négatif/ 

Positif 

Direct/ 

Indirect 
Durée 

           

MILIEU NATUREL                     

Périmètre de protection 

ou d’inventaire 
Sites Natura 2000, ZNIEFF et autres espaces protégés 

Nulle C Négatif Direct Permanent Nul Nul 

Mnat1 - Evitement des zones 
présentant les enjeux les plus 

élevés 

 

Mnat2 –Eviter les travaux 
durant les périodes les plus 

sensibles du cycle biologique des 
espèces patrimoniales 

 

Mnat3 – Absence d’éclairage 
permanent 

 

Mnat4 – Gestion différenciée 
des espaces verts 

 

Mnat5-Plantation de haies 

 

Mnat6-Clôture permissive 

Nul 

Nulle E Négatif Direct Permanent Nul Nul Nul 

Nulle D Négatif Direct Permanent Nul Nul Nul 

SRCE et TVB Réservoirs de biodiversité et corridors écologiques 

Très faible C Négatif Direct Permanent Très faible Très faible Très faible 

Très faible E Négatif Direct Permanent Très faible Très faible Très faible 

Très faible D Négatif Direct Permanent Très faible Très faible Très faible 

Le milieu naturel 

Flore 

Très faible C Négatif Direct Temporaire Très faible Très faible Très faible 

Très faible E Négatif Direct Permanent   Très faible Très faible Très faible 

Très faible D Négatif Direct Temporaire Très faible Très faible Très faible 

Habitat 

Faible C Négatif Direct Temporaire Très faible Faible Très faible 

Faible E Négatif Direct Permanent   Très faible Faible Très faible 

Faible D Négatif Direct Temporaire Très faible Faible Très faible 

Reptiles et Amphibien 

Faible C Négatif Direct Temporaire Très faible Modéré Très faible 

Faible E Négatif Direct Permanent   Très faible Modéré Positif 

Faible D Négatif Direct Temporaire Très faible Modéré Positif 

Avifaune 

Faible C Négatif Direct Temporaire Faible Modéré Très faible 

Faible E Négatif Direct Permanent Faible Modéré Très faible 

Faible D Négatif Direct Temporaire Faible Modéré Très faible 

Chiroptère  

Moyenne C Négatif Direct Temporaire Faible Modéré Très faible 

Moyenne E Négatif Direct Permanent Faible Modéré Très faible 

Moyenne D Négatif Direct Temporaire Faible Modéré Très faible 

Mammifère  

Très faible C Négatif Direct Temporaire Nul Très faible Nul 

Très faible E Négatif Direct Permanent   Nul Très faible Nul 

Très faible D Négatif Direct Temporaire Nul Très faible Nul 

Enthomofaune 

Faible C Négatif Direct Temporaire Faible Faible Très faible 

Faible E Négatif Direct Temporaire Faible Faible Très faible 

Faible D Négatif Direct Temporaire Faible Faible Très faible 

                                                                 
6 Phases du projet : C : Construction – E : Exploitation – D : Démantèlement 
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5.4.3.  SYNTHÈSE DES MESURES D’EVITEMENT, REDUCTRICES ET COMPENSATOIRE ET 

ESTIMATION DU COUP 

Le tableau ci-dessous détail le l’ensemble des mesures permettant d’éviter, de réduire ou compenser les effets du projet 

d’aménagement sur l’environnement, en phase travaux et en phase exploitation.  

 

 

 

 

 

  

Tableau 35 : Synthèse des mesures en phase chantier et exploitation, et estimation des coûts  

N° Phase  C / E  Mesure  Evitement Réduction Suivi 
Coût estimatif  

€ HT 

MNat-1 E Evitement des zones présentant les enjeux les plus élevés    Intégré dans le coût de l’investissement 

MNat-2 E 
Eviter les travaux durant les périodes les plus sensibles du cycle biologique des espèces 

protégées 
   Intégré dans le coût de l’investissement 

MNat-3 E Absence d’éclairage permanent    Intégré dans le coût de l’investissement 

MNat-4 E Gestion différenciée des espaces verts    

Gestion de la végétation par fauche : 200 €/ha soit environ 1300 €  
HT/an 

Entretien des haies : 1€/ml/tous les 2 ans, soit environ 1021 € tous l es 

2 ans pour 1021 ml  

MNat-5 E Plantation de haies    16 000€ pour 400 ml  

MNat-6 E Clôture permissive    Intégré dans le coût de l’investissement 

*phases : C = Chantier // E = Exploitation  
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5.5.  LES IMPACTS SUR LE PAYSAGE ET LE PATRIMOINE 

 

En matière de perception visuelle, les incidences paysagères d’une centrale photovoltaïque au sol peuvent être a na lysées  à de ux 

niveaux : 

 l ’impact paysager : concerne la manière dont l’exploitation et les installations modifient le ca dre de vie 

(changements d’ambiance, de topographie, etc.…) ; 

 l ’impact visuel  : est relatif à la façon dont sont ressenties les modifications précitées ainsi que les points 

depuis lesquels les changements sont visibles. 

L’analyse des effets sur le paysage consiste à montrer les modifications du paysage s uite à  l a mise en pl ac e des  installations 

présentes sur le projet. L’impact paysager est d’ailleurs souvent indissociable de l’impact visuel.  

5.5.1.  GÉNÉRALITÉS SUR LA NATURE ET L’INTENSITÉ  DE LA PERCEPTION DANS LE 

PAYSAGE 

L'installation attire l 'attention en raison de son emprise et de ses particularités techniques reconnaissables. Les différents él éments 
de construction peuvent en général être identifiés individuellement. Les facteurs liés à l 'installation tels que la couleur, ou encore l a 
position du soleil ont peu d'influence sur le niveau d'impact à faible distance. 

Plus l 'éloignement augmente, plus les éléments individuels ou les rangées d'une installation fusionnent et deviennent 
indiscernables. L'installation prend alors la forme d'une surface plus ou moins homogène qui s e déta che a lors nettement de 
l 'environnement. La dissimulation de l 'installation dépend du relief ou de la présence d'éléments du paysage spécifiques (bosquets , 
forêt, bâtiments, etc.). . 

À très grande distance, les installations ne sont plus perçues que comme un élément l inéaire qui attire l'attention s urtout pa r s a 
luminosité, généralement plus élevée que celle de l 'environnement. La portée de la zone visible dépend ici fortement du relief et de 
l 'intégration de l 'installation dans ce relief.  

Les parcs photovoltaïques ont un impact paysager faible, découlant de caractéristiques qui les rendent peu visibles :  

-une structure visuelle horizontale et non verticale avec une hauteur maximale de quelques mètres , c e qui l es rend peu 
visible pour un observateur au sol, même se trouvant à proximité.  

-une gamme de couleurs dominantes « passe-partout » (entre bleu moyen et gris foncé)  

-l ’absence de mouvement attirant l’œil et donc l’attention (même pour l es systèmes de type trackers, la vitesse du 
mouvement est trop faible pour être perçue instantanément). 

Combiné à ces trois caractéristiques, l’effet d’alignement des champs de modules peut, pour un observateur situé en s urplomb,  
rappeler certains alignements liés à des pratiques agricoles courantes (andains de foin, serres horticoles, vignes, vergers …). 

Les qualités esthétiques du paysage sont importantes pour le promeneur ou l 'observateur de nature. Un pa ysage intégrant une 
installation photovoltaïque peut perturber le caractère reposant du secteur et lui donner  l ' impression d'être tec hniquement 
marqué. En principe, un choix approprié du site permet d'éviter d'éventuels impacts négatifs sur la fonction de repos, mais aussi s ur 

les zones d'habitation.  

5.5.2.  ANALYSE PAR PHOTOMONTAGES 

Plusieurs photomontages ont été réalisés pour évaluer l’impact visuel du projet photovoltaïque dans son environnement.  

Le choix des points de vue à partir desquels ont été réalisés les photomontages est basé sur l’analyse des  r isques de c ovisibil ité 
effectuée dans le cadre de l’étude de l’état initial, qui mettait en évidence des possibilités de covisibilité. 

Les enjeux les plus importants à l’échelle de l’aire d’étude rapprochée sont d’une part la proximité d’habitations au lieu -dit «  Les  

maisons Blanches » et d’autre part le passage de la RN10, route au trafic important, située en limite ouest du projet et située en légé 
surplomb. 

Depuis l’aire d’étude éloignée, l’état initial paysager avait conclu en l’absence de vues lointaines sur le site du projet du fa it d’u n 
relief plat, sans points hauts dégagés conjugué à la présence de bois et de haies bloquants les vues.  

 

→ Dans ce contexte, l’impact paysager potentiel du projet photovoltaïque est modéré, et nécessite de mettre en place des 

mesures particulières de réduction d’impact. 

 

Ainsi, un linéaire de 400 m de haies sur talus sera planté en limite nord et ouest du site du projet afin de réduire l’effet du projet s ur  
le paysage de l’A10. Au contact du lieudit « Les maisons Blanches » 

Ces mesures sont présentées dans la partie milieu naturel page 121 et sont précisées page 131 d’un point de vue paysager. 
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PM01 : prise de vue depuis le nord du lieudit « les Maisons Blanches » 
Aire d’étude rapprochée  

Aire d’étude éloignée  

 

Localisation de la prise de vue 

 

 

Détails de la prise de vue : 

- Hauteur d’observation : 1,60 m 

- Altitude : 123.44 m NGF 

- Coordonnées Lambert 93 : 

X : 482 193 m 

Y : 6 563 877 m 

- Date et heure de la prise de vue : 20/06/2018 à 
16:30 

- Distance au projet : 15  m 

Commentaires paysagers : 

Depuis le nord-du lieudit les Maisons Blanches, en s ortie 
de bourg, l ’observateur a des vues directes sur le s ite du 

projet. La route de sortie de bourg est plantée de pa r t et 
d’autre d’une haie buissonnante associée à des 
alignements de tilleuls qui marquent le passage de la voie. 

L’enjeu est important puisque le projet se trouve en limite 

de zone habitée. 

Par conséquent, il est proposé une mesure de 
compensation des effets du projet par la mise en place  

d’une haie dans le prolongement de l’alignement de 
tilleuls et qui ferait l’angle le long du chemin communal.  

L’impact paysager du projet depuis ce poi nt de vue es t 
qualifié de positif, étant donné la qualité dégradée du 

paysage à l’état initial, liée notamment à la présence de la 
friche. La mise en place d’une haie permet de soigner  les 
abords du site et de masquer les panneaux 
photovoltaïques. 

 

AVANT PROJET 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

APRES PROJET 

 

PM01 

Mesure plantation de haie 
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PM02 : prise de vue depuis le giratoire au sud du site du projet 
Aire d’étude rapprochée  

Aire d’étude éloignée  

 

Localisation de la prise de vue 

 

Détails de la prise de vue : 

- Hauteur d’observation : 1,60 m 

- Altitude : 124 m NGF 

- Coordonnées Lambert 93 : 

X : 482 034 m 

Y : 6 563  671 m 

- Date et heure de la prise de vue : 06/2015  

- Distance au projet : 170  m 

Commentaires paysagers : 

Cette prise de vue permet d’il lustrer les perceptions de 
l ’automobiliste depuis le giratoire faisant l’intersection de 
la RD et de la bretelle de la RN10. Il  s’agit d’une vue 
furtive. La zone du projet est visible en vue intermédiaire 

dans le prolongement du chemin communal. La présence 
de haies et d’arbres isolés aux abords des infrastructures 
routières temporise l’aspect industriel des paysages.  

Le projet photovoltaïque est visible de manière furtive 

dans le prolongement du chemin communal. Son impact 
visuel est faible depuis ce point de vue de par sa distanc e 
et le faible cône de vision qu’il représente. La présence de 

végétation au premier plan permet une bonne inser tion 
paysagère du projet photovoltaïque. 

 

AVANT PROJET 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

APRES PROJET 

 

PM02 
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PM03 : prise de vue depuis la RN10 en direction du sud et de la sortie de Limalonges 
Aire d’étude rapprochée  

Aire d’étude éloignée  

 

Localisation de la prise de vue 

 

Détails de la prise de vue : 

- Hauteur d’observation : 1,60 m 

- Altitude : 123 m NGF 

- Coordonnées Lambert 93 : 

X : 481 912 m 

Y : 6 564 124 m 

- Date et heure de la prise de vue : 06/2015  

- Source : googlemap du fait des conditions de 
sécurité l iées à la 2x2 voies. 

- Distance au projet : 95  m 

Commentaires paysagers : 

Ce point de vue il lustre les vues de l’automobiliste en 
direction du site du projet depuis la RN10 à la hauteur de 

la sortie en direction de Limalonges. 

La voie est en léger surplomb par rapport au site du 
projet. Si  on perçoit l ’aspect industriel et délaissé de 
l ’endroit du projet, le contexte arboré (haies discontinues, 

arbres d’alignements) présente une ambiance mi xte de 
paysage à la fois naturel et industriel. 

Les plantations de haies doubles autour du site 

atteindront 5 à 6 mètres de haut et permettent de 
masquer le parc photovoltaïque. L’impact du projet s ur  
les paysages de bordures de voie a une incidence positive 
puisque  

 

AVANT PROJET 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

APRES PROJET 

 

PM03 

Mesure plantation de haie 
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PM04 : prise de vue depuis le nord dans l’aire d’étude rapprochée 
Aire d’étude rapprochée  

Aire d’étude éloignée  

 

Localisation de la prise de vue 

 

 

Détails de la prise de vue : 

- Hauteur d’observation : 1,60 m 

- Altitude : 125 m NGF 

- Coordonnées Lambert 93 : 

X : 482 115 m 

Y : 6 564 243 m 

- Date et heure de la prise de vue : 20/06/2018 à 
11:30 

- Distance au projet : 135  m 

Commentaires paysagers : 

Cette prise de vue il lustre les vues depuis le bord du 
projet et la route communale conduisant au lieudit «  l es 

Maisons Blanches ». Une haie arbustive a ssociée à  des  
alignements d’arbres est positionnée de part et d’a utre 
de la voie. C’est à la faveur d’un trou dans l ’alignement 
qu’il  est possible d’observer le site du projet en vue 

proche.  

Le parc photovoltaïque est visible au-dessus d’une ha ie 
arbustive qui sera plantée dans le cadre du projet. 

L’impact visuel du projet est faible depuis ce point de vue. 

Les vues sur la friche industrielle s ont transformées et 
laissent à voir un site industriel entretenu et intégré par  
des haies bocagères.  

 

AVANT PROJET 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

APRES PROJET 

 

PM04 

Mesure plantation de haie 
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5.5.3.  CONCLUSION : VISIBILITÉ DES INSTALLATION S PHOTOVOLTAÏQUES AU SOL 

En phase exploitation, la visibilité d'une installation photovoltaïque au sol dans le paysage dépend de plusieurs facteurs, notamment 

liés à l 'installation (comme les propriétés de réflexion et la couleur des éléments), au site (situation à l 'horizon, illusio n d'optique), 
ainsi que d'autres facteurs comme la luminosité (position du soleil, nébulosité). 

Lorsque la surface des modules est visible depuis le point d'observation, l'installation présente une plus grande l uminosité et une 
couleur qui diffère dans le cadre naturel, sous l 'effet de la réflexion de la lumière diffuse. Les structures porteuses réfléchissantes , 

sont moins voyantes que les surfaces des modules, même s'il peut se produire une réflexion directe des  ra yons du s oleil s ur c es 
structures lorsque celui-ci est très bas. Cet impact est faible, direct et permanent.  

 

▪ IMPACTS À L’ÉCHELLE ÉLOIGNÉE 

Depuis l’aire d’étude éloignée, le site du projet ne peut être distingué, ceci étant l ié principalement à la distance, à l’ef fet du relief 
parfois, mais souvent au fait que le site s‘insère dans un paysage organisé par la présence de boisements et de haies qui 
contraignent l’observateurs à des vues rapidement arrêtées .  

▪ IMPACTS À L’ÉCHELLE RAPPROCHÉE 

De manière générale, la centrale photovoltaïque est perceptible depuis l’aire d’étude rapprochée, sans que son insertion ne vi enne 
dégrader le paysage, déjà marqué par la présence de la friche industrielle. La plantation de haies  viendra réduire l ’impact de l a 
centrale photovoltaïque sans tout à fait la masquer. La végétalisation des abords du site permettra de revaloriser  des  ter rains en 

friche en accompagnant un projet industriel contemporain, véhiculant une image des transformations en cours de la société pa r  la 
transition énergétique.  

L’impact du projet sur le paysage et le patrimoine peut être considéré comme faible.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

MESURE DE COMPENSATION DES IMPACTS SUR LE PAYSAGE 



ET U DE D’ IMPA CT POUR L ’IMPLA NT ATION D’ UNE C ENTRA LE PHOTOV OLTAÏQU E AU  SOL  SUR LA  CO MMUNE DE L IMA L ONGES DA NS L E DÉPA RTEMEN T DES DEU X-SEV RES (7 9)  

A DEV  Env ir on n em en t  – 2  Ru e Ju les Fer ry  – 363 00 L E BLA NC 132 

C
O

M
P

EN
SA

TI
O

N
 

MPay-1 –plantation de haies 

Afin d’accompagner l’insertion paysagère du projet, de nouvelles haies seront plantées, de type champêtre. Ces nouvelles 
haies permettront une meilleure intégration paysagère du projet photovoltaïque, et amélioreront la qualité du pa ysage 
(les vues ouvertes sur la friche industrielle présentant un point noir dans le paysage) et le niveau de biodiversité en créant 

et des corridors écologiques, un habitat pour la faune locale. 

Le projet prévoit la plantation de haies champêtres sur un linéaire total de 400 ml, réparti de la façon suivante : 

 Linéaire de haies à planter 

 

Nord-Nord-ouest du site 220 ml 

Ouest du site 130 ml 
Sud-est du site 50 ml 

TOTAL 400 ml 

 

 

Figure 58 : Localisation des haies à planter 

 

 

 

La végétation utilisée pour la nouvelle haie intégrera plusieurs strates (herbacée, arbustes, arbres…) et sera composée 
d’espèces indigènes. La haie sera composée de plusieurs rangées, sur la base d’un schéma harmonieux à la fois dans les 

couleurs, les ports et la taille des végétaux sur une même rangée. Elles comprendront des arbres de haut-jet et des 
arbustes, afin d’offrir une diversité de hauteurs et d’habitats. Les végétaux sont de préférence implantés en quinconce. Le 
choix de la palette végétale est déterminant pour la réussite de la plantation. Il est important de choisir des végétaux 
relativement sobres en couleur, en adéquation avec les végétaux que l'on retrouve dans le paysage alentour.  

Choix des espèces végétales : Une liste d’espèces adaptées pour ce type de plantations est donnée ci -contre. Cette l iste 

est issue du guide des plantations édité par le Parc Loire Anjou Touraine, qui détaille, en fonction des secteurs, et des 
types de haies, les espèces préconisées. Il s’agit donc d’espèces adaptées aux conditions pédologiques et bioclimatiques 
locales. 

 

Figure 59 : Palette végétale recommandée pour la plantation de haies 

Les plantations devront être réalisées aux périodes optimales, soit du 25 novembre au 15 mars. 

L’entretien sera réalisé de façon mécanique, sans utiliser de produits phytosanitaires. Il devra permettre de conserver une 
strate haute et une largeur suffisante de haie pour les buissonnants. 

 

En l’absence de terre végétale à l’endroit des haies à planter, des fosses devront être creusées et comblées avec le s tock 
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de terre végétale présent au sud-est du site issu du décapage de la surface de l’ancien site de stockage de matériaux.  

Les fosses pourront être façonnées avec une mini-pelle utilisée pour déplacer les tas de gravas présents sur le site.  

 

 

 

 

Coût des haies à créer (fourniture et plantation)  : 40 € HT/ml, soit 16000 € pour 400 ml 
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5.6.  LES IMPACTS SUR LE MILIEU HUMAIN 

5.6.1.  EN PHASE DE TRAVAUX  

5.6.1.1.  PHASE DE CONSTRUCTION DU PARC 

▪ IMPACTS DES TRAVAUX SUR LES RÉSEAUX 

La présence de réseaux aériens (transport d’électricité) en limite sud du site du projet nécessite de prendre des précautions 
particulières, imposées par les concessionnaires pour la protection des ouvrages. 

Aucun autre réseau n’a été recensé sur ou à proximité du site du projet. Toutefois, ces informations devront être a c tualisées  au 

moment du démarrage des travaux, au moyen de DICT adressées à l’ensemble des concessionnaires de rés eaux ex ista nts s ur la 
commune de Limalonges. 

▪ NUISANCES PROPRES AUX TRAVAUX ET MESURES ASSOCIÉES 

Durant le chantier, les engins prévus seront de type manuscopiques, grues mobiles et automotrices, niveleuses, bulldozers, 

tombereaux, pelles mécaniques,  tracteurs et  tarières pour forer les trous, petites pelles équipées d’un marteau pilon, des 
chargeuses, manitou. 

L’util isation de ce type d’engins est susceptible d’entraîner des nuisances. Elles sont en général de deux ordres : 

• Consécutives à la production de déchets. 

• Consécutives aux émissions de poussières par les poids lourds et autres engins de chantier en période sèche. Cette activité 

aura aussi des répercussions sur la qualité de l’air. Par le trafic des véhicules, le chantier contribuera, à  son éc helle, à  l a 
production de gaz à effet de serre et de polluants directs pour la population (oxydes d’azote, particules,…). 

Les nuisances sonores seront essentiellement générées lors de la phase du chantier de construction des installations :  

• circulation des engins ;  

• l ivraison des matériels et déchargement ;  

• terrassements ;  

• construction des structures,  

• installation des tables.  

Toutefois, ces gênes seront limitées du fait de la courte durée des travaux et de l’absence d’habitations ou établissements sensibles 

(type écoles, crèches, hôpitaux,…) à proximité du site du projet. 

La l imitation des bruits de chantier sera traitée par les entrepreneurs dans le strict respect de la législation et de la réglementa tion 
en vigueur à ce sujet.  

Quant à l’émission de poussières, il n’est pas préconisé de mesures particulières, étant donné l’environnement immédiat du site du 

projet. 

▪ IMPACTS DES TRAVAUX SUR LES ACTIVITÉS ÉCONOMIQUES  

De ce point de vue, l ’impact sera positif dans la mesure où l’aménagement pourra solliciter des entreprises l oc ales , notammen t 
pour : 

• Le raccordement du parc (câblage électrique et téléphonique) 

• La réalisation des accès VRD 

• Les relevés de niveaux 

• L’installation du poste de livraison  

• La mise en place des équipements annexes (vidéosurveillance) 

En phase chantier, le ratio est en moyenne d’environ 10 Équivalent Temps Plein/mois pour 1 MWc. 

Les travaux envisagés maintiendront également le fonctionnement des activités voisines (cafés, restaurants…). 

 

▪ IMPACTS DES TRAVAUX SUR LES COMMUNICATIONS ET LA CIRCULATION  ET MESURES 

ASSOCIÉES 

Les travaux d’implantation du parc photovoltaïque nécessiteront l’intervention de plusieurs engins de transport : 

• Camions semi de 38 tonnes pour le transport câbles, boîtes de jonction, supports panneaux, panneaux ; 

• Camions porte-char et grue pour le transport et la pose du poste de livraison et des onduleurs – transformateurs 

L’accès au site de l’ensemble de ces engins sera réparti sur la totalité de la durée du chantier, ce qui induit un  trafic  relativement 

modéré pendant la phase de travaux. La mise en place des onduleurs et du poste de livraison sera réalisée sur un temps très court : il 
s’agit en effet de bâtiments préconstruits, posés tels quels sur le parc. 

Par ailleurs, le réseau routier départemental est tout à fait apte à supporter ce type de circulation, en quantité (trafic induit faible) et 

en qualité (convois spéciaux, poids lourds). Ponctuellement, ces livraisons provoqueront des ralentissements, mais ne perturberont 
pas la circulation de façon prolongée, comme des travaux sur voirie par exemple. 

Les accès riverains ne seront pas perturbés, ni en phase d'exploitation du parc, ni en période de maintenance. 

 

▪ RISQUES PENDANT LA PHASE DE CONSTRUCTION  

La mise en place d’un parc photovoltaïque fait intervenir un certain nombre de corps de métiers ayant leur risque propre. Le facteur  
de risques liés spécifiquement aux parcs photovoltaïques est la proximité d’un courant électrique de tension et d’intensité élevée. 

Un autre facteur de risque est celui d’éléments de poids très importants en mouvement. Pour la phase de construction, la présenc e 

de chefs de chantiers ainsi que des nombreuses protections parfois redondantes permettent de limiter les risques. 

Par ailleurs, les interventions sont réalisées par du personnel habilité selon les normes de sécurité EDF, et les structures font l’objet 
de certifications internationales très strictes en ce qui concerne les systèmes de protection vis-à-vis de la machinerie, de l’incendie et 

des risques électriques. 

L’accès au public sur le chantier sera l imité par la clôture qui entoure le site. 

 

▪ DECHETS PRÉSENTS SUR LE SITE AVANT TRAVAUX 

L’état initial a mis en évidence la présence de déchets inertes et de déchets dangereux sur le site lesquels sont l iés à la construc tion 
et à la démollition de bâtiments. 

Les déchets dangereux présents sur devront être pris en charge par une entreprise de dépollution et amenés en déchetterie 
spécialisée.  

Les déchets non dangereux inertes seront évacués ou pourront être conservé sur le site, étalé en dehors de la zone inondable. 

De ce point de vue, l ’impact sera positif dans la mesure où l’aménagement contraint à la dépollution du site du projet. 

 

▪ PRODUCTION DE DÉCHETS 

Les déchets d'emballages feront l'objet d'un tri sélectif imposé par le cahier des charges aux entreprises. Il n'est pas prévu d'util iser  
des matériaux générant des déchets industriels spéciaux. Toutefois, dans l'hypothèse où le c hantier  viendrait à  ut iliser  de tel s 
matériels/matériaux, les déchets spéciaux seraient évacués dans les conditions réglementaires.  
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5.6.1.2.  PHASE DE DÉMANTÈLEMENT DU PARC 

▪ DESCRIPTION DU DÉMANTÈLEMENT 

Le Maître d’Ouvrage s’engage à faire démanteler en fin de bail, l’ensemble de l’installation et à  rec yc ler tous l es él éments qui 

peuvent l’être, dans les conditions réglementaires en vigueur ou à venir. Le démantèlement consiste à démonter et enlever 
l ’ensemble des composants du parc (structures, modules, câbles, postes électriques) et à restituer le terrain sans son état initial ou 
amélioré.  

Sauf modification du réseau routier ou du matériel de transport qui permettrait d'envisager une solution plus simple, le nomb re de 

camions et les itinéraires choisis pour apporter les pièces seront, a priori les mêmes lors du démantèlement. Les  engi ns util isés 
seront les mêmes que lors du montage. 

Les structures seront retirées sans causer de dégâts majeurs. Les l ignes de raccordement seront laissées à l’utilisation d’EDF. 

Les impacts directs du chantier de démantèlement seront donc :  

• soit les mêmes que ceux du chantier de construction (bruit, circulation d'engins avec les risques que c ela s uppose sur l a 

route, le sol et les eaux souterraines), 

• soit inférieurs à ceux du chantier de construction (chemins d'accès déjà mis en place).  

Les impacts indirects concernent le devenir des pièces usagées. 

 

▪ DEVENIR DU MATÉRIEL UTILISÉ 

Les éléments constitutifs du parc photovoltaïque sont composés de matériaux récupérables pour la plus grande partie. Néanmoin s, 
le devenir de chaque composant est variable :  

→ La structure : i l existe trois types de matériaux constitutifs des structures : le fer, l 'inox (visserie) et l 'aluminium. 

Au cours actuel de ces matériaux, les frais de démontage ne sont pas couverts par leur revente, et ce malgré la 
présence de l 'aluminium 

→ Les modules : Les modules sont recyclés par le fabricant, et font l 'objet d'une attention particulière. Ces modules 

sont recyclables à 95% et seul le démontage et l 'emballage sont à réaliser par le Maître d’Ouvrage. La pr ise en 
charge et le transport sont ensuite assurés par le fabricant. Le recyclage des modules est traité dans le 
paragraphe précédent. 

→ Les câbles : Le cuivre des câbles représente le meilleur gain pour couvrir les frais de démontage. Deux s oluti ons 

sont possibles : soit i ls sont récupérés (par un électricien) et valorisés (cas assez rare, et uniquement possible 
pour les grosses sections après essai diélectrique) ; soit ils sont recyclés après retrait. 

→ Les postes électriques : les postes sont également à recycler, mais de par leurs caractéristiques, ils ne présentent 
pas d'intérêt direct pour un électricien. Cependant, un transformateur dépollué (la dépollution est obligatoire 

mais est beaucoup moins couteuse car il n'y a plus de PCB) représente un poids significatif en fer et en cuivre 

Les matériaux non récupérables seront regroupés et envoyés en décharges contrôlées. 

 

▪ PRODUCTION DE DÉCHETS 

Dans le cadre du démantèlement du site, la prise en charge et le transport sont assurés contractuellement à l ’achat par le fabricant 
au sein de l 'association professionnelle PV Cycle, un programme désormais incontournable de suivi, de récupération et de recyclage 
(préfinancé) de chaque panneau solaire vendu sur le territoire européen. 

 

 

 

▪ MESURES DE PROTECTION DE L'ENVIRONNEMENT PENDANT LA PHASE DE DÉMANTÈLEMENT 

Étant donné que les travaux à effectuer lors de la phase de démantèlement font appel aux mêmes techniques et aux mêmes 
moyens que pendant la phase de construction, les mesures de protection de l 'environnement pr ises seront pour  la plupart les  

mêmes que pendant cette première phase. 

Elles consisteront surtout à veiller à la protection des sols. Les chemi ns d'acc ès a uront déj à été él a rgis, les r iverains ser ont 
certainement beaucoup moins intéressés par le chantier, donc moins nombreux à vouloir le voir de près. 

 

▪ REMISE EN ÉTAT DU SITE 

En fin de vie, l 'installation complète fait l 'objet d'une revalorisation. Les panneaux, onduleurs, transformateurs et bâtiments associés 
sont repris par les fournisseurs pour recyclage. 

Les autres matériaux feront l'objet de la même attention. A défaut, une élimination dans un centre de rec yc lage a pproprié pou r 
revalorisation des différentes matières (plastiques, acier...) sera effectuée.  

La remise en état du site en fin de vie implique les mêmes travaux que lors de la construction. Concernant l’élimination des 
consommables, tous les éléments constituants la centrale photovoltaïque sont repris par les fournisseurs correspondants. 

 

▪ ASPECT PAYSAGER DU SITE REMIS EN ÉTAT ET COMPARAISON AVEC L'ÉTAT INITIAL 

Après remise en état du site ayant accueilli le parc photovoltaïque, les terrains pourront être réutilisés pa r son propriétai re, qui 
pourra, à souhait, réaliser différents projets sur le site ou bien laisser la végétation reprendre ses droits. Dans c e c as, l 'aspec t des 

terrains après quelques années, sera végétalisé sur les abords (plantations de haies et renforcement de haies existantes) et de ce fait 
parfaitement fondus dans le paysage local aux aspects d’îlots bocagers.  

En cas de défaillance de l 'entreprise, la remise en état du site sera assurée par les garanties financières, d'un montant correspondant 

au coût de cette remise en état, et qui sont mises en place au cours de l’exploitation. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



ET U DE D’ IMPA CT POUR L ’IMPLA NT ATION D’ UNE C ENTRA LE PHOTOV OLTAÏQU E AU  SOL  SUR LA  CO MMUNE DE L IMA L ONGES DA NS L E DÉPA RTEMEN T DES DEU X-SEV RES (7 9)  

A DEV  Env ir on n em en t  – 2  Ru e Ju les Fer ry  – 363 00 L E BLA NC 136 

MESURE DE REDUCTION DES IMPACTS SUR LE MILIEU HUMAIN : phase travaux 
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MHum-1 - Information préalable de la population sur le déroulement du chantier 

Une information sur le déroulement du chantier sera mise en place à destination des populations c oncernées  par l e 

projet (riverains, usagers des axes situés à proximité du site), elle permettra de minimiser les perturbations engendrées 
par le chantier. 

Un plan d’intervention d’accès et de circulation sera présenté et proposé aux entreprises lors du c ommenc ement du 

chantier. 

Le balisage des travaux sera effectué dans un but sécuritaire par des panneaux et bandes de signalisation durant toute l a 
phase temporaire de ceux-ci, qui devra être réduite autant que possible. 

Les activités de chantier devront respecter la législation qui leur incombe : notamment l 'arrêté du 12 mai 1997 

concernant la limitation sonore de certains engins de chantier ; les autres éta nt s oumis a u déc ret du 18  a vril  1969. 
L’ensemble du matériel de chantier utilisé sera ainsi insonorisé conformément aux normes en vigueur afin de limiter  les 
nuisances sonores de proximité (en particulier tous les compresseurs seront insonorisés) 

Coût : pas de surcoût pour le porteur de projet  
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MHum-2 – Démarche type QSE : Qualité Sécurité Environnement 

Le suivi du chantier sera réalisé dans le cadre d’une démarche type QSE (Qualité Sécurité Environnement), qui 
comprendra, à minima : 

◼ L’assistance au maître d’ouvrage quant au choix des entreprises œuvrant sur l e c hantier  : qu’il  s ’agisse de 
fabricants de matériels électriques, de fabricants de modules ou films photovoltaïques, ou d’installateurs, l es 

entreprises devront être en mesure de présenter une certification (ou la preuve d’un engagement dans la 
démarche de certification) ISO 9001 (management de la qualité) ou équivalent et ISO 14001  (ma nagement 
environnemental) ou équivalent. 

◼ Le suivi environnemental du chantier : visant à veiller à la bonne application des mes ures  d’évitement, de 
protection des zones sensibles d’un point de vue de la biodiversité…  

◼ Coût : mission d’assistance environnementale : forfait d’environ 10 000 € 
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 MHum-3 –  Dépollution du site  

Les déchets dangereux présents sur devront être pris en charge par une entreprise de dépollution et amenés en 
déchetterie spécialisée.  

Les déchets non dangereux inertes seront évacués ou pourront être conservé sur le s ite, éta lé en dehors  de l a zone 
inondable. 

Coût : 5 000 euros 

5.6.2.  EN PHASE D’EXPLOITATION  

5.6.2.1.  APPROPRIATION DES ENJEUX DE LA TRANSITION ÉNERGÉTIQUE 

Le projet concourra à l’appropriation des enjeux de la transition énergétique, par  le por ter  à c onnai ssance du projet vers  la 

population locale (réunion publique, bulletin municipal, conseils municipaux) et pa r  la déma rche de fi na nc ement pa rticipatif 
proposé sur le projet. 

L’impact du projet est donc positif sur la transition énergétique et son appropriation par les citoyens. 

 

5.6.2.2.  IMPACT SUR LA DÉMOGRAPHIE ET L’HABITAT  

Le projet n’aura aucun impact sur le développement de l’habitat, étant donné la nature du site d’i mplantation ( site i ndustriel ). 
L’insertion paysagère du projet améliorera le contexte du projet depuis les zones habitées  avec  l’ajout de ha ies mul tistrates. 
L’impact sur le cadre de vie est donc positif. 

 

5.6.2.3.  IMPACT LUMINEUX LIÉ AUX INSTALLATIONS PHOTOVOLTAÏQUES 

(3) CADRE THÉORIQUE 

Contrairement à une crainte parfois exprimée, le risque de reflets aveuglants issu des panneaux photovoltaïques est inexistant. La  
face externe du verre qui protège les cellules reçoit systématiquement un traitement antireflet dans le but d’améliorer le rendement 
de conversion (la lumière reflétée est « perdue » d’un point de vue énergétique) : seulement 5% de la lumière incidente est réfléchie 

par les modules actuels. De plus, l’inclinaison des modules fait que la lumière éventuellement reflétée se dirige plus ou moi ns haut 
dans le ciel suivant l’heure de la journée et ne peut donc être perçue que par un observateur se trouvant en un point très dominant : 
montagne (mais on évite en général d’installer un parc solaire dans un site dominé par le relief) ou aéronef (le phénomène sera alors 
très ponctuel et sans danger). 

De cette manière, une grande partie des rayons du soleil  est piégée à l’intérieur du capteur solaire, avec un haut coefficient 
d’absorption, qui vient s’ajouter à l’existence du film antireflet (évoqué ci -dessus), sur la surface des modules lors de l a phase de 
fabrication des modules photovoltaïques. La coordination des deux applications permet conjointement de di mi nuer  le renvoi de 

rayons lumineux.  

Le risque de miroitement est de courte durée et reste négligeable car la radiation solaire est faible et la direction des  rayons réfléchis 
est similaire à celle des rayons directs. 

(4) L’ÉTUDE DE RÉVERBÉRATION DEPUIS LA RN10 

Pour compléter cette approche théorique, une étude de réverbération a été menée sur le site par Solstyce. Elle est présentée en 
annexe. Son objectif était d’évaluer la criticité de la gêne visuelle pour les automobilistes circulant sur la nationale provoquée pa r  la 
réverbération des rayons du soleil sur les panneaux photovoltaïques de la centrale. Elle conclue que pour les deux sens de circulation 
de la RN10, la criticité de gêne visuelle est nulle pour tout type de modules photovoltaïques à verre plat, à tout moment de l’année. 

En effet, pour les deux sens de circulation des automobilistes de la nationale N10, la criticité de gêne visuelle est jugée n ulle. Nous  
écartons en effet toute probabilité qu’un rayon du soleil  soit réverbéré vers les automobilistes pour tout type de module 
photovoltaïque à verre plat, à tout moment de l’année :  

 - Très tôt le matin, au lever du soleil, les rayons croisent la nationale à la hauteur des automobilistes mais hors d’un cône de 
30°, considéré comme la limite de gêne. La probabilité de gêne visuelle est exclue.  

 - En milieu de journée, les rayons sont réverbérés rapidement haut dans le ciel, étant donné que les panneaux sont 
orientés plein Sud et inclinés à 20°. La probabilité de gêne visuelle est exclue.  

 - L’après-midi et le soir, les rayons réverbérés ne passent pas au niveau de la nationale car ils sont réverbérés vers l’Est alors 
que la l igne s’éloigne vers l’Ouest. La probabilité de gêne visuelle est exclue.  
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(5) CONCLUSION  

Le contexte boisé (haies) autour du site réduira partiellement la faible lumière réfléchie par les panneaux solaires au plus près des 
limites de site dans la phase descendante du soleil. On ne pourra en aucun cas parler d’effet miroir depuis un point de vi sibil ité 
inclus dans le secteur du projet, mais simplement d’observation d’une faible réverbération à des points très précis et sur de courtes 

périodes quotidiennes qui ne perturberont pas la population locale. Par conséquent, cet impact ne peut avoir que très peu d’effets 
sur les zones riveraines.  

Depuis la RN10, l ’étude de réverbération menée conclue que pour les deux sens de circulation, la criticité de gêne visuelle est nulle 
pour tout type de modules photovoltaïques à verre plat, à tout moment de l ’année. 

De plus, ma mesure plantation de haies viendra en partie masquer les panneaux photovoltaïques. 

 

5.6.2.4.  IMPACT LUMINEUX LIÉ À L’ÉCLAIRAGE DU SITE 

Concernant la gêne liée à l’éclairage du site, aucune signalisation particulière n’est prévue la journée, en supplément des panneaux 
de signalisation réglementaires pour assurer la sécurité du site. De nuit, il n’est pas prévu d'éclairage s i c e n'est l 'utili sation de 

détecteurs de mouvements pouvant s'allumer la nuit, de façon ponctuelle (une dizaine de projecteurs).  

Les maisons les plus proches se situant à 50 m, dans un contexte bocager (haies en limite du site au contact des zones habit ées) 
l’impact peut être considéré comme faible. 

 

5.6.2.5.  IMPACT SUR LES ACTIVITÉS AGRICOLES 

Le projet de parc photovoltaïque sur la commune de Limalonges n’est pas prévu sur une parcelle agricole.  

Par conséquent, l’impact sur les activités agricoles peut donc être considéré comme nul.  

 

5.6.2.6.  IMPACT SUR LES ÉQUIPEMENTS DE VIABILITÉ ET LES SERVITUDES 

Le réseau électrique à créer (20 000 volts), pour acheminer l 'énergie produite vers le poste source, sera installé en s outerrain. L e 

projet n’aura aucun impact sur les équipements de viabilité. 

 

5.6.2.7.  IMPACT LIÉ AUX ACTIVITÉS DE MAINTENANCE 

La réalisation d’un parc solaire peut soulever des questionnements quant au nécessaire entretien des installations (entretien des 
panneaux, entretien des équipements électriques). 

Dans la pratique, les installations photovoltaïques au sol n’ont pas besoin d’un nettoyage manuel de grande envergure. En effet, 
dans le cadre d’un fonctionnement normal, il faut en général compter deux opérations de maintenance par a n. L’éta t a c tuel des  
connaissances ne permet pas d’indiquer dans quelle mesure un « repowering » (échange des modules existants contre des modules 

plus puissants pour des raisons économiques) s’impose. Compte tenu de l’évolution rapide de l a  tec hnique des modules, c ette 
possibilité n’est toutefois pas totalement à exclure. L’encrassement des modules par la poussière, l e pollen ou la fiente peut en 
général porter préjudice au rendement. Les propriétés anti-salissures des surfaces des modules et l’inclinaison ha bituelle de 25° 
permettent un auto-nettoyage des installations photovoltaïques au sol par l’eau de pluie. 

De plus, les modules ont une garantie produit de 10 ans et une garantie de production de 25 ans (80 % de la puissance initiale à  25  
ans). 

5.6.2.8.  IMPACT SUR LES ACTIVITÉS SOCIO-ÉCONOMIQUES  

L'implantation et l 'exploitation du parc photovoltaïque n’auront aucune incidence particulière sur les activités industrielles locales 
existantes. En effet, la présence du parc photovoltaïque ne perturbera en rien la pratique et le déroulement des activités de la zone 

d'étude. 

5.6.2.9.  IMPACT SUR LE TOURISME ET LES LOISIRS  

Un impact positif apparait pour le tourisme et les loisirs, avec la possibilité de visites du site.  

L’énergie solaire est souvent perçue positivement par le public, car il s’agit d’une industrie respectueuse de l ’environnemen t. De 
plus, on peut constater un essor dans l ’utilisation de cette énergie chez les particuliers (solaire sur toiture). 

Les chemins de randonnée longeant les parcelles d’implantation du projet seront conservés en l’état et util isables par les 

randonneurs et promeneurs. Un panneau d’affichage sera implanté à l’entrée du site (au niveau du portail), avec les informations 
principales sur la production, le C02 évité, le rapport avec la consommation locale… 

5.6.2.10.  IMPACT SUR LA QUALITÉ DE L’AIR  

L’impact sur l’air est positif. La production d’énergie solaire photovoltaïque ne produit ni ga z à effets  de s er re, ni  par tic ules, 
comparées aux moyens conventionnels de production d’électricité. 

5.6.2.11.  IMPACT SUR L’EAU POTABLE ET LES RÉSEAUX DIVERS 

Le projet se situe en dehors de tout périmètre de protection de captage destiné à l ’alimenta tion en ea u pota ble. Les  c a pta ges  

publics utilisés pour l’Alimentation en Eau Potable les plus proches sont situés sur la commune de Sauzé-Vaussais  à plus de 6 km du 
site du projet. Le périmètre de protection associé à ces captages est à plus de 3,5 km du site du projet. 

Les captages publics utilisés pour l’Alimentation en Eau Potable le plus proche es t s itué s ur  la c ommune de. Le pér i mètre de 

protection éloigné associé à ce captage est situé à plus de 4 km du site du projet. 

Le projet n’aura donc aucun impact sur la gestion et la qualité des captages d’alimentation en eau potable. 

5.6.2.12.  IMPACT SUR LA PRODUCTION DE DÉCHETS 

Seul l 'entretien de la végétation du site et de la clôture pourra générer des déchets. Ces derniers seront évacués vers la déchetter ie 
la plus proche. Aucun Déchet Industriel Spécial ne sera produit.  
 

5.6.2.13.  RETOMBÉES FISCALES POUR LA COLLECTIVITÉ 

Économiquement, l ’implantation d’installations photovoltaïques au sol est intéressante pour les collectivités locales. En effet, dans le 
cadre des lois de finance 2010, la taxe professionnelle a été remplacée par la mise en œuvre de l a  Contribution Éc onomique 

Territoriale (CET), composée de : 

→ L’Imposition forfaitaire sur les entreprises de réseaux (IFER), dont le montant est revalorisé chaque année. D’un monta nt 

de 7 400€ par MW installé et par an (valeur au 1er janvier 2017). 

→ la Cotisation sur la Valeur Ajoutée des Entreprises (CVAE).  

→ La CFE (cotisation foncière des entreprises) n’est pas prise en compte, les centrales photovoltaïques en étant exonérées ; 

→ La taxe foncière et la taxe d’aménagement en année 1 pour la commune. 

 

5.6.2.14.  IMPACT SUR LES RESSOURCES ÉNERGÉTIQUES 

L’énergie produite par une installation photovoltaïque est liée à la quantité de lumière captée pa r  c elle -ci et à  l a puissanc e de 

l ’installation. 

Cette installation répond également aux objectifs fixés par le Grenelle de l’environnement et participe au développement de l a pa rt 
des énergies renouvelables dans la production nationale d’énergie, nécessité devenue absolue et bien stipulée dans le « Grenelle de 
l ’Environnement ». 

Dans un contexte de « crise énergétique » cette installation permet de réduire la part des autres sources de production él ec t rique, 
polluantes et dites non renouvelables (électricité produite à partir du charbon, du pétrole, du gaz, du nucléaire) et donc  de l utter  
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contre le réchauffement climatique mondial par la réduction des émissions de gaz à effet de serre (CO2) dont environ 13 % s on t 
issus de la production et la transformation des énergies non renouvelables en France en 2004 (source : CITEPA – février 2006). 

La production d’énergie solaire est effectivement devenue aujourd’hui sur le plan mondial, et notamment pour l’ensemble des pays 
développés, un des principaux objectifs en matière de politique environnementale. 

En France, cette nécessité est rappelée dans le rapport de synthèse du groupe « lutter c ontre les c hangements c limatiques  et 
maîtriser l’énergie » du Grenelle de l’Environnement qui stipule : 

→ objectif 5 : réduire et « décarboner » la production d’énergie, renforcer la part des énergies renouvelables, 

→ objectif 5-1 : passer de 9 % à 20 % d’ici 2020 la part des énergies renouvelables dans la consommation d’énergie fi nale en 

France. 

Le projet permet de développer les énergies renouvelables, participer à la sécurité énergétique de la  c ommune et du ter r itoire, 

contribuer à l’autosuffisance énergétique du territoire et réduire les émissions de gaz à effet de serre. 

 

5.6.2.15.  UTILISATION RATIONNELLE DE L'ÉNERGIE ET BILAN CARBONE 

Une installation photovoltaïque ne génère pas de gaz à effet de serre durant son fonctionnement. Ell e ne produit a uc un déc het 
dangereux et n'émet pas de polluants locaux. 

L'Agence Internationale de l 'Énergie a calculé qu'une installation photovoltaïque rac cordée a u réseau fournit l 'équivalent de  
l 'énergie nécessaire à sa fabrication dans un délai de un à trois ans, selon l'ensoleillement du site. Du point de vue des  émi ssions 
évitées, elle estime que 1 kW photovoltaïque permet d'économiser entre 1,4 t et 3,4 tonnes de CO2 sur sa durée de vie. 

En 2030, selon les chiffres avancés par l'Association européenne du photovoltaïque, le solaire photovoltaïque permettra de réduire 
les émissions mondiales de CO2 de 1,6 milliard de tonnes par an, soit l'équivalent de la production de 450  c entrales a u c harbon 
d'une puissance moyenne de 750 MW. 

Le plan de développement des énergies renouvelables, issu du Grenelle Environnement, et la programma tion pluriannuelle des 

investissements fixent pour 2020 un objectif de 8 000 MW photovoltaïques installés fin 2020. 

L'ensemble des mesures concernant la production d'électricité d'origine photovoltaïque en France permettrait a insi en 2020 de 
réduire les émissions de la France de 1,7 Mteq CO2. 

Avec un projet générant une économie d’émission carbone sur une durée d’exploitation de 20 ans, la balance carbone  est  t rès 

largement positive. 

En effet, l ’énergie nécessaire à la fabrication des modules est équivalente à deux ans de production de la centrale photovoltaïque. 

➔ De manière globale, l’impact du projet sur le milieu humain est maîtrisé. 

 

5.6.3.  ANALYSE DES RISQUES INDUSTRIELS EN PHASES CHANTIER ET EXPLOITATION 

L’analyse des risques ci-après est basée sur la méthodologie propre aux études de dangers des installations industrielles, telle que 

définie dans l’arrêté ministériel du 29 septembre 2005 (arrêté P, C, I-G) relatif à l’évaluation et à la prise en compte de la probabilité 
d’occurrence, de la cinétique, de l’intensité des effets et de la gravité des conséquences des accidents potentiels dans les études  de 
dangers des installations classées soumises à autorisation. 

Dans le cadre des activités définies, les risques à prendre en compte peuvent être de deux natures  :  

◼ Risques d’origine externe : risques naturels, risques liés à l’environnement s ocio -éc onomique, r isques a ssociés à  la  
circulation externe, aux éventuels actes de malveillance,… 

◼ Risques d’origine interne : l iées aux activités se déroulant sur le site en phase de construction, d’exploitation et de 

démantèlement du parc. 

 

5.6.3.1.  POTENTIELS DE DANGERS EXTERNES POUVANT ENTRAINER DES 
RISQUES D’INCENDIE ET ÉLECTRIQUE 

Le tableau ci-dessous détaille les principales caractéristiques de l’environnement extér i eur en termes  de r i sques pour  le pa rc  
photovoltaïque de Limalonges. 

Tableau 36 : Descriptif des potentiels de dangers externes 

Nature du danger externe Contexte Prise en compte dans la 
suite de l’étude 

Risques 
naturels 

Conditions 
climatiques 

Climat océanique : températures douces NON 

Risque foudre Activité orageuse inférieure à la moyenne française NON 

Sols et sous-sols 

Zone de sismicité 2 «faible» - réglementation parasismique 2010  

Pas d’arrêté de reconnaissance de catastrophe naturelle en lien 
avec un séisme depuis plus de 20 ans 
Faible aléa de glissement de terrain lié au retrait et gonflement 
des argiles  

Aucune cavité souterraine n’est présente sur le site du projet. 

NON 

Hydrologie-

Hydrogéologie 

Risque d’inondation. 

Absence de Plan de Prévention des Risques d’Inondation (PPRI) 
sur le site du projet 

OUI 

Feux de forêts Non concerné NON 

Environnement socio-

économique 

Localisation en zone péri -urbaine 

Habitations occupées les plus proches à environ 300 m  
NON 

Voies de circulation 
Axes de circulation majeure (RN10) 

Trafic routier important 
OUI 

Intrusion de tierces personnes 
/ Malveillance 

Site clôturé et portails verrouillés 
Risque d’infraction possible 

OUI 
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5.6.3.2.  POTENTIEL DE DANGERS INTERNES POUVANT ENTRAINER DES 
RISQUES D’INCENDIE ET ÉLECTRIQUE 

Dans le cas d’une installation photovoltaïque, les principaux risques d’origine interne sont le risque incendie et le risque électrique. 

Ces risques existent lors de chaque phase de l’existence du parc photovoltaïque : phase de construction, phase d’exploitation en 
mode normal ou dégradé, phase de démantèlement et de remise en état. 

Les potentiels de dangers internes au site et associés aux activités et aux équipements techniques qui s’y rapportent sont synthétisés 
dans le tableau ci-après. 

Tableau 37 : Descriptif des potentiels de dangers internes 

Phase Potentiel de danger interne Descriptif de l’accident potentiel 

C
O

N
ST

R
U

C
TI

O
N

 /
 D

ÉM
A

N
TÈ

LE
M

EN
T 

ET
 R

EM
IS

E 
EN

 É
TA

T 

Travail sur le site des 
différentes entreprises  

Abandon d’un mégot pouvant provoquer un incendie 

Découpes métalliques pouvant provoquer un incendie 

Postes électriques/Boite 

de jonction 
intermédiaire/panneaux 
photovoltaïques 

Pas de risque pendant la construction car absence de courant 

Végétation sur le site Risque d’incendie en période sèche 

Présence d’engins 

Risque de départ de feu depuis un engin circulant sur le site (présence de carburant, 
court-circuit…) ; défaillance d’un engin seul ou collision entre engins ou avec 
personne physique ou matériel (support panneaux, cuve carburant) 

Risque de départ de feu suite à la projection d’étincelles près d’une fuite de carburant 
provenant d’un stockage de carburant ou lors du ravitaillement 

M
IS

E 
 E

N
 S

ER
V

IC
E 

/E
X

P
LO

IT
A

TI
O

N
/ 

EN
 M

O
D

E 
N

O
R

M
A

L 
O

U
 D

ÉG
R

A
D

É 
/ 

M
IS

E 
A

 

L’
A

R
R

ÊT
 

Travail sur le site des 

différentes entreprises  

Abandon d’un mégot pouvant provoquer un incendie 

Découpes métalliques pouvant provoquer un incendie 

Postes électriques/Boite 
de jonction 
intermédiaire/panneaux 
photovoltaïques 

électriques 

Défaillance des panneaux et/ou des autres équipements fonctionnant à l’électricité 
sur le site, pouvant entrainer un risque de surchauffe, d’arc électrique ou de court-
circuit et un démarrage d’incendie 

Boite de jonction 

intermédiaire/panneaux 
photovoltaïques 
électriques 

Défaut de serrage pouvant entrainer une surchauffe et un incendie 

Présence d’engins 
Risque de départ de feu depuis un engin circulant sur le site (présence de carburant, 
court-circuit…) ; défaillance d’un engin seul ou collision entre engins ou avec 
personne physique ou matériel (support panneaux, cuve carburant) 

Végétation sur le site Risque d’incendie en période sèche ; nécessite un point chaud (mégot…) 

 
Un fonctionnement dégradé sur un parc solaire (blocage d’un moteur de trackers, défaillance d’une ligne de panneaux…) entraine 

principalement une baisse de la production mais peut également conduire à un incendie sur le parc suite à un défaut électrique s ur  
une boite de jonction intermédiaire ou un panneau photovoltaïque.  

Les risques identifiés pour des panneaux fixes ou des trackers sont identiques. En effet, la présence de moteurs  aux  mouvemen ts 

lents et d’automates spécifiques ne génèrent pas de risques supplémentaires par rapport à une installation fixe. 

Les risques liés à la phase de construction et de démantèlement sont identiques. 

▪ DÉTERMINATION DES RISQUES LIÉS À L’INSTALLATION 

(A) RISQUES LIÉS AUX CHAMPS ÉLECTRIQUES ET 
ÉLECTROMAGNÉTIQUES 

La présence de champs électromagnétiques est liée à la production de courant électrique et n’es t donc  possible qu’en phase 

d’exploitation. 

Les onduleurs et les installations raccordés au réseau de courant alternatif, le câble entre l ’onduleur et le transformateur, a insi que 
le transformateur lui-même créent de faibles champs de courant (électriques et magnétiques) dans leur environnement. 

Les transformateurs se trouvent dans des locaux spécifiques qui offrent une protection contre ces champs continus ou alternatifs 

très faibles. 

Il  n'est pas attendu d'effets significatifs pour l’environnement humain. Les puissances de champ maximales pour ces équipemen ts  
sont inférieures aux valeurs limites relatives à la santé humaine à une distance de quelques mètres. À une di s tance de 10  m, l es  
valeurs sont généralement plus faibles que celles de nombreux appareils électroménagers. 

Les onduleurs choisis pour le projet sont construits et conçus conformément aux directives de l’Union Européenne, et s a tisferont 
notamment les directives « Innocuité électromagnétique 2004/108/CE » et « Basse tension 2006/95/CE ». 

Le calepinage a été réalisé dans le respect des principes suivants : 

-Précautions permettant de réduire l 'intensité du champ électromagnétique du côté courant alternatif vers le côté courant 
continu de l 'onduleur ; 

-Installation des équipements électriques dans un local technique dont les pa rois "fa radisées" bloquent l es c hamps 
électriques ; 

-Réduction de la longueur des câbles inutilement longs, raccordement à la terre, etc… 

Ces mesures permettent de réduire significativement l 'intensité des champs électromagnétiques . Les  r isques l iés a ux c hamps 
électromagnétiques apparaissent ainsi maitrisés et acceptables. 

(B) RISQUES D’ÉBLOUISSEMENT 

La réverbération du soleil sur les modules peut engendrer des situations d'inconfort et des accidents de véhi cules dûs à  la gêne 
occasionnée par l’éblouissement. Pour y remédier, les panneaux sont recouverts d'une couche antireflet (voir le paragraphe 5.6.2.3. 
page 136). Par ailleurs, la hauteur raisonnable des structures porteuses et l 'orientation des modules permettent de limiter le r isque 

d’éblouissement. 

L’étude de réverbération depuis la RN10 conclue que pour les deux sens de circulation, la criticité de gêne visuelle es t nulle pour  
tout type de modules photovoltaïques à verre plat, à tout moment de l’année. 

(C) RISQUES LIÉS À LA FOUDRE 

Les types de risques l iés à la foudre sont soit l ’impact direct de cette dernière soit des risques induits (les perturbations 
électromagnétiques, venant de l’arc en retour de la décharge de foudre). 

Un panneau photovoltaïque n'augmente en rien la probabilité qu'un coup de foudre s'abatte directement sur la structure. I l est plus 
probable qu'une surtension soit induite dans l'installation par un coup de foudre s'abattant à proximité. Ces s ur tensions peu vent 

détruire l 'installation. C'est pourquoi les convertisseurs et régulateurs solaires sont équipés de protection contre l es s ur tensions 
(dispositifs intégrés) afin de protéger l’installation.  

Différents coffrets de protection Basse et Haute Tension sont mis en place au niveau des installations afin de prévenir tout 

dysfonctionnement, qui pourraient nuire aux personnes, ou au matériel : 

→ boîtes de jonction (incluant conformément aux normes UTE d’électricité des fusibles, sectionneurs, 

parafoudres…) ; 

→ Respect de l’équipotentialité du site grâce à une boucle en Cuivre nu conformément à la Mise A la Terre ex i gée 

par le Bureau d’Études mandaté. 

→ onduleurs (déconnexion possible entre le parc et le réseau de distribution, système de découplage 
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automatique) ; 

→ l iaison onduleurs-transformateur-réseau public supervisée par un Dispositif d’Échanges d’Informations configuré 
selon les exigences d’ENEDIS 

(D) RISQUES D’INCENDIE 

Les risques d’incendie dans un parc photovoltaïque sont très faibles et concernent principalement le transformateur. Ces  r isques 
sont essentiellement l iés à la foudre et sont très limités, et peuvent être encore diminués par une bonne surveillance. Par ailleurs, un 
extincteur à CO2 est systématiquement mis à disposition, ses caractéristiques devant être adaptées aux feux d’origine électrique. 

En cas d’incendie, des matériaux tels que l’acétate de vinyle (matériau d’enrobage dans les modules) ou le silicium pourraient être 

l ibérés. Ce risque a été évalué dans le cadre d’une expérience7 qui a consisté à exposer des échantillons de modules photovoltaïques 
de 25 x 3 cm à des températures croissantes, allant jusqu’à 1 100°C, afin de simuler les c onditions d’un feu da ns un bâ timent. 
L’étude porte sur un substrat enfermé entre deux couches de verre. L’expérience conclut que «  99,96% du matériau contenu dans 

les cellules photovoltaïques est resté encapsulé dans le verre fondu ». 

Au sein même de la centrale photovoltaïque, la propagation d'un incendie serait lente en raison de la prédominance de ma tér i aux 
non combustibles (acier, aluminium, verre). Les matériaux constitutifs des panneaux présentent un faible pouvoir c alorifique qui 
engendrerait un faible flux radiatif thermique en cas de combustion (faible potentiel de propagation d'un incendie par rayonnement 

thermique). Par ail leurs, les équipements électriques respecteront des normes techniques strictes permettant de limiter la 
probabilité de départ d'incendie d'origine électrique. 

Dans le cas d’une éventuelle intrusion volontaire ou accidentelle d’une personne non habilitée à la maintenance électrique (m algré 
la présence des systèmes de sécurité prévus : barrières, clôtures), le risque de blessure ou de brûlure ne peut être écarté mais reste 

faible. 

Les risques incendie et électrique sont faibles.  

Toutefois, les moyens de défense contre l’incendie doivent être adaptés à l’usage du site et aux éléments existants à proximité.  

Dans le cas d’une intervention du SDIS, les eaux de défense incendie déployées sur le site (réserve de 120m3 ) ne pourront a voir 
qu’une incidence négligeable sur la qualité des eaux souterraines et superficielles étant donnée le faible volume relargué. 

 

(E) RISQUES ÉLECTRIQUES 

S'agissant d'un site de production électrique, le risque d'électrocution par l'un des moyens en place doit être pris en considération.  

Des panneaux d’affichage seront installés sur la clôture à intervalles réguliers ainsi qu’aux entrées  du 
site et de celles de tous les postes préfabriqués avec les mentions DANGER DE MORT HAUTE 
TENSION.  

Le personnel intervenant sur le chantier sera formé au risque électrique de premier niveau « 
habilitation électrique B0V » afin d’être informé aux dangers électriques. Les électriciens intervenant 
pour la réalisation des câblages, sont formés à l’habilitation électrique B2V. Pour  c eux réalisant l e 

raccordement à la haute tension, l’habilitation nécessaire est H2V. 

 

Le risque d’incendie d’origine électrique est abordé dans les formations rendues obligatoires pour l'employeur. 

(F) RISQUES DE PERTE D’ÉTANCHÉITÉ DES MODULES 
PHOTOVOLTAÏQUES 

Le défaut lors de la fabrication des modules, négligence... peut impacter les composants électriques et électroniques. Ces derniers 

peuvent subir des dysfonctionnements pouvant entrainer des dégâts matériels, voire un incendie. 

Pour cela, tous les  composants électriques et électroniques sont étanches à l 'eau (IP65).  

Par ailleurs, la maintenance régulière du site et le suivi du rendement des modules permettront de détecter la perte d’étanchéité.  

(G) RISQUES LIÉS À L’INSTABILITÉ DE LA STRUCTURE 

                                                                 
7 Source : V.M. Fthenakis. Emissions ans ancapsulation of cadmium in CdTe PV modules during fires. Prog. Photovolt. Resp. Appl (2005) 

L'absence de maitrise des méthodes de montage et le non-respect des règles de montage peuvent entrainer de déformations et/ou 
la ruine des structures support. Par ailleurs, l'absence de prise en compte dans les calculs peut aussi entrainer la ruine des structures 
support. Le choc sur une structure peut aussi provenir d'un véhicule de chantier et entrainer une déformation et/ou l a ruine de l a  
structure. Enfin, la mauvaise application ou un laquage inapproprié de la protection anticorrosion peut entrainer une c orrosion, et 

de fait, la dégradation de la structure.  

Pour prévenir de ces causes : 

-le choix portera sur du personnel qualifié pour le montage des  structures, 

-le maître d'œuvre inspectera régulièrement le chantier,  

-i l  sera procédé à un accompagnement du fournisseur/fabricant pour les premiers montages, ainsi qu’à une vérification des 
efforts de la structure en phase de construction et de la note de calcul, 

-le plan de circulation sera défini et devra être respecté, 

-le contrôle qualité de tous les éléments interviendra avant installation. 

(H) DÉTERMINATION DES RI SQUES POUR LA SÉCURITÉ 
PUBLIQUE 

Le projet n’est pas répertorié comme activité à risque et n'es t donc pas de nature à porter atteinte à la santé des riverains. Le site ne 
sera pas considéré comme Établissement Recevant du Public. 

Les risques pendant la phase d’exploitation du parc photovoltaïque sont particulièrement l imités en raison des ma tér iaux  util isés  
(qualité, résistance, comportement dynamique) et de leur mise en œuvre (implantation au sol). 

Un dispositif de détection des intrusions est mis en place en périphérie du site et au niveau des locaux tec hniques. Ce di spositif 
permet de donner l’alerte à l’exploitant et à une société de gardiennage en cas de tentative d’intrusion. Plusieurs dispositifs existent, 

les principaux étant les barrières infrarouge, les câbles choc et les caméras infrarouge. 

Des caméras de lever de doute permettent de réaliser un premier diagnostic à distance lors du déclenchement d’alarme. 
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▪ SCÉNARIOS D’ACCIDENTS POTENTIELS 

En fonction des risques d’origines interne et externe détaillés précédemment, un ensemble de scénarios d’accidents potentiel peut être établi : 

N°  Détail du scénario Localisation Mesures de réduction du risque Vérifications périodiques 
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1 
Incendie ou dommages matériels suite à l’intrusion d’une personne 
étrangère dans le site et à des actes de malveillance 

Ensemble du site 
Clôture sur l’ensemble du site 

Portail verrouillé 

Contrôle de l’intégrité de la clôture et du système de verrouillage du 
portail 

2 Chute de foudre pouvant provoquer un départ d’incendie sur le site Ensemble du site 
Installations équipées d’une protection contre la foudre (équipements mis à la 
terre) 

Vérification périodique de la mise à la terre 

3 
Accident sur la voie communale longeant la bordure sud du site 
pouvant se propager au parc photovoltaïque (explosion, incendie, 
dommages matériels) 

Ensemble du site 
Recul des installations par rapport aux l imites de site,  

Bande coupe-feu 

Débroussaillement des zones tampon pour éviter la propagation d’un 
incendie 

4 
Conditions climatiques extrêmes pouvant entraîner une casse sur les 
panneaux et des risques de court-circuit 

Ensemble du site 

Prise en compte dans la conception des panneaux de normes de résistance au vent, 
à la neige.  

Les panneaux sont également prévus pour résister aux épisodes de grêle 

Vérification des structures des panneaux et des ancrages suite à un 
événement climatique important 
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5 
Départ d’incendie pouvant être provoqué par un abandon de mégot, 
des projections lors des découpes métalliques, par les personnes 

intervenant sur le chantier 

Ensemble du site 
Information du personnel lors de l’accueil sur les risques incendie (prestation incluse 

dans la démarche Qualité Sécurité Environnement) 

Mise à disposition de moyens de prévention et d’intervention 

(extincteurs, etc…) 

6 
Départ d’incendie provoqué par le contact d’un matériau 

incandescent avec la végétation en période sèche 
Ensemble du site 

Entretien de la végétation du site 

Bande coupe-feu entre la végétation de ceinture du site et la zone de chantier 

Mise à disposition moyens de prévention et d’intervention 

(extincteurs) 

7 
Départ d’incendie lié la présence d’engins de chantier sur le site ou de 

zones de stockage de carburants (liquides inflammables) 
Ensemble du site 

Vitesse limitée à l’intérieur du site pour réduire le risque de collision entre véhicules 

Véhicules conformes aux normes en vigueur et munis de contrôles techniques à 

jour 

Intervention de personnels formés et compétents  

Vérification de l’entretien des engins 

Formation des salariés 

Intervention des secours externes si nécessaire 
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8 
Départ d’incendie pouvant être provoqué par un abandon de mégot, 
des projections lors des découpes métalliques, par les personnes 
intervenant pour la maintenance du parc 

Ensemble du site 
Information du personnel lors de l’accueil sur les risques incendie (prestation incluse 
dans la démarche Qualité Sécurité Environnement) 

Mise à disposition de moyens de prévention et d’intervention 
(extincteurs, etc…) 

9 
Risque d’électrocution ou d’incendie liés à des erreurs de 
manipulation pendant la maintenance   

Postes électriques, boîtes 

de jonction 
intermédiaires, panneaux 
photovoltaïques 

Port obligatoire d’EPI  

Postes isolés afin de limiter la propagation d’un incendie 

Moyens de prévention et d’intervention adaptés 

Formation continue des personnels intervenant pour la maintenance 
du parc 

10 
Départ d’incendie lié à une surchauffe ou court-circuite au niveau d’un 
poste électrique défectueux 

Postes électriques 

Boîtes de jonction 

Équipements conformes aux normes de sécurité en vigueur 

Protection des équipements électriques contre les courts-circuits 
Vérification périodique des équipements 

11 
Départ d’incendie lié la présence d’engins circulant sur le site pendant 
la maintenance 

Ensemble du site 

Vitesse limitée à l’intérieur du site pour réduire le risque de collision entre véhicules 

Véhicules conformes aux normes en vigueur et munis de contrôles techniques à 
jour 

Intervention de personnels formés et compétents  

Vérification de l’entretien des engins 

Formation des salariés 

Intervention des secours externes si nécessaire 

12 
Départ d’incendie provoqué par le contact d’un matériau 
incandescent avec la végétation en période sèche 

Ensemble du site 
Entretien de la végétation du site 

Bande coupe-feu entre la végétation de ceinture du site et la zone de chantier 
Vérification périodique de la hauteur de la végétation 
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(I) ANALYSE DES RISQUES 
Pour chaque scénario, les paramètres P (probabilité) et G (gravité) sont évalués  avant et a près mi se en pl ace des  moyens de 

prévention et d’intervention du site et i l lustrés dans les grilles de cotation suivantes. Les grilles présentées ci-après utilisent l e c ode 
couleur suivant : 

 
 

risque faible jugé tolérable 

 
 

risque moyen mais jugé tolérable 

 
 

risque moyen pour lequel il sera nécessaire de démontrer que le risque a bien été réduit jusqu’à un nivea u a ussi ba s que 
raisonnablement réalisable 

 
 

risque intolérable qui va nécessiter une étude détaillée de chacun des scenarii présents dans cette zone avec pour objectif de 
le rendre acceptable 

La première grille de cotation (Tableau 38) représente les scénarii identifiés lors de l’analyse des risques et c otés  en fonc tion du 
retour d’expérience, sans tenir compte des mesures de réduction du risque mises en œuvre dans le projet. Les numéros font 
référence à un scénario identifiable dans le tableau d’analyse des risques de la page précédente. La  s econde gr il le de c ota ti on 

(Tableau 39) prend en compte les mesures de réduction du risque mises en œuvre dans le projet. Une fois les mesures de 
prévention mises en place, la gravité des scenarii diminue ainsi que leur probabilité.  

 
Tableau 38 : Position des scénarii au sein de la grille de cotation avant mise en place des moyens 

  Probabilité P 

  E : extrêmement 

peu probable 

D : très 

improbable 
C : improbable B : probable A : courant 

G
ra

v
it

é 
G

 

5 : Désastreux      

4 : Catastrophique      

3 : Important      

2 : Sérieux   2, 3, 4, 9, 10, 11, 12 1, 5, 6, 7, 8  

1 : Modéré      

 

Tableau 39 : Position des scénarii au sein de la grille de cotation après mise en place des moyens 

  Probabilité P’ résiduelle 

 
 

E : extrêmement 
peu probable 

D : très 
improbable C : improbable B : probable A : courant 

G
ra

v
it

é 
G

’ 

ré
s
id

u
e
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5 : Désastreux      

4 : Catastrophique      

3 : Important      

2 : Sérieux   1, 6, 7   

1 : Modéré   2, 3, 4, 9, 10, 11, 12 5, 8  

 
Tous les scenarii sont en zone verte, sauf trois scénarii d’incendie, qui sont en zone jaune après mise en place  des mesures de  
prévention. Les risques restent sont donc tolérables dans leur ensemble, au vu des mesures mises en place. 

 

 

 

 

 

• MESURES ASSOCIÉES 

 

MESURE DE REDUCTION DES IMPACTS SUR LE MILIEU HUMAIN : PHASE EXPLOITATION 

R
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MHum-4 – Communication sur l’impact énergétique du projet 

Un plan de communication local sera mis en œuvre pendant toute la phase d’exploitation de la centrale. L’appropriation 

des enjeux énergétiques par la population locale nécessite de valoriser la production d’énergie solaire.  

Des panneaux d’informations seront érigés devant le portail d’entrée avec les informations principales sur la production  
d’énergie par le soleil, le C02 évité, le rapport avec la consommation locale. 

Une communication annuelle sur les bulletins municipaux sera également produite pour donner une continuité de projet 
dans le quotidien des habitants. 

 

Coût : forfait 5 000 € HT 
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MESURE DE REDUCTION DES RISQUES : PHASE CHANTIER ET EXPLOITATION 
R

E
D

U
C
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MHum-5 – Mesures de réduction des risques  

Comme tout projet industriel, l’implantation d’un parc photovoltaïque est à l’origine de risques industriels, qui doivent 

être pris en compte en amont par application de mesures de réduction du risque. Ces mesures sont détaillées ci-dessous : 

MHum-5a : mesure de prévention du risque d’intrusion : Vérification avant le démarrage des tra vaux  de l ’état de l a 
clôture ceinturant le site et du portail d’entrée. 

MHum-5b : mesure de prévention du risque d’incendie : 

L’incendie sur un parc solaire peut être causé par un incendie externe au parc ou par un feu interne causé par les activités 
sur le site (défaillance électrique, présence de personnel, découpes, présenc es d’engins…). Les  mes ures pr ises par  
l’exploitant pour l imiter le risque d’incendie lors de la phase de construction et de démantèlement du parc 

photovoltaïque, et pour faire face à un éventuel incendie venant de l’extérieur du parc, sont synthétisées ci-dessous : 

 Mesures en phase chantier 

Organisation sur le 

site et Formation 

Stockage des matériaux inflammables dans des conteneurs spécifiques, désignés et conformes 

à la réglementation 
Formation à l’utilisation des extincteurs 

Moyens privés 
Équipements de lutte contre l’incendie visibles et accessibles à tout moment 
Présence d’un extincteur dans tous les véhicules des fournisseurs 
Présence d’un extincteur dans tous les équipements lourds 

Contrôles et 

vérifications 
périodiques 

Vérification des extincteurs portables 

Contrôle de l’accumulation de produits inflammables et de déchets dangereux  

 

 Mesures en phase exploitation 

Organisation sur le 
site et Formation 

Mise en place d’un plan du site à l’entrée 

Présence de l’affichage réglementaire (présence de courant électrique, interdiction d’accès, 
etc.) 
Mise en place d’une procédure d’appel des secours 

Aménagements 

prévus sur le site 

Mise en place d’un système de déconnection de l’installation électrique à 
distance (au niveau du poste de livraison situé au niveau de l’entrée du site) 

Possibilité de déconnecter des parties du parc photovoltaïque 
Protection des circuits électriques avec des boites de jonction agrémentés de 
fusibles (boitiers en matériaux non conducteur de flamme) 

Mise en place d’un système d’instrumentation de télésurveillance et 
acquisition de données localisé à l’entrée du site 
Transformateurs électriques dans des bâtiments protégés et isolés  ; présence 
d’extincteurs et de détecteurs de fumée dans les postes ; coupure 

automatique des postes lorsqu’un défaut survient dans la ventilation 
Type d’affichage prévu sur les postes électriques  : 

 

 

 
Maintenance et 
entretien Mise en place d’un débroussaillage régulier du site et des zones tampons 

Moyens privés 
Mise en place d’extincteurs dans les postes de transformation  
Présence d’un bassin de rétention en eau permanente offrant une réserve en eau largement 

supérieure aux besoins du SDIS (120 m3) 

Contrôles et 
vérifications 
périodiques 

Vérifications initiales puis annuelles des installations électriques conformément à la 
réglementation 

Accessibilité du site 
Accès par la voie communale longeant la bordure est du site puis par une voie goudronnée  
Portail d’accès au sud du site 

Voie de circulation accessible et carrossable par les services de secours 
 

R
E

D
U

C
T

IO
N

 

MHum-5c : mesure de prévention du risque d’électrisation :  

Les risques d’électrisation sont inhérents à toutes les installations él ectr iques dès  lors que l es niveaux de tens ion 

deviennent dangereux. La phase de mise en service de l’installation et son arrêt lors du démantèlement sont les périodes 
qui concentrent les risques les plus importants compte tenu de la multiplicité des  activités sur le site et pour  l aquelle l a 
gestion de la sécurité est la plus complexe. En phase d’exploitation, les risques sont na turellement c ontenus par l es 

dispositions réglementaires qui imposent l’application de procédure de consignation préalablement à l’intervention da ns 
les équipements qui sont eux même aux normes électriquement. 

Néanmoins, afin de réduire les risques d’électrisation en période d’exploitation, des mesures constructives aidant à  la 
prévention des accidents électriques, seront mises en œuvre :  

◼ Les serrures des portes donnant accès aux locaux électriques et aux boites de ra ccordement s eront de type 
électronique et ne permettront l’accès aux équipements qu’aux propriétaires des c lefs él ectroniques dont 
l’attribution est nominative. Ainsi, seules les personnes habilitées peuvent avoir accès aux équipements 

électriques sachant que les locaux sont classés par niveau de tension.  
◼ De plus, à l’ouverture des coffrets ou armoire électrique, aucune polarité nue sous tension supérieure à  50  V 

n’est accessible. Lorsqu’elles sont présentes dans les coffrets ou dans les armoires (jeux de ba rre, plages  de 
raccordement…), un écran isolé transparent est interposé entre la porte et les équipements. 

 

MHum-5d : mesure de prévention du risque foudre :  

Les mesures suivantes font partie des mesures les plus significatives pour prévenir des r isques l iés  aux i mpacts de l a 
foudre : 

◼ Réalisation d’un maillage de terre à l’aide de conducteurs de cuivre visant à assurer une équipotentialité s ur 
toute la surface utilisée par l’installation et destiné à maintenir une tension de pas en cas d’i mpact foudre en 
dessous de 50Volts.  

◼ Mise à la terre de toutes les structures support des modules photovoltaïques à l’aide de liaisons équipotentielles 
entre les structures elles-mêmes, et entre les structures et le réseau maillé de terre. 

◼ Mise en œuvre de techniques de câblage spécifiques visant à réduire et à annuler les boucles inductives 
consécutives à la réticulation des câbles photovoltaïques vers les postes de transformation. 

◼ Mise en place de parafoudres aux extrémités de toutes les interconnexions entre les équipements  exposés  au 
risque de foudre. 

◼ Choix de liaisons de communication par fibres optiques permet de limiter la propagation des impacts indirects 
vers des équipements sensibles. 

 

MHum-5e : mesure de prévention du risque électrique :  

La conformité électrique des équipements aux spécifications normatives est vérifiée sur chaque projet par un proc essus 

de revues, de réceptions en usine des fournisseurs et sur site ainsi que par un processus d’essais de fonc tionnement en 
usine et sur site. Les analyses de conformité sont pilotées sur chaque projet par un responsable technique de projet dédié 
au projet qui s’appuie en partie sur un organisme de contrôle électrique agréé. Ces analyses donnent l ieu à 
l ’établissement d’une documentation spécifique (comptes rendus de revues et d’essais) ou de procès -verbal de 

conformité. Le système documentaire ainsi constitué représente des jalons techniques qui sont eux-mêmes  référencés 
dans la documentation contractuelle des différents acteurs des projets. 

Lorsqu’une non-conformité est détectée, elle fait l’objet d’une notification au fournisseur et d’une inscription sur  la l iste 

des réserves du contrat. Les conditions de levée des réserves sont également i nscrites  sur l a l iste des  réserves. Les  
réserves sont de deux types : les réserves mineures et les réserves majeures. Les réserves majeures bloquent le processus 
de réception de l’installation jusqu’à leurs levées et interdisent la mise en exploitation de l ’installation. Les  rés erves 
mineures, n’empêchent pas la mise en exploitation de l’installation, mais font l’objet d’une procédure c ontractuelle 

décrite au contrat d’approvisionnement. 

Coût estimatif : 

Extincteurs : 150 € / extincteur ABC 9kg, sur la base de 1 extincteur par poste, soit 3x 150 = 450 € HT 

Entretien de la végétation : compris dans le contrat d’entretien) 
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Tableau 40 : Bilan des impacts du projet sur le milieu humain et mesures associées 

Thème Description de l'impact potentiel identifié 
Niveau de 
sensibilité 

Phase 
du 

projet8 

Type d'impact 
Intensité 
de l'effet 

Intensité 
de 

l'impact 

Mesures d'évitement, réductrices, 
compensatoires ou d'accompagnement 

Impact 
résiduel 
attendu 

Négatif/ 

Positif 

Direct/ 

Indirect 
Durée 

           

MILIEU HUMAIN                     

Contexte socio-

économique 

Bénéfice pour les collectivités (ressources, image) 

Faible C Positif Direct Permanent Positif Positif 

MHum1 – Information préalable 
de la population sur le 

déroulement du chantier 

 

MHum-2 – Démarche type QSE 
en phase chantier avec suivi 

environnemental 

 

MHum-3 – Dépollution du site du 
projet 

 

MHum-4 – Communication sur 
l’impact énergétique du projet 

 

MHum-5 – Mesures de réduction 
des risques  

Positif 

Faible E Positif Direct Permanent Positif Positif Positif 

Faible D Positif Direct Permanent Positif Positif Positif 

Attractivité du parc vis-à-vis du tourisme 

Faible C Positif Direct Permanent Positif Positif Positif 

Faible E Positif Direct Permanent Positif Positif Positif 

Faible D Positif Direct Permanent Positif Positif Positif 

Bénéfices du projet photovoltaïque pour l 'emploi  

Faible C Positif Direct Permanent Positif Positif Positif 

Faible E Positif Direct Permanent Positif Positif Positif 

Faible D Positif Direct Permanent Positif Positif Positif 

Contexte urbanistique 

et foncier agricole 

Document d’urbanisme adapté 

Nul C Nul / / Nul Nul Nul 

Nul E Nul / / Nul Nul Nul 

Nul D Nul / / Nul Nul Nul 

Impact sur les activités agricoles 

Nul C Nul / / Nul Nul Nul 

Nul E Nul / / Nul Nul Nul 

Nul D Nul / / Nul Nul Nul 

Sécurité 
Risques l iés aux champs électromagnétiques, risques d’éblouissement, risques 

électriques, risques l iés à la foudre, risques d’incendie… 

Faible C Négatif Direct Permanent 
Faible à 

très faible 

Faible à 

très faible 

Faible à 

très faible 

Faible E Négatif Direct Permanent 
Faible à 

très faible 

Faible à 

très faible 

Faible à 

très faible 

Faible D Négatif Direct Permanent 
Faible à 

très faible 

Faible à 

très faible 

Faible à 

très faible 

Risques technologiques Modification des risques technologiques  

Faible C Négatif Direct Permanent Très faible Très faible Très faible 

Faible E Négatif Direct Permanent Très faible Très faible Très faible 

Faible D Négatif Direct Permanent Très faible Très faible Très faible 

Santé 

Émissions de poussières, vibrations, lumineuses, d'odeur 

Faible C Négatif Direct Permanent Très faible Très faible Très faible 

Faible E Négatif Direct Permanent Très faible Très faible Très faible 

Faible D Négatif Direct Permanent Très faible Très faible Très faible 

Production de déchets 

Moyenne C Négatif Direct Permanent Très faible Très faible Très faible 

Moyenne E Négatif Direct Permanent Très faible Très faible Très faible 

Moyenne D Négatif Direct Permanent Très faible Très faible Très faible 

Infrastructures  

Présence de lignes électriques dans l’emprise du projet Faible C / D Négatif Direct Permanent Faible Faible Faible 

Impact du projet photovoltaïque sur le trafic routier  
Faible C Négatif Direct Temporaire Faible Faible Faible 

Faible D Négatif Direct Temporaire Faible Faible Faible 

Archéologie Impact des panneaux photovoltaïques sur l 'archéologie Faible C Négatif Direct Temporaire Faible Nul Nul 

                                                                 
8 Phases du projet : C : Construction – E : Exploitation – D : Démantèlement 
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5.7.  SYNTHESE DES MESURES D’EVITEMENT, REDUCTRICES ET COMPENSA TOIRES ET ESTIMATION  

DU COUT DES MESURES 

 

Le tableau ci-dessous détail le l’ensemble des mesures permettant d’éviter, de réduire ou compenser les effets du projet 
d’aménagement sur l’environnement, en phase travaux et en phase exploitation.  

 

 

 

 

 

Tableau 41 : Synthèse des mesures en phase chantier et exploitation, et estimation des coûts  

N° Phase  C / E  Mesure  Évitement Réduction Compensation 
Coût estimatif  

€ HT 

MPhy-1 C Gestion des matériaux issus des opérations de chantier    Intégré dans le coût de l’investissement 

MPhy-2 C Gestion de la circulation des engins de chantier    Imputable aux entreprises prestataires de travaux 

MPhy-3 C Prévention des pollutions éventuelles    Imputable aux entreprises prestataires de travaux 

MPhy-4 C Éviter les travaux durant les périodes les plus sensibles vis-à-vis du risque inondation    Mesure organisationnelle sans surcoût pour le porteur de projet 

MNat-1 C Évitement des zones présentant les enjeux les plus élevés.    Mesure organisationnelle sans surcoût pour le porteur de projet 

MNat-2 C / E 
Éviter les travaux durant les périodes les plus sensibles du cycle biologique des  es pèces  
protégées    Mesure organisationnelle sans surcoût pour le porteur de projet 

MNat-3 E Absence d’éclairage permanent sur l’emprise du projet    Mesure organisationnelle sans surcoût pour le porteur de projet 

MNat-4 E Gestion différenciée des espaces verts     6 00 € / an 

MNat-5 /  

MPay-1 
E 

Renforcement / plantation de haies 
   16 000 € (fourniture et plantation) 

MNat-6 E Mise en place de clôtures permissives à la petite faune    Intégré dans le coût de l’investissement 

MHum-1 C Information préalable de la population sur le déroulement du chantier    Mesure organisationnelle sans surcoût pour le porteur de projet 

MHum-2 C Démarche type QSE / assistance environnementale en phase chantier    10 000 € HT 

MHum-3 C Dépollution du site du projet    5 000 € HT 

MHum-4 E Communication sur l’impact énergétique du projet    5 000 € HT 

MHum-5 C / E Mesures de réduction des risques    450 € HT 

*phases : C = Chantier // E = Exploitation   
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5.8.  MODALITES DE SUIVI DE L’EFFICACITE DES MESURES PROPOSEES 

 

Conformément au décret n°2016-1110 du 11 août 2016 relatif à la modification des règles applicables à l’évaluation 
environnementale des projets, plans et programme, i l est nécessaire d’établir une procédure de suivi de l’efficacité des  mes u res 
proposées. 

Durant la phase d’exploitation, le maître d’ouvrage s’assurera de la bonne mise en œuvre des mesures présentées précédemment. 

Des indicateurs de suivi des mesures sont principalement mis en place pour les thématiques suivantes : 

➢ Entretien des plantations de haies et aménagements paysagers : 
 

• Entretien d’une nouvelle haie plantée 

La première intervention est le recepage qui consiste à couper net certain arbre et arbustes à  10 c m du s ol en hi ver  suivant l a 
plantation afin de former des cépées à plusieurs troncs et d’épaissir la base de la haie. 

Ensuite, i l faudra tailler les arbustes régulièrement et progressivement afin d’obtenir une densité de végétati on importa nte (voir  
schéma). Les tailles mécaniques seront réalisées avec des outils de type lamiers à scie ne procédant pas à l’éclatement des branches. 

Seuls les végétaux présentant une pousse significative seront traités. Les tailles drastiques sont proscrites. 

 

Figure 60: Les 5 premières années d'entretien d'une haie champêtre. 

(Source : Conseil général du Rhône) 

• Entretien d’une haie champêtre 

Toute haie doit être taillée, non taillée une plantation prend une allure de friche, absorbe l’espace du champ et produit moi ns de 
fleurs et de fruits. Pour l’entretien courant, on ne coupe que les rameaux de l’année précédente voire de deux années antérieures. 

• Entretien des haies déjà existantes 

- Maintenir des arbres têtards et des arbres morts ; 

- Conserver les producteurs de fruits ; 

- Maintenir les arbres à lierre ; 

- Élaguer les arbres de haut jet ; 

- Élaguer les arbustes à l’aide de lamier à scie ou à couteaux sur une hauteur de deux mètres. 

Pour les haies plantées ou « naturelles », dans les deux cas on recherchera à garder une largeur minimum de deux mètres en plus de 
la banquette herbeuse qui sera d’un mètre minimum de chaque côté de la haie. 

Cette banquette ne sera fauchée qu’une fois par an en fin d’automne. 

• Date d’intervention 

Du 1er avril au 31 juillet, toutes les interventions sont à proscrire dans les haies afin de préserver les périodes de reproduction de l a 
faune sauvage. 
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5.9.  ANALYSE DES EFFETS CUMULES DU PROJET AVEC D'AUTRES PROJETS 

CONNUS 

5.9.1.  PREAMBULE SUR LA NOTION D’EFFETS CUMULES  

La notion d’effets cumulés se réfère à la possibilité que les impacts temporaires ou permanents occasionnés par l e projet s’ajoutent 
à ceux d’autres projets ou interventions passés, présents ou futurs, dans le même secteur ou à proximité de c el ui -ci, engendrant 
ainsi des effets de plus grande ampleur sur le site. 

L’évaluation des effets cumulés porte sur un certain nombre de composantes environnementales correspondant aux 
préoccupations majeures identifiées dans le cadre de l’analyse environnementale. 

La notion d’effets cumulés recouvre l’addition, dans le temps ou dans l’espace, d’effets directs ou indirects issus d’un ou de plusieurs 

projets et concernant la même entité (ressources, populations ou communautés humaines ou naturelles, écosystèmes, activités,… ). 
Elle inclut aussi la notion de synergie entre effets. 

5.9.2.  QUELS PROJETS PRENDRE EN COMPTE 

Conformément à l’article R 122-5, fixant le contenu règlementaire de l’étude d’impact, les projets à prendre en compte s ont c eux  
qui, lors du dépôt de l 'étude d'impact :  

- ont fait l 'objet d'un document d'incidences au titre de l 'article R. 214-6 et d'une enquête publique ;  

- ont fait l 'objet d'une étude d'impact au titre du présent code et pour lesquels un avis de l 'autorité administrative de l ' Éta t 

compétente en matière d'environnement a été rendu public.  

Sont exclus les projets ayant fait l 'objet d'un arrêté au titre des articles R. 214-6 à R. 214-31 mentionnant un délai et devenu c a duc, 

ceux dont la décision d'autorisation, d'approbation ou d'exécution est devenue caduque, dont l 'enquête publique n'est plus valable 
ainsi que ceux qui ont été officiellement abandonnés par le pétitionnaire ou le maître d'ouvrage. 

5.9.3.  PROJETS ANALYSES 

L’analyse des documents disponibles sur le site internet de la Préfecture des Deux-Sèvres et de l a  DREAL Nouvel l e Aquitaine a  
permis d’identifier qu’aucun projet n’est susceptible d’avoir des effets cumulés avec le projet de centrale solaire. 

 

5.10.  DESCRIPTION DES INCIDENCES NÉGATIVES DU PROJET SUR 

L’ENVIRONNEMENT LIÉES AUX RISQUES D’ACCIDENT OU DE CATASTROPHE 

MAJEURE 

 

Le type de projet n’est pas de nature à engendrer des accidents ou catastrophes ma jeures. To utefois, toutes  les dispositions 
constructives ont été prises pour prévenir les risques et accidents. Ces derniers sont détaillés dans le paragraphe 5.6.3. 

Sur la base de ces éléments, les incidences négatives du projet sur l’environnement liées aux risques d’accident ou de catastrophe 
majeure peuvent être considérées comme faibles à très faibles. 

 

5.11.  COMPATIBILITE DU PROJET AVEC LES DOCUMEN TS OPPOSABLES 

 

5.11.1.1.  OUTILS DE GESTION DE LA RESSOURCE EN EAU 

▪ LE SDAGE ADOUR GARONNE 

Le Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux du bassin Adour Garonne (SDAGE) fixe (articles L. 212-1 et L. 212-2  

du code de l’environnement), par grand bassin hydrographique, les orientations fondamentales d’une gestion équilibrée et dura ble 
de la ressource en eau et des ressources piscicoles.  

Le SDAGE Adour Garonne 2016-2021, approuvé le 1er décembre 2015 par le comité de bassin, es t un doc ument d’orientation 
stratégique pour la gestion des eaux et des milieux aquatiques qui : 

- Définit les orientations fondamentales d’une gestion équilibrée et durable de la ressource en eau 

- Fixe les objectifs de qualité et de quantité à atteindre pour chaque cours d’eau, plan d’ea u, nappe, es tuaire et 

l ittoral 

- Détermine les dispositions nécessaires pour prévenir la détérioration et assurer l’amélioration de l’état des  ea ux 

et des milieux aquatiques.  

Les grandes orientations du SDAGE 2016-2021 répondent aux objectifs des directives européennes et pa r ticulièrement de l a  

Directive Cadre sur l’Eau. Le SDAGE Adour Garonne 2016-2021 est complété par un programme de mesures qui identifie les actions 
à mettre en œuvre territoire par territoire.  

La compatibilité du projet avec les documents d’orientation de la politique de l’eau repose s ur l ’adéquation du projet a vec  les  
orientations fixées par ces documents : 

 

▪ Orientation A : créer les conditions de gouvernance favorables 

Pour mener à bien une politique de l’eau cohérente et à la bonne échelle, 4 objectifs sont prévus : 

- mieux gérer l’eau au niveau local et rationaliser les efforts, 

- renforcer les connaissances et partager les savoirs dans le contexte du changement climatique, pour assurer les conditions 
d’une meilleure gestion des milieux aquatiques, 

- mieux évaluer le coût des actions et les bénéfices environnementaux, 

- prendre en compte les enjeux de l’eau dans l’aménagement du territoire ; 

 

▪ Orientation B : réduire les pollutions 

Les pollutions compromettent le bon état des milieux aquatiques, mais aussi les différents usages : l ’alimentation en eau potable, les 

loisirs nautiques, la pêche, l’aquaculture. Afin de réduire ces pollutions, le SDAGE demande de : 

- agir sur les rejets de polluants issus de l’assainissement et des activités industrielles, 

http://sigesaqi.brgm.fr/spip.php?page=glossaire&#gloss51
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- réduire les pollutions d’origine agricole et assimilée, 

- préserver et reconquérir la qualité de l’eau pour l’eau potable et les activités de loisirs liées à l’eau, 

- préserver et reconquérir la qualité des eaux et des milieux sur le littoral ; 

 

▪ Orientation C : améliorer la gestion quantitative 

Maintenir une quantité d’eau suffisante dans les rivières est primordial pour l’alimentation en eau potable, le dével oppement des  

activités économiques ou de loisirs et le bon état des milieux aquatiques. Pour restaurer durablement l’équilibre quantitatif des  
besoins en eau, 3 axes sont identifiés : 

- approfondir les connaissances et valoriser les données, 

- gérer durablement la ressource en eau en intégrant les impacts du changement climatique, 

- gérer les situations de crise (sécheresses, …) ; 

 

▪ Orientation D : préserver et restaurer les milieux aquatiques (zones humides, lacs, rivières, …) 
Le bassin Adour-Garonne abrite des milieux aquatiques et humides d’un grand intérêt éc ologique, qui jouent un rôle 

majeur dans le maintien de la biodiversité, dans l’épuration et la régulation des eaux. Pour les préserver, le SDAGE propose 
5 axes de travail pour : 

- réduire l’impact des aménagements et des activités, 

- gérer, entretenir et restaurer les cours d’eau et le l ittoral, 

- préserver et permettre la libre circulation des espèces piscicoles et le transport naturel des sédiments, 

- préserver et restaurer les zones humides et la biodiversité liée à l’eau, 

- réduire la vulnérabilité et les aléas d’inondation. 

 

Aucun élément du projet ne vient à l’encontre des orientations et dispositions prescriptions du SDAGE. Le projet peut donc êt re  
jugé compatible avec le SDAGE Adour Garonne. 

5.11.2.  LES DOCUMENTS D’URBA NISME COMMUNAUX ET SUPRA-

COMMUNAUX 

5.11.2.1.  AU NIVEAU COMMUNAL 

Le document en vigueur sur la commune de Limalonges est un Plan Local d’Urbanisme.  

Le site du projet intercepte la zone NER du règlement graphique présentée ci-contre. 

Le règlement de la zone pour les articles concernant le projet est cité ci -dessous : 

 
 article 2 Ner– occupations et utilisations du sol autorisées sous conditions  
Les centrales électriques util isant l’énergie radiative du soleil,  

Les constructions et installations de toute nature nécessaires à la production et l’exploitation des centrales électriques 
util isant l’énergie radiative du soleil,  
Les ouvrages techniques d’intérêt public,  

Les ouvrages nécessaires au transport de l’énergie,  
Les infrastructures d’intérêt général, les constructions, installations et équipements d’intérêt collectif, à condition de 
présenter une bonne intégration dans le paysage urbain et naturel.  
 

Secteur inondable :  
Les constructions, aménagements et installations sont autorisés à condition de ne pas faire obstacle à l’écoulement des eaux. 
 

 article 3 Ner– accès et voirie  

• Les accès et voiries doivent avoir des caractéristiques permettant de satisfaire aux exigences de la sécurité, de la défens e 
contre l’incendie et de la protection civile.  
• Les accès sur les voies publiques qui présenteraient une gêne ou un risque pour la circulation sont interdits.  

 
article 12 Ner– stationnement  
Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des centrales électriques util isant l’énergie radiative du soleil  

doit être assuré en dehors des voies de desserte. 
 
article 13 Ner– espaces libres et plantations – espaces boisés classés  
• Les haies, alignements d’arbres et arbres isolés figurant sur les documents graphiques seront conservés au titre de l’article 

L.123.1 alinéa7, leur suppression sera subordonnée à déclaration préalable (Art R 421-23 Code Urbanisme) ou permis de 
démolir ( R 421-28 Code Urbanisme).  
• Les espaces des abords extérieurs seront obligatoi rement végétalisés.  
• Les plantations et boisement existants seront maintenues ou remplacées. 

 
Le PLU est compatible avec le projet photovoltaïque. Une étude de dérogation Loi Barnier est en cours. 

 

 

Figure 61 : Extrait du plan de zonage du PLU 

 

Le règlement (fourni en annexe) de la zone Ner stipule, dans son article 2 qu’en secteur inondable, « Les constructions, 

aménagements et installations sont autorisées à condition de ne pas faire obstacle à l’écoulement ».  
Aucune surface ne sera imperméabilisée ou viendra faire obstacle à l’écoulement dans la zone inondable concernée par la pa rcelle 
du projet. 

Au regard de ces éléments, le projet est jugé compatible avec le document d’urbanisme qui régit la zone Ner du Plan Local 
d’Urbanisme de la commune de Limalonges. 

 
La compatibilité du projet vis-à-vis du risque inondation est abordée dans le chapitre « outils de gestion des risque » page 150. 

 

http://sigesaqi.brgm.fr/spip.php?page=glossaire&#gloss51
http://sigesaqi.brgm.fr/spip.php?page=glossaire&#gloss107
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5.11.2.2.  AU NIVEAU SUPRA-COMMUNAL 

En matière de politique énergétique, les options retenues dans le PADD du SCoT du Mellois-en-Poitou, en lien a vec l e futur P lan 
Climat Énergie Territorial (PCET) tendent à : 

o Poursuivre les efforts pour la sobriété énergétique du territoire et en particulier de son parc bâti 

o Diversifier la production énergétique locale à partir de ressources renouvelables et peu impactantes en termes  
d’émissions de gaz à effet de serre : 

o Développer et mieux exploiter la ressource locale en bois 

o Orienter la filière bois-énergie vers la valorisation des produits connexes et des rémanents d’entretien des haies 

dans une logique de circuits courts et de protection de la biodiversité liée aux milieux boisés 

o Promouvoir la production d’électricité à partir de l’énergie solaire, sur des bâtiments publics ou privés, en dehors 
des espaces naturels et agricoles 

o Développer la méthanisation à partir de la biomasse locale, pour valoriser les déchets issus de l’agriculture et de 
l’agro-alimentaire 

o Encadrer l’émergence de sites éoliens sur le territoire, sous réserve de la prise en compte des contraintes 
paysagères, et notamment de l’effet cumulatif des différents parcs dans le grand paysage 

Sur la base de ces éléments, le projet de construction d’une centrale photovoltaïque sur la commune de Limalonges, sur  un sit e  
n’affectant pas le potentiel agricole, est compatible avec le SCoT du Mellois-en-Poitou. 
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5.11.3.  OUTILS DE GESTION DES RISQUES  

5.11.3.1.  ATLAS DES ZONES INONDABLES DES DEUX-SÈVRES 

 
Une doctrine ADS « Application du Droit du Sol » en zone inondable hors PPRi est établie dans le département en s'appuyant sur 
les principes de maîtrise de l 'urbanisation en zone inondable édictée par le Ministère en charge de l 'Environnement.  

L'article R.111-2 du code de l 'urbanisme stipule qu'un projet peut être refusé ou n'être accepté que sous réserve de l 'observation de 

prescriptions spéciales s'il est de nature à porter atteinte à la salubrité ou à la sécurité publique du fait de s a  situation , de s es 
caractéristiques, de son importance ou de son implantation à proximité d'autres installations. 

La commune de Limalonges et le site du projet sont concernés par un atlas des zones inondables départemental réalisé en 1994. 

Le nord du site du projet est en zone bleue. Les principes généraux de l’utilisation des sols en zone inondable dans le dépa r tement 
des Deux-Sèvres sont décrits dans un document réalisé par la DDE en 2003 et résumé pour ce qui concerne l a zone du projet c i -
après sur la colonne de gauche. La colonne de droite décrit l ’application vis-à-vis du projet photovoltaïque :  

 

Tableau 42 : Application de la réglementation « zone  

REGLEMENT DE LA ZONE INONDABLE 

-Atlas des zones inondables des Deux-Sèvres- 

Application au projet photovoltaïque 

La zone bleue recouvre les centres urbains exposés à  un aléa  
moyen à fort (hauteur inférieur à 2 mètres) et les zones 
urbaines exposées à un aléa moyen (hauteur d’eau inférieur à 1  
mètres) 

Le site du projet est concerné par un aléa moyen, avec une 
hauteur d’eau inférieure à 1 mètre.  

Dans la zone concernée par l’aléa inondation, les cablages 
seront fixé à 1,20 mètre au-dessus du terrain naturel. 

Les remblais, exhaussements ou dépôts de matériaux y sont 

interdits 

La topographie au droit du site du projet est relativement plane 

et ne nécessite pas de remblais ou d’exhaussement de terrain. 

Les tas de matériaux inertes présents sur la zone du projet 
seront étalés en dehors de la zone inondable. 

Les infrastructures publiques d’intérêt général y sont autorisées 
sous réserve de la mise hors d’eau des réseaux et des 

équipements sensibles à l’eau (chaudière, ballon d’eau chaude, 
tableau électrique, installation téléphonique,…) 

Les postes de transformation sont situés hors zone inondables  

Aucune tranchée ne sera effectuée dans la zone inondable. 

Emploi de matériaux insensibles à l’eau sous la côte de 
référence 

Les matériaux util isés pour les tables des panneaux 
photovoltaïques sont conçues pour résister à l’eau. Les 
panneaux en eux même et les cablages électriques  sont situé 

au-dessus de la côte des 1 mètre. 

 

5.11.4.  LE SCHÉMA RÉGIONAL CLIMAT AIR, ENERGIE ( SRCAE)  CHARENTE, 

CHARENTE-MARITIME, DEUX-SÈVRES, VIENNE 

Approuvé le 17 juin 2013, le Schéma Régional Climat Air Énergie est la feuille de route pour l’ensemble des  a cteurs en Nouvel le 
Aquitaine vers la transition énergétique.  

Le SRCAE comprend un ensemble de dispositions, qui traduisent les orientations stratégiques du document. Celles -ci sont 
regroupées en différents domaines : Transversal, Agriculture, Bâtiment, Industrie, Transport et aménagement du territoire, Énergies 

renouvelables, Qualité de l’air, Adaptation au changement climatique. Ces orientations sont précisées ci-après. El les s ont ens uite 
déclinées en 39 dispositions. 

- Organiser l’espace public pour réduire la consommation d’espace, l ’impact carbone et l’adapter au changement climatique 

- Améliorer les performances énergétiques du patrimoine bâti existant et futur 

- Coordonner urbanisme et mobilité 

- Développer des alternatives aux véhicules individuels carbonés 

- Optimiser la logistique urbaine 

- Soutenir le développement des énergies renouvelables 

- Développer la ressource bois et le stockage carbone 

- Préserver et gérer la ressource en eau, les zones humides et les espaces naturels 

- Prendre en compte dans l’aménagement du territoire les risques naturels et leur évolution du fait du changement 
climatique  

- Agir sur l’éclairage public 

Le projet de parc photovoltaïque de Limalonges répond à la disposition 21 de l’orientation « Soutenir le développement des 

énergies renouvelables » (Favoriser le développement de projets de production solaire thermique et photovoltaïqu e i nnovants et 
respectueux de l’environnement par une prise en compte renforcée dans les documents d’urbanisme, pa r l es a rchitectes  et l es 
porteurs de projets notamment dans le secteur du logement, du tourisme, de la santé, agricole et industriel). 

Le projet est donc compatible avec le SRCAE de l’ex région Poitou-Charente.  

 

5.11.5.  LE SCHÉMA RÉGIONAL DE COHÉRENCE ECOLOGIQUE (SRCE)  DE L’EX-

RÉGION POITOU-CHARENTE 

Pour la mise en œuvre de la Trame Verte et Bleue au niveau régional, l’article L.371-3 du code de l’environnement prévoit qu’un 
document-cadre intitulé « Schéma Régional de Cohérence Écologique » (SRCE) est élaboré, mis à jour et suivi conjointement pa r l a 
région et l’État en association avec un comité régional « trames verte et bleue » créé dans chaque région.  

Le SRCE de l ’ex-région Poitou-Charente a été adopté le 3 novembre 2015.  

Les enjeux régionaux relatifs à la préservation ou à la remise en bon état des continuités écologiques sont les suivants : 

- La fonctionnalité des continuités écologiques dans l’espace rural 

- La gestion durable du trait de côte, des milieux littoraux et des zones humides 

- La fonctionnalité des continuités aquatiques (longitudinales, latérales) et des vallées 

- La limitation de l’artificialisation et de la fragmentation du territoire 

- L’intégration de la nature dans les tissus urbains et périphériques 

Le projet de parc photovoltaïque de Limalonges n’est à l’origine d’aucune coupure de continuités écologiques, ni fragmentation 

d’habitat naturels. 

Le projet n’est donc pas de nature à contrarier les grandes orientations qui seront fixées par le SRCE Poitou-Charente 
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6. ANALYSE DES METHODES UTILISEES POUR L’EVALUATION DES IMPACTS ET 

DIFFICULTES RENCONTREES 
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6.1.  ESTIMATION DES METHODES UTILISEES POUR L’EVALUATION DES IMPACTS 

L’étude d’impact, réglementée par le décret n°2016-1110 du 11 août 2016 relatif à la modification des règles applicables à 

l ’évaluation environnementale des projets, plans et programme, a pour objectif, dans un but de tra nspa rence et de r i gueur , de  
décrire le processus d’étude et les méthodes utilisées pour l’analyse de l’état initial et des  i mpacts, a insi que de fa ire éta t des  
difficultés méthodologiques ou pratiques rencontrées. 

Le projet est le résultat de plusieurs phases de concertation ayant permis d’affi ner progressivement la consistance et les 
caractéristiques générales de l’opération. 

L’étude des impacts est réalisée à partir d’un constat qualitatif (qualité, vulnérabilité, sensibilité…) et quantitatif (empr ise du projet) 
établi à partir d’investigation de terrains, de photographies, de données bibliographiques et de l a  c onsultation des  organismes 

compétents pour les différents thèmes abordés : 

-les administrations et services publics (Agence Régionale de la Santé, Direction Départementale des Territoires, Di rec tion 

Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement, INSEE, ONCFS, collectivités territoriales…), 

-les collectivités : commune de Limalonges, … 

6.1.1.  IDENTIFICATION ET ÉV ALUATION DES EFFETS 

L’identification et l’évaluation des effets sont effectuées en distinguant les effets positifs et les effets négatifs. Pour c es  derniers, 
nous différencions : 

-les effets temporaires (liés à la phase des travaux) de ceux permanents (effets une fois le projet achevé dans sa totalité), 

-les effets directs par opposition aux effets indirects. Ces derniers s’entendent comme des effets dont on c onnaît moins 

bien la nature et surtout l’importance. Ils sont extérieurs au fuseau d’étude. 

6.1.2.  DÉFINITION DES MESURES EN FAVEUR DE L’EN VIRONNEMENT  

Les mesures en faveur de l’environnement sont définies soit par référence à des textes réglementaires  ( loi s ur  l’eau,…) soit en 

fonction des recommandations des différents organismes contactés pour le recueil des données de l’état initial, soit en fonct ion de 
la sensibilité observée sur le terrain. 

6.1.3.  RECUEIL DES INFORMATIONS NÉCESSAIRES 

Le recueil des informations nécessaires à l’analyse et à l’établissement du dossier d’étude d’impact comprend plusieurs phases :  

• Les organismes et administrations suivants, susceptibles d’apporter les renseignements utiles à l’étude d’impact, s ont 

consultés par courrier, fax, appel téléphonique, site Internet : 

- Météo France ; 

- Bureau des Recherches Géologiques et Minières ; 

- Agence Régionale de la Santé de la région Nouvelle Aquitaine 

- Agence de l’eau Adour Garonne ; 

- Direction Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement Nouvelle Aquitaine ; 

- Direction Départementale des Territoires des Deux-Sèvres; 

- Fédération Départementale des Chasseurs ; 

- Institut National de la Statistique et des Études Économiques ; 

- Direction Régionale des Affaires Culturelles Nouvelle Aquitaine; 

- Service Départemental de l’Architecture et du Patrimoine ; 

- Conseil Départemental des Deux-Sèvres; 

- Mairies ; 

- Communautés de communes. 

 
• Des visites de terrains permettent de relever l’occupation du sol, la faune et la flore, d’effectuer l’analyse paysagère et 

de relever toute information pouvant être utile (types de sols, réseaux de fossés,…). 

6.1.4.  DÉTAIL DES MÉTHODES ET SOURCES DES DONNÉES 

6.1.4.1.  LE MILIEU PHYSIQUE 

▪ Climatologie : exploitation des données de la station Météo-France de Niort ; 

▪ Topographie : exploitation des fonds de plan au 1/25 000ème de l’Institut Géographique National et des cartes 

disponibles sur le site internet cartes-topographiques.fr ; 

▪ Géologie – hydrogéologie : généralités traitées sur la base de la documentation BRGM et des informations transmises 

par les Agences Régionales de Santé. 

▪ Hydrologie – hydrographie : report et analyse altimétrique, se basant sur le fond de plan au 1/25 000ème de l’Institut 

Géographique National. Les données relatives à la qualité de l’eau ont été obtenues sur le site de l ’Agenc e de l ’Eau 

Nouvelle Aquitaine, notamment le bilan de la qualité de l’eau. Les généralités traitées sur la base de la documentation 

de l’ARS, de l’Agence de l’Eau, de la DREAL et recueil de données par des visites sur le terrain.  

 

6.1.4.2.  LE MILIEU NATUREL 

• RECUEIL DES DONNÉES PAR RECHERCHE BIBLIOGRAPHIQUE ET CONSULTATIONS 

Cette phase, réalisée en amont est essentielle pour la compréhension du contexte écologique. Les informations récoltées 
permettent d’orienter les recherches de l’écologue sur le terrain. Différentes sources bibliographiques ont été consultées : 

 les inventaires écologiques (auprès de la DREAL), 

 les textes de lois relatifs à la protection de l’environnement (notamment les listes de protection nationale et régi onale de 

protection des espèces végétales en région Nouvelle Aquitaine) 

 les atlas de répartition des espèces patrimoniales (récoltés auprès d’organismes compétents) 

 des études antérieures, des revues naturalistes locales,… récoltées auprès des organismes compétents (LPO, ONCFS,…) 

En parallèle à cette recherche bibliographique l’ensemble des acteurs locaux œuvrant da ns l’environnement a  éga lement été 
contacté (LPO, ONCFS, DREAL, ONEMA, …). L’ensemble des données collectées sont cartographiées à une échelle pertinente et un 
état des l ieux du contexte environnemental de la zone d’étude est produit. 

 

• ÉTUDE DE TERRAIN PAR UN ÉCOLOGUE GÉNÉRALISTE AFIN DE DÉTERMINER LES EN JEUX 

ENVIRONNEMENTAUX DE LA ZONE D’ÉTUDE 

L’ensemble de la zone d’étude est prospecté de façon exhaustive. L’ensemble des habitats naturels est défini. Dès lors, le 

fonctionnement écologique global de la zone d’étude peut être défini. Cette analyse permet de définir au minimum une carte des  
habitats d’intérêt communautaire confirmés sur la base de la typologie Corine-biotope ou EUNIS et une cartographie des  habita ts 
d’espèces d’intérêt communautaire. 
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• INVENTAIRES FAUNE -  FLORE  

Il  est important de noter que les inventaires par groupe d’espèces sont réalisés en fonction de la saisonnalité. Toutefois, lors des  

sorties thématiques, toutes les autres espèces sont quand même étudiées ou recensées même s i  el les ne font pa s par tie de l a 
thématique de sortie du jour.  

Selon les espèces, différentes périodes d’observation sont préconisées au cours d’une année calendaire. Cet élément est important 
afin d’appréhender les espèces de façon cohérente en fonction de leur cycle biologique propre. 

 

• INVENTAIRES, CARTOGRAPHIE ET ÉVALUATION DES HABITATS ET DE LA FLORE 

La cartographie de l’occupation des sols est basée sur le Code EUR 15 et Corine BIOTOPE (codification européenne pour la 
désignation des milieux) rattachée à la nouvelle codification EUNIS. La méthode appliquée consiste en une couverture exhaustive de 
l ’ensemble du territoire d’étude proposé, correspondant au projet. Cet inventaire est proposé pour évaluer les incidences du projet 

sur les espèces floristiques et les habitats d’intérêt communautaire. Une cartographie précise reprenant la localisation des habitats 
et des espèces d’intérêt communautaire est réalisée. 

La description des habitats inclus dans le fuseau concernée s'appuie essentiellement sur l’analyse des  groupements  végéta ux, 

rassemblés au sein d'unités écologiques correspondant aux grands types de milieux présents. 

La cartographie de la végétation est basée sur une campagne de terrain réalisée sur un cycle biologique complet. 

 

• CORRIDORS ÉCOLOGIQUES 

Le fonctionnement écologique de la zone est défini en fonction des observations de terrain faites, mais également en fonc tion de 

l ’occupation des sols définies (présence de bois, de haies, de mares, de zones humides,…). Des cart es t hémat iques sont a insi 
élaborées : espèces protégées… Au-delà de l’inventaire « statistique » des espèces, est identifié : 

 Les interrelations entre les processus écologiques (faune et flore) et la structuration de l’espace (corridors, déplacement, 

sites d’hivernage, zones de chasse…). Pour cela, à partir des cartes et des visites sur le terrain, ADEV établit une 

cartographie de répartition des principaux éléments constitutifs du milieu physique (zones agricoles, vallées, boisements , 

habitation…).  

 La mise en relation des données physiques et biologiques permet d’interpréter le fonctionnement de l ’éc osystème. Ces  

éléments permettent de définir les enjeux écologiques «indirects» pour la conservation des habitats et des espèces. 

Un point particulier est réalisé sur la fonctionnalité hydraulique du site et les interactions avec les espèces et habitats. 

 

Figure 62 : Le concept de corridor écologique 

 

6.1.4.3.  LE MILIEU HUMAIN 

▪ Démographie : analyse réalisée à partir de données provenant du Recensement Général de la Population de 2008 et 

données au 1er janvier 2015 de l’INSEE. 

▪ Emploi : analyse réalisée à partir de données provenant du Recensement Général de la Population de 2012 de l’INSEE. 

▪ Habitat : analyse réalisée à partir de données provenant du Recensement Général de la Population de 2012 et données 

au 1er janvier 2015 de l’INSEE. 

▪ Activités économiques et commerces : les principales données socio-économiques ont été obtenues par consultation 

des documents d’urbanisme des communes, des sites Internet des communes et Communautés de Communes . Elles 

concernent essentiellement la localisation des zones d’activités, le nombre d’entreprises et les effectifs, ainsi que l es 

équipements structurants existants. 

▪ Urbanisme : les Plans Locaux d’Urbanisme sont consultés. L’analyse du cadastre et de la photographie aérienne de l a  

zone d’étude permet de localiser l’ensemble des habitations et activités aux abords du projet. Les visites  sur s ite ont 

permis de les compléter au besoin. 

▪ Servitudes : ces données sont extraites des Plans Locaux d’Urbanisme, ou obtenues  a uprès  des ges tionnaires de 

réseaux (ENEDIS, ORANGE,….) via l’application http://www.reseaux-et-canalisations.ineris.fr. 

 

6.1.4.4.  LE CONTEXTE PAYSAGER 

L’analyse paysagère est conduite à partir de : visites de terrains, analyse de la carte IGN, des photographies aériennes. La définiti on 

des sensibilités paysagères est basée sur une hiérarchisation des différentes composantes du paysage. 

 

6.1.4.5.  LE PATRIMOINE HISTORIQUE ET ARCHÉOLOGIQUE 

Les informations relatives au patrimoine historique et archéologique sont obtenues auprès des services de la DRAC Pays de la Loire.  

http://www.reseaux-et-canalisations.ineris.fr/
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6.1.4.6.  LES EFFETS SUR LA SANTÉ 

L’article 19 de la loi du 30 décembre 1996 sur l’air et l ’utilisation rationnelle de l’énergie a introduit, dans les études  d ' impact, c e 

chapitre sur la santé afin de traiter de l’impact sanitaire du projet. 

L’évaluation des risques sanitaires (ERS) repose sur les étapes suivantes issues du guide pour l’analyse du Volet sanitaire des études 
d’impact – Institut de Veille Sanitaire : 

▪ l ’identification des dangers ; 

▪ la définition des relations dose-réponse ; 

▪ l ’évaluation de l’exposition des populations ; 

▪ la caractérisation des risques. 

Cette approche s’inspire de la méthodologie développée par l’Institut National de l’Environnement Industriel et des Risques (INERIS). 

 

6.2.  ANALYSE DES IMPACTS ET PROPOSITIONS DE MESURES 

6.2.1.  ANALYSE DES IMPACTS DU PROJET RETENU 

Sur la base d’un projet retenu par le Maître d’ouvrage et des éléments biologiques dans la première phase d’étude, l e bureau 
d’étude s’attache à définir les impacts d’un tel projet. Dans cette appréciation, en séparant les impacts directs et i ndirec ts et en 
évaluant leur intensité et leur portée, seront distingués : 

 les impacts liés à la phase travaux (temporaires), 

 les impacts liés à la phase d’exploitation (durables). 

Cette analyse permet d’évaluer, en termes de détérioration et de perturbation, les effets directs et indirects de chacun des scénarios 
d’aménagement, qu'ils soient temporaires ou permanents. 

Les incidences sont appréciées aussi bien en phase travaux qu'en phase exploitation et entreti en. Au vu de c ette év a l ua tion et 

compte tenu des impacts potentiels des scénarios, des mesures de suppression et/ou de réduction seront proposées. Ces mes ures  
pourront se traduire par une modification des caractéristiques du projet, des contraintes pa rticulières en pha se trava ux, des 
modalités spécifiques d'exploitation et/ou d'entretien, etc… 

De la même manière, sont proposées des mesures générales pour pallier une pollution accidentelle tant en pha se travaux  qu’en 
phase d’exploitation. Le cas échéant (impacts significatifs) une assistance au maître d’ouvrage dans la démonstration d’absence de 
solution alternative et une recherche de mesures compensatoires est effectuée.  

Chacune des mesures fait l'objet d'une description précise, d'une évaluation des bénéfices attendus en termes de protection du site 

et des éventuels impacts résiduels après mise en œuvre. Le coût individuel des mesures est également indiqué. 

Cette analyse doit permettre de démontrer le bienfondé du choix du projet retenu, les mesures de suppression et de réduc t i on 
devant permettre d'éliminer ou au minimum d'atténuer très fortement les impacts négatifs du projet. 

6.2.2.  DÉFINITION DES MESURES  

La démarche progressive de l’étude d’impact implique, en premier lieu, un ajustement du projet vers celui de moindre effet.  

Une collaboration a été mise en œuvre entre l’équipe technique chargée de la conception des installations photovoltaïques (burea u  
d’études solaires) et l ’équipe de chargée de l’évaluation environnementale (bureau d’études ADEV Environnement), permettant d e 
faire des choix d’implantation appropriés et de proposer des mesures de suppression ou de réduction des impacts. 

Le projet retenu peut cependant induire des effets résiduels. Dès lors qu’un effet dommageable ne peut être totalement suppri mé, 

le maitre d’ouvrage a l’obligation de mettre en œuvre des mesures compensatoires. 

Il  convient de distinguer ces mesures prévues par le code de l’environnement des mesures d’accompagnement du projet qui 
facilitent son acceptabilité. 

 

 

 

6.3.  DIFFICULTES RENCONTREES 

La réalisation de cette étude n’a pas fait l’objet de difficultés particulières. 

La solution retenue a fait l’objet d’une étude suffisamment détaillée pour en évaluer ses impacts. Cette partie de l ’étude ne  s ’es t 
donc heurtée à aucune difficulté majeure. 
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8. ANNEXES 

8.1.  COMMUNIQUE DE PRESSE PV CYCLE 
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8.2.  GUIDE CHANTIER RESPECTUEUX DE L’ENVIRONN EMENT 
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8.1.  REGLEMENT DE LA ZONE NER DU PLU DE LIMALONGES 
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8.2.  CORRESPONDANCE DE LA  DIRA 

 


